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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 OCTOBRE 2022 
 
PRESENT(E)S:  M. BODLET, Bourgmestre 

 M. NAOME, Président et Conseiller ;  
 MM. CLOSSET, WEYNANT, TAMINIAUX-CLARENNE, CASTAIGNE, RINCHARD, Echevin(e)s ; 
 MM. LALOUX, FLOYMONT, TUMERELLE ; VERMER, BESOHE, LADOUCE, JOUAN, ADNET, 
TABAREUX, GILAIN, BRIOT, Conseillers ; 
Mme CLAES, Conseillère et Présidente du CPAS ; 
V. ROSIER, Directrice générale.  
 

EXCUSE(E)S : MM PIGNEUR, TERWAGNE, MISKIRTCHIAN, BRION, Conseillers 

 

 
LE CONSEIL COMMUNAL STATUANT EN SEANCE PUBLIQUE   

 
Le Président informe que la réalisation d’un test de diffusion/d’enregistrement de la séance sera 
effectué tout au long de celle-ci. 

 
 
1. TOURISME DURABLE EN VAL DE LESSE – PRESENTATION DE L’ETUDE REALISEE PAR LE BEP :  

 
Considérant que la présentation de l’étude sur le tourisme durable en Val de Lesse ne peut être 
présentée par le BEP ; 
 
DECIDE, A L’UNANIMITE, de reporter le point à la prochaine séance. 
 

 
2. RAPPORT SUR L’ENSEMBLE DES SYNERGIES EXISTANTES A DEVELOPPER ENTRE LA VILLE ET LE 

CPAS – APPROBATION :  
 

Vu l’article L 1122-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  
 
Attendu le projet de rapport sur l'ensemble des synergies existantes et à développer entre la Ville et le 
CPAS, établi conjointement par le Directeur général faisant fonction de la Ville de Dinant et la 
Directrice générale du centre public d'action sociale ressortissant de son territoire ; 
 
Attendu que ce projet de rapport est également relatif aux économies d'échelle et aux suppressions des 
doubles emplois ou chevauchements d'activités du centre public d'action sociale et de la commune ; 
 
Attendu que ce rapport est une annexe du budget de la commune ; 
 
Attendu que le Gouvernement wallon a fixé le canevas du rapport annuel sur les synergies ; 
 
Attendu que ce projet de rapport a été soumis à l'avis des comités de direction de la commune et du 
centre réunis conjointement, visés à l'article L1211-3, §3, alinéa 1 er ;  
 
Attendu que ce projet a ensuite été présenté au comité de concertation visé par l'article 26, §2 de la loi 
du 8 juillet 1976, qui dispose d'une faculté de modification, le 07 septembre 2022 ;  
 
Attendu que ce projet de rapport a ensuite été présenté et débattu lors d'une réunion annuelle conjointe 
et publique du conseil communal et du conseil de l'action sociale, en séance du 19 septembre 2022 ; 
 
Considérant que ce rapport doit être ensuite adopté par chacun des conseils ; 
 
DECIDE, PAR 17 VOIX POUR ET 2 ABSTENTIONS (VERMER ET JOUAN) 
 
Article 1er :  
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D’approuver le rapport sur les synergies existantes et à développer entre la Ville et le CPAS de Dinant 
tel que présenté en séance du 19 septembre 2022 et joint au dossier. 
 
 
Article 2 :  
De transmettre la présente délibération accompagnée du rapport au CPAS. 
 

 
3. MISE A NIVEAU ET EXTENSION D’APPLICATIONS METIERS POUR L’ADMINISTRATION 

COMMUNALE ET POUR LE CPAS – APPROBATION DES CONDITIONS DU MARCHE : 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° d) ii) (le marché ne 
peut être confié qu'à un opérateur économique : absence de concurrence pour des raisons techniques), ), 
motivation : 
 

La maintenance et l'extension des logiciels ne peuvent être assurées que par la société qui les 
développe ; 

 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures ; 
 
Attendu le cahier des charges N° 2022/02/AR/S/560/CIVADIS relatif au marché “Mise à niveau et 
extension d'applications métiers pour l'administration communale et pour le CPAS” établi par le Service 
informatique ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 132.561,98 € hors TVA ou 160.400,00 €, 21% 
TVA comprise, dont 33.057,85 € hors TVA ou 40.000,00 €, 21% TVA comprise pour la mise en place et 
99.504,13 € hors TVA ou 120.400,00 € TVAC pour la maintenance et les frais de licences ; 
 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable et 
d’inviter CIVADIS S.A. à présenter une offre complétée vu l’absence de concurrence pour raisons 
techniques ; 
 
Considérant qu’un crédit de 40.000,00 € permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 
de l’exercice 2022, article 104/742-53 (n° de projet 20220045) pour les coûts uniques de mise en place ; 
 
Attendu qu’il sera proposé, en cas d’attribution du marché, d’inscrire les crédits nécessaires aux articles 
104/123-13, 132/123-13 et 121/123-13 du budget ordinaire des exercices ultérieurs pour la maintenance 
et les frais de licences récurrents ; 
 
Vu la décision du Collège communal du 12 octobre 2022, n° 46 ; 
 
Vu l’avis de légalité favorable n° 2022-106 remis par la Directrice financière le 7 octobre 2022 ; 
 
DECIDE À L’UNANIMITÉ : 
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Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022/02/AR/S/560/CIVADIS et le montant estimé du 
marché “Mise à niveau et extension d'applications métiers pour l'administration communale et pour le 
CPAS”, établis par le Service informatique. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges 
et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 132.561,98 € 
hors TVA ou 160.400,00 €, 21% TVA comprise dont 33.057,85 € hors TVA ou 40.000,00 €, 21% TVA 
comprise pour la mise en place et 99.504,13 € hors TVA ou 120.400,00 € TVAC pour la maintenance et 
les frais de licences ; 
 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable et d’inviter CIVADIS 
SA à présenter une offre complétée vu l’absence de concurrence pour raisons techniques . 
 
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 
article 104/742-53 (n° de projet 20220045) pour les coûts uniques de mise en place et par les crédits qui 
seront inscrits aux articles 104/123-13, 132/123-13 et 121/123-13 du budget ordinaire des exercices 
ultérieurs pour la maintenance et les frais de licences récurrents. 
 
Article 4 : De transmettre la présente délibération à Madame la Directrice financière ainsi qu’au Service 
Finances. 
 

 
4. EVOLUTION DU RESEAU DE CAMERAS DE SURVEILLANCE (PHASE 7) – APPROBATION DES 

CONDITIONS DU MARCHE :  
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° d) ii) (le marché ne 
peut être confié qu'à un opérateur économique : absence de concurrence pour des raisons techniques), 
motivation : 

• Le serveur doit obligatoirement être de marque Avigilon afin de s’intégrer à la l'écosystème actuel 
fourni par WIN S.A. C’est impératif !  

- Il est impensable d’avoir plusieurs stations de visionnage et/ou logiciels différents pour 
gérer l’ensemble des caméras ; 

- La force du système actuel permet de synchroniser toutes les images sur le même 
timecode afin de suivre une situation en switchant de caméra. (Ex : une voiture passe à la 
caméra 1, en passant sur la n° 2 on voit la voiture arriver quelques secondes plus tard) ; 

- Il n’y a pas la place pour installer une 2ème station de visionnage à la police ; 
- On perdrait la possibilité de faire du failover en cas de panne d’un serveur, c’est-à-dire 

enregistrer les images automatiquement sur un autre serveur en cas de panne de l’un 
d’entre eux. 

- Les technologies spécifiques utilisées actuellement ne seraient plus possibles (HDSM, « 
Apparence Search », lecture de plaque, classification d’objets via iA, …) 

 
• Il existe un standard pour les caméras : « ONVIF », mais l’intégration avec le serveur ne serait pas 

de 100%, certaines fonctionnalités ne fonctionneraient pas notamment au niveau des réglages.  
- Certaines fonctionnalités ne sont disponibles que si la caméra et le serveur sont de la 

même marque ; 
- Chaque évolution du logiciel Avigilon s’accompagne d’une mise à jour du firmware des 

caméras afin de bénéficier de toutes les fonctionnalités ; 
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- La dernière génération de matériel dispose d’une évolution propre à Avigilon qui permet 
de réduire significativement la volumétrie des enregistrements. 

 
• Afin de dimensionner le serveur (espace de stockage, puissance), nous avons utilisé un 

programme Avigilon. Cette simulation ne serait pas valable avec d’autres caméras.  
- Le simulateur permet de dimensionner de façon réaliste le serveur en fonction du modèle 

exact de chaque caméra ainsi que leur utilisation (type de zone, cycle horaire, etc.) ; 
- Chaque caméra étant différente, le dimensionnement sans le simulateur est impossible. 

Le serveur pourrait être trop petit et on n’atteindrait pas l’objectif de 30 jours de rétention 
; 

- Le simulateur permet également de choisir en fonction des objectifs attendus la bonne 
caméra avec le bon objectif, ce qui détermine l’espace nécessaire sur le serveur de 
stockage. 

 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures ; 
 
Vu la décision du Collège communal, le 21 septembre 2022, n° 22, de ratifier les propositions de la Zone 
de Police Haute-Meuse et de préciser la stratégie à adopter quant à l’évolution du réseau de caméras 
de surveillance en 2022 (« phase 7 ») et en 2023 (« phase 8 ») ; 
 
Attendu le cahier des charges N° 2022/03/AR/F/561/CAMERAS-PHASE-7 relatif au marché “Évolution 
du réseau de caméras de surveillance (phase 7)” établi par le Service informatique ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 32.022,16 € hors TVA ou 38.746,81 €, 21% 
TVA comprise ; 
 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 
2022, article 300/742-53 (n° de projet 20220041) ; 
 
Vu la décision du Collège communal du 12 octobre 2022, n° 47 ; 
 
Vu l’avis de légalité favorable n° 2022-107 remis par la Directrice financière en date du 7 octobre 2022 ; 
 
DECIDE À L’UNANIMITÉ : 
 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022/03/AR/F/561/CAMERAS-PHASE-7 et le montant 
estimé du marché “Évolution du réseau de caméras de surveillance (phase 7)”, établis par le Service 
informatique. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 32.022,16 € hors TVA ou 38.746,81 €, 21% 
TVA comprise. 
 
Article 2 : De conclure le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
 
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 
article 300/742-53 (n° de projet 20220041). 
 
Article 4 : De transmettre la présente délibération à Madame la Directrice financière ainsi qu’au Service 
Finances. 
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5. DECHETS MENAGERS – TAUX DE COUVERTURE PREVISIONNEL DU COUT VERITE 2023 – 
APPROBATION :  

 
Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article 
L1122-30 ; 
 
Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets tel que modifié par le décret du 22 mars 2007, notamment 
l’article 21 ; 
 
Vu le décret du 23 juin 2016 modifiant le Code de l'environnement, le Code de l'eau et divers décrets en 
matière de déchets et de permis d'environnement en application duquel les communes doivent établir la 
contribution des bénéficiaires de la gestion des déchets de manière à couvrir entre 95% et 110% des 
coûts de gestion des déchets ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité 
usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents, tel que modifié ultérieurement ; 
 
Attendu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des 
budgets des communes de la Région wallonne pour l’année 2023 ; 
 
Attendu que conformément à la circulaire susvisée, le taux de couverture du coût vérité doit faire l’objet 
d’un point séparé du Conseil communal et être voté par celui-ci avant le règlement-taxe relatif aux 
déchets ménagers et y assimilés de l’exercice concerné ; 
 
Attendu que la présente délibération constitue une pièce justificative obligatoire au règlement-taxe sur 
l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers et déchets y assimilés ; 
 
Considérant le projet de règlement-taxe sur l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers et 
déchets y assimilés, relatif à l’exercice 2023, mis à l’ordre du jour de cette même séance du Conseil 
communal pour approbation ; 
 
Attendu que sur base des éléments repris dans ce projet de règlement, les calculs portant sur la 
détermination du taux de couverture du coût vérité prévisionnel pour l’exercice 2023, synthétisés dans le 
formulaire coût vérité budget 2023 ci-annexé, conduisent, pour l’exercice 2023, à un taux de couverture 
prévisionnel de 96% calculé comme suit : 
 

Prévisions 2023 
Recettes : 929.092 € 

Dépenses : 964.034,55 € 
 
Considérant l’obligation de transmettre le formulaire de déclaration du coût vérité pour le budget 2023 
au Département Sols et Déchets de la DGO3 pour le 15 novembre 2022 ; 
 
Vu le rapport présenté par le Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE, A L’UNANIMITE, 
 
Article 1ier : De fixer le taux de couverture prévisionnel du coût vérité en matière de déchets ménagers 
pour l’exercice 2023, calculé sur base du budget 2023, à 96%. 
 
Article 2 : De charger la Directrice financière de transmettre l’attestation relative à ce taux de couverture, 
dûment signée, au Département Sols et Déchets de la DGO3 au plus tard pour le 15 novembre 2022. 
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6. REGLEMENT-TAXE RELATIF AUX DECHETS MENAGERS ET Y ASSIMILES – EXERCICE 2023 – 
APPROBATION :  

 
Vu la Constitution, notamment les articles 10, 11, 41, 162, 170 §4, 172 et 190 ; 
 
Vu le Décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la Loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) 
portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) et notamment les articles L1122-
30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2 et L1315-1 de sa première partie ainsi que les articles L3131-1§1-3°, 
L3132-1 et L3321-1 à L3321-12 de sa troisième partie ; 
 
Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets tel que modifié par le décret du 22 mars 2007, notamment 
l’article 21 ; 
 
Vu le décret du 23 juin 2016 modifiant le Code de l’Environnement, le Code de l’Eau et divers décrets en 
matière de déchets et de permis d’environnement ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le collège 
des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale 
; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité 
usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents tel que successivement modifié par l’arrêté 
du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008, l’arrêté du Gouvernement wallon du 29 octobre 2009, 
l’arrêté du Gouvernement wallon du 7 avril 2011, l’arrêté du Gouvernement wallon du 9 juin 2016 et l’arrêté 
du Gouvernement wallon du 13 juillet 2017 ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 octobre 2009 et ses annexes relatives aux maisons de repos, 
résidences-services ainsi qu’aux centres de jour et de nuit ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ainsi que relatives au contentieux fiscal et à l’organisation judiciaire ; 
 
Attendu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des 
budgets des communes de la Région wallonne pour l’année 2023 ;  
 
Attendu le courrier du Bureau Economique de la Province du 12 septembre 2022, présentant les prévisions 
budgétaires 2023 ; 
 
Vu la délibération du Collège communal du 17 août 2022, point 31, marquant accord sur l’augmentation 
des prix de l’adjudicataire du marché « Fourniture – Sacs poubelle » (JEMACO) suite à une dénonciation 
d’une hausse anormale et imprévisible du coût des matériaux au sens de l’article 38/9 de l’AR du 14 janvier 
2013, résultant en une hausse des coûts de l’ordre de 50% ; 
 
Attendu les indexations de salaires intervenues en 2022 ; 
 
Attendu les recettes liées aux ventes de sacs arrêtées au 30 septembre 2022 de l’ordre de 250.650€, 
contre une recette 2022 estimée de 360.000€ ; 
 
Considérant que la Ville doit obtenir une couverture des coûts à hauteur de minimum 95% et maximum 
110%, sous peine de non-octroi de tout subside en matière de gestion des déchets ; 
 
Considérant que, sans augmenter les taux pour l’exercice 2023, le taux de couverture de 95% n’est pas 
atteint (91% sur base des hypothèses retenues par le Département Sols et Déchets de la DGO3) ; 
 
Considérant la situation financière de la Ville ; 
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Considérant que la Ville doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de 
service public ; 
 
Vu la décision du Collège communal du 5 octobre 2022 de proposer au Conseil communal le maintien du 
prix des sacs et l’indexation des taux forfaitaires de l’ordre de 8%, pour toutes les catégories de 
redevables, en vue d’atteindre le taux de couverture minimal de 95% ; 
 
Attendu la communication du dossier à la Directrice financière en date du 7 octobre 2022 conformément 
à l’article L1124-40 §1, 3°et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  
 
Vu l’avis favorable 2022-99 rendu par la Directrice financière à la même date ;  
 
Vu sa délibération de ce jour décidant de fixer le taux de couverture prévisionnel du coût vérité en matière 
de déchets ménagers pour l’exercice 2023 à 96% ; 
 
Attendu l’attestation « Coût-vérité 2023 » fixant le taux de couverture des coûts à 96% ; 
 
Vu le rapport présenté par le Collège communal ; 
 
DECIDE, A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2023, une taxe communale annuelle sur l’enlèvement et le 
traitement des déchets ménagers et déchets y assimilés se percevant au moyen : 
 

a) d’un forfait annuel couvrant le service minimum tel que visé à l’article 3 de l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle 
des ménages et à la couverture des coûts y afférents, mis à disposition des usagers ; 
 

b) de la délivrance de sacs poubelles réglementaires couvrant les services complémentaires tels 
que visés à l’article 4 de l’arrêté du Gouvernement wallon susmentionné.  

 
Par « déchets ménagers et déchets y assimilés », il y a lieu d’entendre les déchets dont le dépôt sur la voie 
publique est autorisé conformément au règlement de police sur l’enlèvement des immondices en vigueur. 
 
Par « service minimum », il y a lieu d’entendre la mise à disposition de moyens permettant à l’usager de se 
débarrasser tant des ordures ménagères brutes que de manière sélective, après tri de ceux-ci, des 
fractions de ses déchets (ex : déchets organiques, déchets verts, inertes, textile, piles, …) tels que repris à 
l’arrêté du Gouvernement wallon précité. Ces moyens consistent, notamment en la mise à disposition de 
centre de regroupement (tel que le parc à conteneurs), de point d’apport volontaire de la commune (tel 
que le container mobile) ou de bulles à verre, la collecte en porte à porte (tels que des déchets organiques, 
PMC, encombrants, papiers cartons), la fourniture de contenants pour déchets ainsi que le traitement de 
ces déchets. 
 
Par « usagers », il y a lieu d’entendre, toute personne au bénéfice de laquelle un service minimum de 
gestion des déchets est mis à disposition par la Ville, indépendamment de son utilisation, et l’utilisation 
en tout ou partie de ce service, tel que précisé à l’article 7 de l’arrêté du Gouvernement wallon précité. 
 
Article 2 : La taxe est due : 
 

a) pour la taxe annuelle forfaitaire visée à l’article 1er a) :  
 

I. Solidairement par les membres de tout ménage inscrit aux registres de la population ou des 
étrangers de la commune au 1er janvier de l’exercice d’imposition ou recensé comme second 
résident sur son territoire à cette même date. Par ménage, il y a lieu d'entendre soit une 
personne vivant seule, soit la réunion de plusieurs personnes ayant une vie commune ; 
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II. Par toute personne physique ou morale, par tout exploitant quel qu’il soit, 

➢ Pour chaque activité, à caractère lucratif ou non, de quelque nature qu ’elle soit 
(commerciale, industrielle ou autre), exercée au 1ier janvier de l’exercice d’imposition, 

OU 
➢ Pour toute occupation, à quelque fin que ce soit, au 1 ier janvier de l’exercice 

d’imposition, de tout ou partie de l’immeuble situé sur le territoire de la commune. 
 
En cas de coïncidence entre le lieu d’activité professionnelle d’une personne physique (uniquement) et le 
lieu où est inscrit le ménage auquel appartient ladite personne physique, la taxe n’est due qu’une seule 
fois, avec application du taux le plus élevé. 
 

b) pour la taxe visée à l’article 1er b) : par la personne physique ou morale qui introduit la demande 
de délivrance de sacs. 

 
Article 3 : Sont exonérées de la taxe forfaitaire visée à l’article 1er, a) : 
 

a) les personnes qui, au 1er janvier de l’exercice d’imposition, répondent à l’une des conditions 
suivantes : 

- résider habituellement en maison de repos, résidence-service ou centres de jour et de 
nuit ; 
- séjourner en milieu psychiatrique fermé ; 
- être membre des forces armées belges caserné à l’étranger ; 
- être incarcéré dans un établissement pénitentiaire ou de défense sociale. 

 
La preuve du respect de l’une de ces conditions se fera par la production d’une attestation émanant soit 
de l’autorité militaire, soit de l’établissement d’hébergement agréé, soit de l’établissement pénitentiaire 
ou de défense sociale. 
 

b) les ASBL ou AISBL ayant un but social, culturel, touristique, sportif ou philosophique. L’objet 
social sera prouvé par la production des statuts.  

 
c) les établissements scolaires subventionnés par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 
Article 4 : Le taux de la taxe forfaitaire visée à l’article 1er, a) est fixé à : 
 

a) 86 euros par ménage d’une seule personne ; 
b) 108 euros par ménage de deux personnes et plus ; 
c) 86 euros par personne visée à l’article 2 a) II ; 
d) 92 euros par ménage recensé comme second résident ; 
e) 810 euros pour les communautés (maisons de repos, résidences-service, centres de jour et de 

nuit, hôpitaux, crèches, prisons, …), y compris lorsque celles-ci sont constituées sous forme 
d’ASBL. 

 
Conformément à l’article 3 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des 
déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents, la taxe est due 
indépendamment de l’utilisation de tout ou partie des services déterminés à l’article 1er. 
 
Article 5 : Les taux visés aux points a) et b) de l’article 4 sont réduits à 16 euros pour les ménages qui, au 
1ier janvier de l’exercice d’imposition, bénéficient : 
 

- du revenu d’intégration institué par la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration 
sociale, de l’aide médicale urgente ou d’une aide financière équivalente accordé(e) par un Centre 
public d’Action sociale ; 
- du revenu minimum garanti aux personnes âgées (loi du 1.04.1969) ou de la garantie de revenus 
aux personnes âgées (loi du 22.03.2001). 
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La preuve du respect de l’une de ces conditions se fera par la production d’une attestation émanant du 
Centre public d’Action sociale ou d’un document probant émanant du Service fédéral des Pensions. 
 
Article 6 : Lorsque, au 1ier janvier de l’exercice d’imposition, le redevable a renoncé au bénéfice de la 
collecte des déchets sur base d’un contrat privé conclu avec une institution ou une société privée agréée 
pour procéder, durant l'exercice d'imposition, à l’enlèvement des déchets ménagers et y assimilés à 
l'adresse de taxation reprise sur l'avertissement-extrait de rôle, les taux visés à l’article 4 sont réduits à : 
 

a) 43 euros par personne visée à l’article 2 a) II ; 
b) 46 euros par ménage recensé comme second résident ; 
c) 432 euros pour les communautés (maisons de repos, résidences-service ou centres de jour et 

de nuit, hôpitaux, crèches, prisons, … ), y compris lorsque celles-ci sont constituées sous forme 
d’ASBL. 

 
La preuve du recours à ladite société devra être fournie par une copie du contrat conclu, au nom du 
redevable, avec une institution ou une société agréée pour procéder à l’enlèvement des déchets 
ménagers et y assimilés. 
 
Article 7 : Toute demande d’exonération ou de réduction de la partie forfaitaire de la taxe doit être 
introduite annuellement auprès de l’Administration communale, dans les délais réglementaires, 
accompagnée des documents probants, à l’attention du Collège communal.  
 
Pour toute demande d’exonération prévue à l’article 3, le bon pour la délivrance gratuite de sacs poubelles 
réglementaires de 30 ou 60 litres et le bon pour la délivrance gratuite de sacs pour PMC doivent être 
restitués concomitamment. 
 
Pour toute demande de réduction prévue à l’article 6, le bon pour la délivrance gratuite de sacs poubelles 
réglementaires de 30 ou 60 litres doit être restitué concomitamment. 
.  
Article 8 : La taxe forfaitaire visée à l’article 4 a) et b) comprend la délivrance de 10 sacs poubelles 
réglementaires de 60 litres ou de 20 sacs poubelles règlementaires de 30 litres ainsi que d’un rouleau de 
20 sacs pour PMC. 
 
La taxe forfaitaire visée à l’article 4 e) comprend la délivrance de 20 sacs poubelles réglementaires de 
60 litres. 
 
Article 9 : Le taux de la taxe pour délivrance de sacs poubelles réglementaires visée à l’article 1er, b) est 
fixé à : 
 

• 1,65 euros pour le sac de 60 litres vendu par rouleau de 10 sacs, soit 16,5 euros le rouleau ; 

• 1,60 euros pour le sac de 60 litres vendu par caisse de rouleaux de 10 sacs, soit 16 euros le 
rouleau (nombre de rouleaux par caisse suivant conditionnement du fournisseur) ; 

• 0,95 euro pour le sac de 30 litres vendu par rouleau de 20 sacs, soit 19 euros le rouleau ; 

• 0,90 euro pour le sac de 30 litres vendu par caisse de rouleaux de 20 sacs, soit 18 euros le 
rouleau (nombre de rouleaux par caisse suivant conditionnement du fournisseur). 

 
Il est entendu que le prix de vente de 1,65 euros par sac de 60 litres ou de 0,95 euro par sac de 30 litres 
devra être respecté par toute personne qui les redistribue. 
 
Article 10 : Délivrance de sacs gratuits : 
 

a) Tout ménage dont l’un des membres inscrit aux registres de la population de Dinant souffre 
d’incontinence bénéficie gratuitement d’un rouleau de 10 sacs de 60 litres par année civile, 
sur production d’un certificat médical attestant de cet état d’incontinence. Cette disposition 
ne s’applique pas aux personnes incontinentes résidant habituellement en maison de repos 
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pour personnes âgées, résidence-service, centre de jour et de nuit ou en milieu hospitalier ainsi 
qu’aux membres des forcées armées belges casernés à l’étranger, aux personnes incarcérées 
dans un établissement pénitentiaire ou de défense sociale. 
 

b) Tout ménage dont l’un des membres inscrit aux registres de la population subit un traitement 
de dialyse à domicile bénéficie gratuitement de deux rouleaux de 10 sacs de 60 litres par 
année civile, sur production d’un certificat médical attestant de ce traitement à domicile. 

 
Article 11 : La taxe forfaitaire visée à l’article 1er a) est perçue par voie de rôle et est payable dans les 
deux mois de l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. 
 
Article 12 : La taxe visée à l’article 1er b) est payable au comptant au moment de la délivrance de sacs, 
contre remise d’une quittance. A défaut de perception au comptant, la taxe est enrôlée et est 
immédiatement exigible. 
 
Article 13 : En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée sur l’avertissement-extrait de rôle, et 
sous la réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision coulée en force 
de chose jugée, conformément à l’article L3321-8 bis du CDLD, une sommation de payer sera envoyée au 
redevable. Celle-ci se fera par courrier recommandé dont les frais postaux seront portés à charge du 
redevable et également recouvrés, en sus du montant principal de la taxe, de la même manière que la 
taxe à laquelle ils se rapportent.. 
 
Article 14 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, de l'arrêté royal 
du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre 
et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
 
Article 15 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent 
règlement se fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la taxe ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable et codébiteur), données financières ;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (rôles et registres de perception et 
recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 décembre de 
l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
- Méthode de collecte : registre national, déclarations, recensements et contrôles ponctuels par 

l’Administration, demandes et autres autorisations diverses introduites ; 
- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

 
Article 16 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle 
spéciale d’approbation ainsi qu’au Département Sols et Déchets de la DGO3.  
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Article 17 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation.  

 
 

7. PROCES-VERBAL DE VERIFICATION DE CAISSE – 2EME TRIMESTRE 2022 – INFORMATION :  
 
Vu l’article L1124-42 §1ier du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Attendu le procès-verbal de vérification de caisse au 30 juin 2022 tel que signé par la Directrice 
financière et l’échevine des Finances en date du 11 octobre 2022, ci-annexé ; 
 
Entendu le rapport présenté par le Collège communal ; 
 
PREND ACTE du procès-verbal de vérification de caisse au 30 juin 2022. 

 
 

8. MODIFICATION BUDGETAIRE 2022 N° 2 – APPROBATION : 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation (CDLD), les articles L1122-23, L1122-26, 

L1122-30, et Première partie, livre III ;   

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du CDLD ; 

Vu le budget 2022 voté par le Conseil communal en sa séance du 20 décembre 2021 et réformé par la 

tutelle le 7 février 2022 ; 

Vu les modifications budgétaires n°1 votées par le Conseil communal en sa séance du 27 juin 2022 et 

réformées par la tutelle le 02 août 2022 ; 

Attendu le projet de modifications budgétaires n° 2 établi par le Collège communal ; 

Attendu que le fonds de réserve ordinaire est désaffecté pour un montant de 719.200€ sur 

recommandation du CRAC et du SPW IAS afin de pouvoir alimenter des provisions sur l’exercice propre ; 

Attendu que le fonds de réserve ordinaire est désaffecté pour un montant de 1.140.800€ afin de pouvoir 

alimenter le fonds de réserve extraordinaire et de limiter ainsi tant que faire se peut le recours à l’emprunt 

dans un contexte d’envolée des taux d’intérêts ; 

Attendu que le fonds de réserve ordinaire dédié aux cotisations de responsabilisation du CPAS est 

désaffecté dans sa totalité pour un montant de 380.800€, sur recommandation du CRAC et le SPW IAS, 

afin de pouvoir alimenter les provisions y dédiées sur l’exercice propre ;  

Attendu qu’une provision sur le service ordinaire a été alimentée à concurrence de 500.000€ pour le 

financement des cotisations de responsabilisation ; 

Attendu qu’une provision sur le service ordinaire a été alimentée à concurrence de 300.000€ pour le 

financement du second pilier à mettre en place dans les meilleurs délais sur recommandation du CRAC 

et du SPW IAS ; 
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Attendu qu’une provision générale sur le service ordinaire a été alimentée, comme suggéré par le CRAC 

et le SPW IAS, à due concurrence de 300.000€ en vue de couvrir les surcoûts divers à venir (indexations 

salaires, augmentation chèques-repas, surcoûts en matière d’énergie, …) ; 

Attendu le boni à l’exercice propre du service ordinaire de 622.749,04 € et celui à l’exercice global de 

283.552,58 € ; 

Attendu que le service extraordinaire est en boni à l’exercice global de 216.087,44€ suite à la perception 

de subsides en 2021 et 2022, non encore consommés ; 

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la comptabilité 

communale daté du 13 octobre 2022 ; 

Attendu la transmission du dossier à la Directrice financière en date du 12 octobre 2022 conformément 

à l’article L1124-40 § 1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’avis de légalité favorable 2022-114 émis par la Directrice financière en date du 13 octobre 2022 ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 

du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23 §2 du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication de ces modifications budgétaires aux 

organisations syndicales représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations 

syndicales, d’une séance d’information présentant et expliquant ces modifications budgétaires ; 

Attendu la génération et l’envoi par l’outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires pluriannuelles 

ainsi que de l’annexe COVID19 ;  

Entendu le rapport présenté par l’Echevine des Finances ; 

Considérant les amendements proposés par le groupe « Liste du Bourgmestre » ; 

Considérant les amendements proposés par le Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 
 
DECIDE,  
 
Article 1ier : à l’unanimité, de porter de 300.000€ à 247.115,57€ le montant alloué à l’article budgétaire 
831/435-01 « dotation CPAS » inscrit au service ordinaire   
 
Article 2 : à l’unanimité, de porter de 6.500€ à 8.300€ le montant alloué à l’article budgétaire 136/124-
04 « diesel pour charroi du service technique » inscrit au service ordinaire  
 
Article 3 : à l’unanimité, de porter de 5.000€ à 10.000€ le montant alloué à l’article budgétaire 421/127-
03 « carburant service voiries » inscrit au service ordinaire 
 
Article 4 : à l’unanimité, d’ajouter 653,03€ à l’article budgétaire 835/111-01 « Traitements service ATL » 
inscrit au service ordinaire 
 
Article 5 : à l’unanimité, d’ajouter 188,46€ à l’article budgétaire 835/113-01 « ONSS service ATL » inscrit 
au service ordinaire  
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Article 6 : par 16 voix pour et 3 abstentions (CLARENNE, RINCHARD, BRIOT) de prévoir un subside de 
25.000€ libellé « subside énergie associations » 
 
Article 7 : par 8 voix pour, 9 voix contre (BODLET, NAOME, CLOSSET, WEYNANT, CLARENNE, 
CASTAIGNE, RINCHARD, BRIOT, CLAES) et 2 abstentions (JOUAN et GILAIN) de refuser de prévoir 
25.000€ pour l’entretien des infrastructures – subside aux clubs sportifs 
 
Article 8 : à l’unanimité, de prévoir 25.000€ pour l’éclairage du Quai CULOT à l’article budgétaire 426/732-
60 20220149 du service extraordinaire et de le financer avec le fonds de réserve extraordinaire  
 
Article 9 : par 6 voix pour, 4 voix contre (NAOME, WEYNANT, JOUAN, BRIOT) et 9 abstentions (BODLET, 
CLOSSET, CLARENNE, CASTAIGNE, RINCHARD, LALOUX, GILAIN, VERMER, CLAES), de prévoir une non-
indexation des salaires et jetons de présence du politique jusque fin décembre 2023 
 
Article 10 : à l’unanimité, d’arrêter comme suit les modifications budgétaires n°2 de l’exercice 2022, et 
l’ensemble de ses annexes, tels qu’amendés ci-dessus, comme suit …. 
 

1. Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice propre 21.751.712,10 5.454.355,88 

Dépenses exercice propre 21.108.720,12 5.611.995,51 

Boni/mali exercice propre + 642.991,98          -157 639,63 

Recettes exercices antérieurs 1.815.834,47 1.971.559,30 

Dépenses exercices antérieurs 1.183.925,88 2.300.076,06 

Prélèvements en recettes 1.140.800,00 1.875.535,96 

Prélèvements en dépenses 2.111.905,05 1.173.292,13 

Recettes globales 24.708.346,57 9.301.451,14 

Dépenses globales 24.404.551,05 9.085.363,70 

Boni global 303.795,52 216.087,44 

 

 

2. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées  

 Dotation approuvée par l’autorité de 
tutelle 

Date d’approbation de la MB1 par 
l’autorité de tutelle 

FE Awagne - 
Dotation ordinaire 

+ 449,72 € soit 2.685,05€  26.09.22 
  

 
 
Article 2 : De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, aux organisations syndicales 
représentatives, au Service Finances ainsi qu’à la Directrice financière. 

 
 

9. REGLEMENT REDEVANCE RELATIF AUX CONCESSIONS DE SEPULTURES, CAVURNES ET 
COLUMBARIUMS – EXERCICES 2023 A 2025 - MODIFICATIONS – APPROBATION :  
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Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2° et 172, 173 et 190 ; 
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la Loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, ed.2) 
portant assentiment à la Charte européenne de l’autonomie locale,  notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1232-1 à 
L1232-32, L1315-1, et les articles de sa troisième partie L3131-1, §1er,3° et L3132-1 ; 

 
Vu les articles 1145 à 1155 du Code Civil (C.C.) relatifs aux dommages et intérêts résultant de 
l’inexécution de l’obligation ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2010 déterminant les conditions sectorielles relatives aux 
crématoriums et modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 juin 1994 relatif aux déchets 
d’activités hospitalières et de soins de santé ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement 
de redevances communales ; 
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022  relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  
 
Vu le règlement communal de police et d’administration des funérailles et sépultures arrêté par le Conseil 
communal en séance du 12 novembre 2019 ; 
 
Attendu que la concession avec monument est créée par le décret du 6 mars 2009 relatif aux 
funérailles et sépultures, modifiant le Chapitre II du Titre III du Livre II de la première partie du C.D.L.D. ; 
 
Attendu la situation financière de la commune ;  
 
Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ;  
 
Considérant que la Ville doit pouvoir revendre des monuments funéraires de réemploi complets, des 
pierres tombales, stèles ou dalles revenus dans le patrimoine communal, notamment afin d’éviter un 
gaspillage, tant financier que matériel ; 
 
Considérant qu’il convient de procéder à ces reprises de manière raisonnée et non systématique pour 
conserver les monuments qui présentent un réel caractère patrimonial, que ce soit de par leur architecture 
ou le matériau utilisé pour leur réalisation ; 

 
Considérant qu’outre un but écologique, l’objectif est de conserver ou réutiliser, dans les cimetières de 
l’entité, des matériaux de qualité tant à valeur patrimoniale, historique, honorifique que les autres ; 

 
Considérant par ailleurs qu’une restructuration des cimetières est nécessaire pour créer de nouvelles 
allées, notamment avec des zones de concessions de caveaux, de cavurnes, de columbariums et des 
zones de concessions pleine terre ; 

 
Considérant que la Ville, dans le cadre de ces réaménagements des cimetières, place elle-même des 
caveaux préfabriqués et columbariums et doit pouvoir en répercuter le coût sur les usagers ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’ajouter au tarif de la concession, le prix de l’infrastructure présente sur la 
parcelle concédée (caveau, cavurne, chapelle, monument quelconque, … neuf ou de réemploi) ou des 
éventuelles pierres, bordures et/ou stèles sollicitées ; 
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Revu le règlement communal relatif aux tarifs de vente de monuments funéraires arrêté par le Conseil 
communal en séance du 16 mars 2015 en l’intégrant dans celui-ci ; 
 
Considérant que dans les cimetières communaux, le travail préparatoire des parcelles en vue de 
l’inhumation des restes mortels ainsi que l’aménagement de parcelles en vue d’accueillir et conserver les 
cendres funéraires se fait majoritairement manuellement faute d’accès aisé à des engins de chantier ; 
 
Considérant que le réaménagement des cimetières, par la construction et le placement de 
columbariums, de caveaux et cavurnes, ainsi que la réaffectation des monuments par la commune, 
engendre un coût supplémentaire pour celle-ci ; 
 
Considérant les coûts que représentent également l’entretien des cimetières ; 
 
Considérant normal que ces coûts soient répercutés dans le tarif de la concession, qu’il est équitable et 
de bonne gestion de ne pas faire supporter ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais 
par la personne qui sollicite une concession ; 
 
Considérant qu’une distinction des tarifs est établie entre les personnes inscrites ou non aux registres 
de la population de la commune ; que cette distinction se justifie par le fait que la Ville, vu le nombre 
limité de places dans les cimetières, souhaite privilégier les personnes domiciliées dans l’entité, ces 
dernières contribuant davantage au financement de la collectivité communale ; 
 
Attendu que lorsque le quota de la concession initiale n’est pas atteint, une personne, non inscrite dans 
le registre de la population de la commune au moment du décès et désireuse d’être inhumée dans une 
concession de sépulture pour laquelle elle n’est pas désignée nommément dans la liste des 
bénéficiaires, et aura bénéficié du tarif réservé aux personnes domiciliées au moment de la demande 
anticipée ; 
 
Considérant que dans ce cas de figure, il est équitable de réclamer un montant complémentaire à la 
personne, qualifiée pour pourvoir aux funérailles, qui sollicite l’utilisation d’une concession dont le quota 
initial n’est pas atteint, pour l’inhumation d’une personne non inscrite aux registres de la population de la 
commune le jour du décès et qui n’est pas désignée nommément parmi les bénéficiaires potentiels ; 
 
Considérant qu’une réduction des tarifs est établie pour les personnes n’étant plus inscrites  aux 
registres de la population de la commune au motif qu’elles ont quitté l’entité communale pour s’établir 
en maison de repos après avoir vécu 10 ans dans la commune ; que cette distinction se justifie par le 
fait que la Ville, vu le nombre limité de places dans les cimetières, souhaite privilégier les personnes 
ayant été domiciliées dans l’entité, ces dernières ayant contribué davantage au financement de la 
collectivité communale ; 
 
Attendu que les invalides de guerre, reconnus officiellement comme tels, inscrits aux registres de la 
population de la commune et qui y résident effectivement, peuvent bénéficier d’un tarif préférentiel au 
moment de la demande de concession ; 
 
Attendu que si la concession avait été demandée au moment de leur inscription dans les registres de la 
population, un tarif préférentiel leur aurait été octroyé en tant qu’habitant ; 
 
Considérant qu’il est normal que ces anciens habitants et invalides de guerres puissent bénéficier d’un 
tarif préférentiel au moment de leur décès en tant qu’anciens « Dinantais » ou anciens combattants 
pour la Ville de Dinant, reconnus officiellement comme tels ; 
Attendu qu’à défaut de paiement à l’échéance fixée sur la déclaration de créance, une mise en demeure, 
envoyée sous pli recommandé postal, assurant ainsi un moyen de preuve de cet envoi, est un préalable 
requis à la délivrance d’une contrainte visée et rendue exécutoire par le collège communal et signifiée par 
exploit d’huissier ; 
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Attendu que les frais engendrés par l’envoi de cette mise en demeure par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les redevables en retard de paiement quel que soit le montant de la redevance ; 
 
Considérant les coûts engendrés par le traitement d’une procédure de recouvrement relatif aux 
redevances impayées ; qu’il est équitable et de bonne gestion de ne pas faire supporter ces coûts par 
l’ensemble des citoyens de la commune mais par le redevable restant en défaut de paiement ; 
 
Considérant qu’une concession standard (2m x 1m) pour l’inhumation en pleine terre peut accueillir deux 
corps au maximum ;  
 
Considérant qu’une concession standard (2,5m x 1m) pour l’inhumation en caveau peut accueillir deux 
corps au maximum ;  
 
Revu la délibération du Conseil communal du 12 novembre 2019 arrêtant le règlement-redevance relatif 
aux concessions de sépulture pour les exercices 2020 à 2025 ;  
 
Attendu que pour des raisons écologiques, il est nécessaire de privilégier les matériaux biodégradables 
et notamment les urnes cinéraires ; 
 
Considérant justifié de prévoir un taux réduit pour l’utilisation d’urnes cinéraires biodégradables ; 
 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 29 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable 2022-90  rendu par la Directrice financière en date du 4 octobre 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège communal ;  
 
Après en avoir délibéré, en séance publique : 
 
ARRETE, À L’UNANIMITÉ : 
 
Article 1er : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une redevance communale relative au tarif 
des concessions applicable dans tous les cimetières de la commune, avec ou sans mise à dispositon de 
monument funéraire : 
 
Par monument funéraire, on entend :  

a) soit un caveau, une cavurne, une chapelle 
b) soit un caveau avec monument 
c) soit des pierres tombales, des stèles et des bordures. 

 
Pour l’application du présent règlement, seront distinguées les concessions relatives aux : 

a) parcelles en pleine terre 
b) parcelles avec caveaux/cavurnes 
c) parcelles d’une ancienne sépulture assainie 
d) cellules de columbarium 

 
La redevance est due pour une demande d’octroi ou une prorogation de concession de sépulture, calculée 
au prorata du nombre d’unité standard fixé selon les dimensions de référence du règlement de police et 
d’administration des funérailles et sépultures en vigueur.      
 
Article 2 : La redevance est due par la personne qui introduit, directement ou par l’intervention des pompes 
funèbres, une demande d’octroi, de prorogation ou de modification de concession et, solidairement, par 
ses ayants-droits et les ayants-droits du défunt. 
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Article 3 : Les concessions sont accordées pour une durée de 25 ans. 
 
La date prise en compte pour déterminer si une personne est inscrite ou non aux registres de la population 
et y réside effectivement, est : 

- lors de la demande anticipée d’octroi de concession, la date de l’introduction écrite de la demande, 
- à défaut de demande anticipée de concession, le jour du décès de l’un des bénéficiaires de la 

concession, 
- lors de prorogation ou modification de la concession existante, la date de la demande initiale. 

 
Le tarif est fixé comme suit : 
 

A. Parcelles en pleine terre 
 
1. Concession standard pour inhumation en pleine terre - Max 2 personnes : 

 
 800 euros lorsque la concession est destinée à recevoir les restes mortels d’au moins une 

personne non inscrite aux registres de la population de la commune au moment de la 
demande anticipée de concession ou, le cas échéant, le jour du décès ;  

 400 euros lorsque la concession est destinée à recevoir les restes mortels  de deux 
personnes maximum qui sont inscrites toutes les deux aux registres de la population de la 
commune et qui y résident effectivement au moment de la demande anticipée de 
concession ou à défaut, le jour du décès si la demande est introduite au moment du 
décès de l’une d’entre elles. 

 
2. Concession pour inhumation en pleine terre d’une urne cinéraire :  

 
 100 euros lorsque la concession est destinée à recevoir une seule urne contenant les 

restes mortels d’une personne inscrite aux registres de la population de la commune et qui 
y réside effectivement, au moment de la demande anticipée de concession ou, le cas 
échéant le jour du décès ; 

 500 euros lorsque la concession est destinée à recevoir une seule urne contenant les 
restes mortels d’une personne non inscrite aux registres de la population de la commune 
au moment de la demande anticipée de concession ou, le cas échéant le jour du décès ; 

 Ces tarifs seront réduits de moitié pour l’inhumation d’une urne cinéraire biodégradable. 
 

 
B. Parcelles avec caveaux  

 
1. Concession standard (2,5m x 1m) pour inhumation en caveau  

 
 250 euros lorsque la concession est destinée à recevoir les restes mortels de deux 

personnes maximum qui sont inscrites toutes les deux aux registres de la population de la 
commune et qui y résident effectivement, au moment de la demande anticipée de 
concession, et à défaut, le jour du décès si la demande est introduite au moment du 
décès de l’une d’entre elles ; 

 750 euros lorsque la concession est destinée à recevoir les restes mortels d’au moins une 
personne non inscrite aux registres de la population de la commune au moment de la 
demande anticipée de concession ou, le cas échéant le jour du décès ; 

 
2. Concession pour conservation des cendres en cavurne   
 

 Format de base de la cavurne (2 urnes) : 250 euros lorsque la concession est destinée à 
recevoir une ou deux urne(s) contenant les restes mortels de personne(s) inscrite(s) aux 
registres de la population de la commune et qui y réside(nt) effectivement, au moment de 
la demande anticipée de concession, et à défaut, le jour du décès si la demande est 
introduite au moment du décès de l’une d’entre elles ; 
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 Format de base de la cavurne (2 urnes) : 750 euros lorsque la concession est destinée à 
recevoir une ou deux urne(s) contenant les restes mortels de personne(s) dont au moins 
une n’est pas inscrite aux registres de la population de la commune au moment de la 
demande anticipée de concession ou, le cas échéant le jour du décès ; 

 Selon le format de la cavurne, si elle contient ou est destinée à contenir plus de deux urnes 
cinéraires, le tarif de la concession sera calculé au prorata du nombre d’urnes pouvant être 
placées et conservées dans celle-ci et également en fonction de l’inscription ou non au 
registre de la population au moment de la demande anticipée de concession ou du décès. 

 
3. Lorsque les aménagements, pour le placement de caveau neuf ou cavurne neuve, sont réalisés 

par la commune, le prix de la concession sera augmenté d’une redevance dont le tarif est fixé 
à l’article 4 relatif aux majorations. 
 

C. Parcelles d’une ancienne sépulture assainie 
 
En cas d’utilisation d’un monument (caveau, cavurne, columbarium, chapelle) de réemploi, 
désaffecté et assaini par la commune, le prix de la concession sera augmenté d’une redevance 
dont le tarif est fixé à l’article 4 relatif aux majorations. 
 

D. Cellules de columbarium 
 
1. Concession pour conservation des cendres en columbarium simple   
 

 Simple : 400 euros lorsque la concession est destinée à recevoir une seule urne contenant 
les restes mortels d’une personne inscrite aux registres de la population de la commune et 
qui y réside effectivement, au moment de la demande anticipée de concession ou le jour 
du décès ; 

 Simple : 800 euros lorsque la concession est destinée à recevoir une seule urne contenant 
les restes mortels d’une personne non inscrite aux registres de la population de la 
commune au moment de la demande anticipée de concession ou, le cas échéant le jour du 
décès ; 

 
2. Concession pour conservation des cendres en columbarium double   

 
 Double : 800 euros lorsque la concession est destinée à recevoir deux urnes contenant les 

restes mortels de deux personnes inscrites aux registres de la population de la commune 
et qui y résident effectivement, au moment de la demande anticipée de concession ou le 
jour du décès de l’une d’entre elles ; 

 Double : 1600 euros lorsque la concession est destinée à recevoir deux urnes contenant 
les restes mortels de deux personnes dont au moins une n’est pas inscrite aux registres de 
la population de la commune au moment de la demande anticipée de concession ou, le cas 
échéant le jour du décès ; 
 

Article 4   : Majorations/Diminutions. 
 

A. Invalides de guerre : 
Une réduction de 50% est accordée sur les tarifs prévus à l’article 3 aux invalides de guerre, 
reconnus officiellement comme tels, inscrits aux registres de la population de la commune et qui 
y résident effectivement, soit au moment de leur décès, soit au moment de la demande anticipée 
de concession. 

 
B. Maison de repos : 

Les personnes ayant résidé au moins 10 ans dans la commune et ayant quitté l’entité pour 
s’établir en maison de repos et y résider effectivement, peuvent bénéficier d’une réduction de 
50% sur les tarifs prévus à l’article 3, soit au moment de leur décès, soit au moment de la demande 
anticipée de concession. 
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C. Inhumation excédentaire :  

Complémentairement aux tarifs déterminés conformément à l’article 3, en application du 
règlement communal sur les funérailles et les sépultures arrêté par le Conseil communal du 12 
novembre 2019, une somme est due pour chaque inhumation  excédentaire par rapport au nombre 
d’inhumations admises dans le titre de concession initial, d’un montant de : 

• 250 euros pour les reste mortels d’une personne inscrite aux registres de la population de 
la commune au moment de la demande d’inhumation, 

• 500 euros pour les reste mortels d’une personne non inscrite aux registres de la population 
de la commune au moment de la demande d’inhumation, 

 
D. Bénéficiaire susceptible d’être inhumé dans  une concession dont le quota initial n’est pas atteint 

: 
Pour chaque personne, non désignée nommément dans la liste des bénéficiaires, susceptible 
d’être inhumée dans une concession de sépulture achetée anticipativement au taux des 
personnes domiciliées à Dinant, et non inscrite dans le registre de la population de la commune 
au moment du décès, une somme de 500 € sera réclamée avant l’inhumation à la personne 
qualifiée pour pourvoir aux funérailles qui sollicite l’utilisation de la concession dont le quota initial 
n’est pas atteint, pour l’inhumation d’une personne non inscrite aux registres de la population de 
la commune le jour du décès.      
  

E. Infrastructure présente sur l’emplacement concédé ou dans un cimetière communal :  
Lors de la demande écrite,  

 concomitante à l’introduction d’une demande de concession d’utiliser l’infrastructure 
présente sur la parcelle concédée (caveau, cavurne, chapelle, monument quelconque, … 
neuf ou de réemploi, désaffecté et assaini par la commune ),  
ou 

 d’acquérir un quelconque matériau funéraire (stèles, pierres, bordures,…) se trouvant dans 
le cimetière communal au sein duquel l’intéressé détient une concession,  

une majoration du tarif prévu de la concession est appliquée. 
 
La redevance est due par la personne qui introduit, directement ou par l’intervention des pompes 
funèbres, une demande d’utiliser l’infrastructure existante ou d’acquérir le matériau ou monument 
funéraire, et solidairement, par ses ayants-droits et les ayants-droits du défunt. La  procédure de 
recouvrement et les modalités de réclamation sont identiques à celles prévues pour une 
concession.  
 
Le tarif de la concession sera augmenté d’une redevance dont le tarif est fixé comme suit : 

a) Pour une stèle : 

• Forfait : 350 euros par stèle 
 

b) Pour un caveau ou une chapelle : 

• Caveau de réemploi : 750 euros/pièce 

• Chapelle de réemploi : 1.500 euros/pièce  

• Caveau neuf préfabriqué et placé par la commune, destiné à recevoir les restes 
mortels de maximum deux personnes : 1.750 euros/pièce. 

 
c) Pour une cavurne : 

• Cavurne de réemploi pouvant contenir 2 urnes : 50 euros/pièce 

• Cavurne neuve placée par la commune, destinée à recevoir les restes mortels de 
maximum deux personnes : 100 euros/pièce. 

• Cavurne de réemploi dont le format n’est pas de base et est destinée à contenir 
plus de deux urnes cinéraires : 200 euros/pièce. 

 
d) Pour une cellule de columbarium : 

• Simple de rémploi (y compris le changement de porte) : 50 euros/pièce 
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• Double de réemploi (y compris le changement de porte) : 100 euros/pièce 

• Simple neuve placée par la commune : 100 euros/pièce. 

• Double neuve placée par la commune : 200 euros/pièce. 
 

e) Pour une pierre tombale provenant d’une concession pleine terre ou d’une tombe 
individuelle  

• 400 euros pour une pierre tombale en Tarn 

• 500 euros pour une pierre tombale en pierre de taille (petit granit) 
 
Article 5 : Renouvellement. 
En cas de renouvellement d’une concession, la redevance complémentaire est calculée sur base des tarifs 
en vigueur au moment de la demande de renouvellement au prorata du nombre d’années qui excède la 
date d’expiration de la concession précédente.  
 
Article 6 : La redevance est payable dans un délai de 15 (quinze) jours à dater de la notification de la 
déclaration de créance ou de la déclaration d’inhumation visée à l’article 4 (inhumation excédentaire) :  

 au comptant au Service de la Recette communale, contre remise d’une preuve de paiement, 
 Ou par virement sur le compte bancaire renseigné sur la déclaration de créance, ouvert au nom 

de la Ville, avec la communication structurée communiquée. 
 
Le titre de concession ne sera octroyé par les Autorités communales qu’après réception du paiement 
intégral des redevances. 
 
Dans le cas d’une prorogation de concession de sépulture, la redevance est payable dans un délai de 15 
(quinze) jours à dater de la notification de la déclaration de créance ou de la décision du Collège 
communal accordant la prorogation de la concession :  

 au comptant au Service de la Recette communale, contre remise d’une preuve de paiement, 
 ou par virement sur le compte bancaire renseigné sur la déclaration de créance, ouvert au nom de 

la Ville, avec la communication structurée communiquée. 
 
Article 7 : Procédure de recouvrement. 
A défaut de paiement de la redevance dans le délai fixé à l’article 6, et sous la réserve de l’introduction 
d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision ou de l’introduction d’un recours , conformément 
à l’article L1124-40 § 1er - 1° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le débiteur sera 
mis en demeure, par courrier recommandé, de payer le montant de la ou des redevance(s). Les frais 
administratifs, d’un montant de 10 euros, inhérents à cet envoi seront portés à charge du redevable. Ce 
montant supplémentaire sera ajouté sur ladite mise en demeure et sera également recouvré par voie de 
contrainte le cas échéant. 
 
Le montant réclamé sera le cas échéant majoré des intérêts de retard au taux légal calculé à dater de la 
mise en demeure du redevable. 
 
En cas de non-paiement dans les 15 jours suivant la mise en demeure, une contrainte visée et rendue 
exécutoire par le Collège Communal sera décernée par la Directrice financière et signifiée par exploit 
d’huissier de justice avec commandement de payer. 
 
En cas d’inapplicabilité de l’article L1124-40 § 1er – 1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, le recouvrement s’effectuera devant les juridictions civiles compétentes. 
 
Article 8 : Modalités de réclamation : 
Une réclamation contre une redevance communale doit, à peine de nullité, être introduite par écrit 
auprès du Collège communal rue Grande 112 à 5500 Dinant. 
Pour être recevable, la réclamation doit être datée, signée, motivée et introduite, sous peine de 
déchéance, dans un délai de 30 jours calendrier à compter de la date de remise/d’envoi de la 
déclaration de créance. Elle sera introduite uniquement au moyen du formulaire de réclamation 
disponible sur le site internet de la Ville ainsi qu’à l’Administration communale. 
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La réclamation, datée et signée par le réclamant ou son représentant, doit mentionner les nom, qualité, 
adresse ou siège du redevable à charge duquel la redevance communale est établie, l'objet de la 
réclamation et un exposé des faits et moyens. 
Un accusé de réception sera envoyé par le Collège communal dans les 15 jours calendrier de la 
réception de la réclamation. 
La décision du Collège communal sera rendue dans les 3 mois de la réception de la réclamation et 
notifiée au redevable par courrier recommandé. 
 
Article 9 : R.G.P.D. : 
Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres exécutoires. 
L’établissement et le recouvrement des redevances communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la redevance communale ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable et bénéficiaires), données 

financières ;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

OU 
 pour un délai de maximum de 6 ans après la fin de la validité de la concession 

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
 

- Méthode de collecte : déclarations, recensements et contrôles ponctuels par l’Administration, 
demandes et autres autorisations diverses introduites afin de bénéficier ou prolonger la durée de 
la concession ; 

- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

 
Article 10 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 
 
Article 11 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
 
 
10. REGLEMENT REDEVANCE RELATIF AUX EXHUMATIONS - EXERCICES 2023 A 2025 – 

MODIFICATION – APPROBATION :  

Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2° et 172, 173 et 190 ; 
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Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la Loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, ed.2) 
portant assentiment à la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte  ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1232-1 à 
L1232-32, L1315-1, et les articles de sa troisième partie L3131-1, §1er,3°, L3132-1 ; 
 
Vu les articles 1145 à 1155 du Code Civil (C.C.) relatifs aux dommages et intérêts résultant de l’inexécution 
de l’obligation ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2010 déterminant les conditions sectorielles relatives aux 
crématoriums et modifiant l’A.G.W. du 30 juin 1994 relatif aux déchets d’activités hospitalières et de soins 
de santé ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement 
de redevances communales ; 
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  
 
Vu le règlement communal de police et d’administration des funérailles et sépultures arrêté par le Conseil 
communal en séance du 12 novembre 2019 ; 
 
Attendu la situation financière de la commune ;  
 
Considérant  que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ; 
 
Attendu que les exhumations de confort des cercueils, au sein d’un cimetière communal, seront réalisées 
exclusivement par une entreprise privée de pompes funèbres sous surveillance communale ; 
 
Considérant qu’il est judicieux qu’une redevance communale soit établie pour récupérer tant  les frais 
administratifs que les autres coûts à charge de la Ville (notamment les prestations du personnel pour la 
surveillance, la rédaction de procès-verbal, la mise à jour des concessions, ...) liés aux exhumations de 
confort de cercueils réalisées par une société de pompes funèbres ; 
 
Attendu que les exhumations de confort des urnes cinéraires, au sein d’un cimetière communal, peuvent 
être réalisées par le personnel communal ou par une entreprise privée de pompes funèbres sous 
surveillance communale ; 
 
Considérant raisonnable qu’une redevance communale soit établie pour récupérer tant les frais 
administratifs que les autres coûts à charge de la Ville (notamment les prestations du personnel pour la 
surveillance, la rédaction de procès-verbal, la mise à jour des concessions, ...) liés aux exhumations de 
confort des urnes réalisées au sein d’un cimetière communal et d’en faire porter la charge au demandeur ;  
 
Attendu que le rassemblement des restes mortels (caveaux), au sein d’un même cimetière, seront 
réalisées exclusivement par une entreprise privée de pompes funèbres sous surveillance communale ; 
 
Considérant judicieux qu’une redevance communale soit établie pour récupérer tant les frais 
administratifs que les autres coûts à charge de la Ville (notamment les prestations du personnel pour la 
surveillance, la rédaction de procès-verbal, la mise à jour des concessions, ...) liés aux rassemblements 
des restes mortels réalisées par une société de pompes funèbres ; 
 
Considérant équitable et de bonne gestion de ne pas faire supporter les coûts relatifs aux exhumations 
par l’ensemble des citoyens de la commune mais qu’ils soient répercutés dans un tarif, à charge de la 
personne qui sollicite l’autorisation d’exhumation ; 
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Attendu qu’à défaut de paiement à l’échéance fixée sur la déclaration de créance, une mise en demeure, 
envoyée sous pli recommandé postal, assurant ainsi un moyen de preuve de cet envoi, est un préalable 
requis à la délivrance d’une contrainte visée et rendue exécutoire par le collège communal, décernée par 
la Directrice financière et signifiée par exploit d’huissier ; 
 
Attendu que les frais engendrés par l’envoi de cette mise en demeure par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les redevables en retard de paiement quel que soit le montant de la redevance ; 
 
Considérant les coûts engendrés par le traitement d’une procédure de recouvrement relatif aux 
redevances impayées ; qu’il est équitable et de bonne gestion de ne pas faire supporter ces coûts par 
l’ensemble des citoyens de la commune mais par le redevable restant en défaut de paiement ; 
 
Revu le règlement communal relatif à la redevance sur les exhumations, pour les exercices 2020 à 2025, 
arrêté par le Conseil communal en séance du 12 novembre 2019 ; 
 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 29 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  
 
Vu l’avis favorable 2022-91 rendu par la Directrice financière en date du 4 octobre 2022 joint au rapport ; 
 
Sur proposition du Collège communal ;  
 
Après en avoir délibéré, en séance publique : 
 
ARRETE, À L’UNANIMITÉ : 
 
Article 1er : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une redevance communale sur les 
exhumations de confort de restes mortels exécutées ou non par la commune et sur les opérations de 
rassemblement de restes mortels. 
 
On entend par : 

☞ « exhumation de confort », le retrait autorisé par l’Autorité communale compétente, d’un cercueil 
ou d’une enveloppe d’ensevelissement ou d’une urne cinéraire de sa sépulture, à la demande de 
proches ou sur initiative du gestionnaire public, en vue de lui conférer un nouveau mode ou lieu de 
sépulture ; 

☞ « assainissement ou exhumation technique », le retrait, au terme de la désaffectation de la 
sépulture, d’un cercueil ou d’une enveloppe d’ensevelissement ou d’une urne cinéraire, sur initiative 
de la Ville, impliquant le transfert des restes mortels vers l‘ossuaire ; 
 

☞ « exhumation judiciaire », le retrait d’un cercueil ou d’une enveloppe d’ensevelissement ou d’une 
urne cinéraire de sa sépulture relevant de la compétence de l’autorité fédérale. 

 
Article 2 : La redevance est due par la personne qui introduit, directement ou par l’intervention des 
pompes funèbres, une demande d’autorisation d’exhumation de confort ou de rassemblement de restes 
mortels et, solidairement, par ses ayants-droits et les ayants-droits du défunt. 
 
Article 3 : La redevance est fixée à : 

Départ caveau (cercueil) :   
 

• 75 euros pour une exhumation d’un caveau avec translation des restes mortels dans un autre 
caveau ou, après crémation, avec conservation ou dispersion des cendres funéraires, dans le 
même cimetière ;  
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• 175 euros pour une exhumation d’un caveau avec translation des restes mortels dans une 
concession pleine terre dans le même cimetière ; 
 

• 100 euros pour une exhumation d’un caveau avec translation des restes mortels dans un 
caveau ou, après crémation, avec conservation ou dispersion des cendres funéraires, dans un 
autre cimetière de l’entité ; 

• 200 euros pour une exhumation d’un caveau, avec translation des restes mortels dans une 
concession pleine terre dans un autre cimetière de l’entité ; 

 

• 350 euros pour une exhumation d’un caveau avec translation des restes mortels incinérés ou 
non dans un cimetière extérieur à l’entité ; 

 

Départ Pleine terre (cercueil) :   
 

• 175 euros pour une exhumation d’une concession pleine terre avec translation des restes 
mortels dans un caveau ou, après crémation, avec conservation ou dispersion des cendres 
funéraires dans le même cimetière ; 

• 325 euros pour une exhumation d’une concession pleine terre avec translation des restes 
mortels dans une concession pleine terre dans le même cimetière ;  

• 200 euros pour une exhumation, d’une concession pleine terre avec translation des restes 
mortels dans un caveau ou, après crémation, avec conservation ou dispersion des cendres 
funéraires, dans un autre cimetière de l’entité ; 

• 350 euros pour une exhumation d’une concession pleine terre avec translation des restes 
mortels dans une concession pleine terre dans un autre cimetière de l’entité ; 

• 350 euros pour une exhumation d’une concession pleine terre avec translation des restes 
mortels incinérés ou non dans un cimetière extérieur à l’entité ;   

 
Exhumation d’une urne cinéraire   

 

• 75 euros pour une exhumation d’une urne d’une cavurne, d’un caveau ou d’un columbarium, 
avec transfert de l’urne dans une cavurne, un caveau ou un columbarium ou avec dispersion 
des cendres funéraires au sein du même cimetière ; 

• 100 euros pour une exhumation d’une urne d’une cavurne, d’un caveau ou d’un columbarium, 
avec transfert de l’urne dans une cavurne, un caveau ou un columbarium ou avec dispersion 
des cendres funéraires au sein d’un autre cimetière de l’entité ; 

• 175 euros pour une exhumation d’une urne d’une cavurne, d’un caveau ou d’un columbarium, 
avec transfert de l’urne dans une concession pleine terre au sein du même cimetière ; 

• 200 euros pour une exhumation d’une urne d’une cavurne, d’un caveau ou d’un columbarium, 
avec transfert de l’urne dans une concession pleine terre au sein d’un autre cimetière de 
l’entité ; 

• 350 euros pour une exhumation d’une urne d’une cavurne, d’un caveau ou d’un columbarium, 
avec transfert de l’urne dans un cimetière extérieur à l’entité ; 

 

• 100 euros pour une exhumation d’une urne non biodégradable enterrée directement en pleine 
terre, avec transfert de l’urne dans une cavurne, un caveau ou une cellule columbarium ou 
avec dispersion des cendres funéraires au sein du même cimetière ; 

• 125 euros pour une exhumation d’une urne non biodégradable enterrée directement en pleine 
terre, avec transfert de l’urne dans une cavurne, un caveau ou une cellule columbarium ou 
avec dispersion des cendres funéraires au sein d’un autre cimetière de l’entité ; 

• 325 euros pour une exhumation d’une urne non biodégradable enterrée directement en pleine 
terre, avec transfert de l’urne dans une concession pleine terre au sein du même cimetière ; 

• 350 euros pour une exhumation d’une urne non biodégradable enterrée directement en pleine 
terre, avec transfert de l’urne dans une concession pleine terre au sein d’un autre cimetière 
de l’entité ; 
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• 350 euros pour une exhumation d’une urne non biodégradable enterrée directement en pleine 
terre avec transfert de l’urne dans une cavurne, un caveau ou une cellule columbarium ou avec 
dispersion des cendres funéraires au sein d’un cimetière extérieur à l’entité ; 

 
Sauf pour les exhumations de confort réalisées exclusivement par une entreprise privée de pompes 
funèbres sous surveillance communale pour lesquelles les tarifs prévus ci-avant à l’article 3 sont de 
stricte application, lorsque les exhumations de confort sont autorisées et réalisées par le personnel 
communal et qu’en tout état de cause, la dépense consentie est supérieure au taux forfaitaire prévu, la 
prestation sera facturée sur base d’un décompte de frais réels établi comme suit : 

 
a) Pour le personnel intervenant : 

Par membre et par heure de prestations, tout heure entamée étant facturée : 
 Personnel ouvrier manœuvre :     38 euros 
 Personnel ouvrier qualifié :      45 euros 
 Manutentionnaire de nacelle/ machiniste :    45 euros 
 Chef équipe/Contremaître :      50 euros 
 Autre technicien       50 euros 
 Personnel administratif      50 euros 
 Ingénieur :         75 euros 

 
b) Par véhicule engagé, hors prestations du personnel communal, par heure ou fraction d'heure 

d'intervention (départ et retour au S.T.C ou autre lieu de travail habituel.) : 
 

Pour l’utilisation de : Montant/Heure 

Véhicule de transport de matériel  50 € 

Véhicule de type « camion » avec chauffeur : 80 € 

Remorque : 25 € 

Camion porte container 100 € 

Excavatrice/grue/chargeur téléscopique 75 € 

Nacelle/Autre élévateur 100 € 

Autre véhicule à moteur 50 € 

Véhicule non motorisé 25 € 

 
c) Pour le matériel engagé, par heure ou fraction d'heure d'utilisation : 

 Petit outillage ou équipement manuel :   10 euros 
 Petit outillage ou petit équipement motorisé :  20 euros 
 Gros outillage (tel que tarrière) ou  

équipement motorisé :      45 euros  
 
Exhumation de matériaux non biodégradables :  

• Un montant complémentaire de 350 euros en cas d’exhumation de confort d’un caveau d’un 
cercueil en matériaux non biodégradables (tel que métal ou polyester) indépendamment du 
départ et de la destination des restes mortels (avec translation des restes mortels dans un 
autre caveau/dans une concession pleine terre, ou après crémation, avec conservation ou 
dispersion des cendres, dans le même cimetière/dans un autre cimetière de l’entité/dans une 
cimetière extérieur à l’entité) ; 

 
Article 4 : La redevance n'est pas due pour : 

o l'exhumation ordonnée par l'autorité judiciaire ; 
o l'exhumation qui, en cas de désaffection du cimetière, serait nécessaire pour le transfert, au 

nouveau champ de repos, de corps inhumés dans une concession à perpétuité ; 
o la translation des corps provenant du caveau d'attente. 

 
Article 5 : Modalités de paiement 
La redevance est payable dans un délai de 15 (quinze) jours à dater de la notification de la déclaration 
de créance :  
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 au comptant au Service de la Recette communale, contre remise d’une preuve de paiement,  
 ou, par virement sur le compte bancaire renseigné, ouvert au nom de la Ville, avec la 

communication structurée communiquée. 
 
L’exhumation de confort ne sera autorisée par les Autorités communales compétentes qu’après réception 
du paiement intégral des redevances. 
 
Lorsque les exhumations de confort sont réalisées et qu’en tout état de cause, la dépense consentie est 
supérieure au taux forfaitaire prévu, la prestation sera facturée sur base d’un décompte de frais réels. 
Une facture de régularisation, reprenant la différence entre les frais réels et le forfait préalablement payé, 
établie et adressée au redevable, sera alors payable dans un délai de 15 (quinze) jours à dater de sa 
notification. 
 
Article 6 : Procédure de recouvrement  
A défaut de paiement de la redevance dans le délai fixé à l’article 5 et sous la réserve de l’introduction 
d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision ou de l’introduction d’un recours , conformément 
à l’article L1124-40 § 1er - 1° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,  le débiteur sera 
mis en demeure, par courrier recommandé, de payer le montant de la redevance. Les frais administratifs, 
d’un montant de 10 euros, inhérents à cet envoi seront portés à charge du redevable. Ce montant 
supplémentaire sera ajouté sur ladite mise en demeure et sera également recouvré par voie de contrainte 
le cas échéant. 
 
Le montant réclamé sera le cas échéant majoré des intérêts de retard au taux légal calculé à dater de la 
mise en demeure du redevable. 
 
En cas de non-paiement dans les 15 jours suivant la mise en demeure, une contrainte visée et rendue 
exécutoire par le Collège Communal sera décernée par la Directrice financière et signifiée par exploit 
d’huissier de justice avec commandement de payer. 
 
En cas d’inapplicabilité de l’article L1124-40 § 1er – 1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, le recouvrement s’effectuera devant les juridictions civiles compétentes. 
 
Article 7 : Modalités de réclamation : 
 
Une réclamation contre une redevance communale doit, à peine de nullité, être introduite par écrit auprès 
du Collège communal rue Grande 112 à 5500 Dinant. 
 
Pour être recevable, la réclamation doit être datée, signée, motivée et introduite, sous peine de 
déchéance, dans un délai de 30 jours calendrier à compter de la date de remise/d’envoi de la déclaration 
de créance. Elle sera introduite uniquement au moyen du formulaire de réclamation disponible sur le site 
internet de la Ville ainsi qu’à l’Administration communale. 
 
La réclamation, datée et signée par le réclamant ou son représentant, doit mentionner les nom, qualité, 
adresse ou siège du redevable à charge duquel la redevance communale est établie, l'objet de la 
réclamation et un exposé des faits et moyens. Un accusé de réception sera envoyé par le Collège 
communal dans les 15 jours calendrier de la réception de la réclamation. La décision du Collège communal 
sera rendue dans les 3 mois de la réception de la réclamation et notifiée au redevable par courrier 
recommandé. 
 
Article 8 : R.G.P.D. : 
Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres exécutoires. 
L’établissement et le recouvrement des redevances communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 
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- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la redevance communale ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable et bénéficiaires), données 

financières ;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

OU 
 pour un délai de maximum de 6 ans après la fin de la validité de la nouvelle concession ou 

6 ans après l’exhumation vers un cimetière extérieur au territoire communal, 
et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
 

- Méthode de collecte : déclarations, recensements et contrôles ponctuels par l’Administration, 
demandes et autres autorisations diverses introduites afin de bénéficier ou prolonger la durée de 
la concession ; 

- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

 
Article 9 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 
 
Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

11. REGLEMENT-TAXE RELATIF A L’INHUMATION, LA DISPERSION, LA CONSERVATION DES 
CENDRES APRES CREMATION ET TOUT AUTRE MODE DE SEPULTURE EVENTUELLEMENT FIXE 
PAR LE GOUVERNEMENT WALLON – EXERCICES 2023 A 2025 – MODIFICATION – 
APPROBATION :  
 

Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2° et 170§4, 172 et 190 ; 
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1232-1 à 
L1232-32, L1315-1, et les articles de sa troisième partie L3131-1§1er-3° et L3132-1 et de L3321-1 à L3321-
12 ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des 
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 
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Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2010 relatif aux crématoriums et aux déchets d’activités 
hospitalières et de soins de santé ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ; 
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022  relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  
 
Vu le règlement communal de police et d’administration des funérailles et sépultures arrêté par le Conseil 
communal en séance du 12 novembre 2019 ; 
 
Attendu la situation financière de la commune ;  
 
Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ;  
 
Attendu que les inhumations, les dispersions des cendres et les mises en columbarium nécessitent des 
prestations des services communaux et qu’il est de bonne gestion de ne pas faire supporter le coût par 
l’ensemble des citoyens de la commune mais de solliciter l’intervention financière du demandeur 
concerné ;  
 
Attendu qu’il est raisonnable de penser que d’autres modes de sépulture pourront éventuellement être 
proposés, à l’avenir, par le Gouvernement wallon ; qu’afin d’éviter toute discrimination fondée sur des 
opinions philosophiques ou religieuses, les différents modes de sépulture doivent être taxés de manière 
identique ;   
 
Attendu que le redevable en défaut de paiement de la taxe au comptant se verra enrôler et que la taxe 
sera exigible immédiatement ; 
 
Attendu l’obligation d’envoyer une sommation de payer, au contribuable en défaut de paiement de la taxe 
dans les délais prescrits, et que cette sommation doit être envoyée sous pli recommandé postal, assurant 
ainsi un moyen de preuve de cet envoi ; 
 
Attendu que les frais engendrés par l’envoi de la sommation de payer par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les contribuables en retard de paiement quel que soit le montant de la taxe ;    
 
Considérant les coûts engendrés par le traitement tant d’une procédure de contentieux fiscal que du 
recouvrement relatif aux taxes impayées ; qu’il est équitable et de bonne gestion de ne pas faire supporter 
ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais par le contribuable restant en défaut de 
paiement ; 
 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 29 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable 2022-92  rendu par la Directrice financière en date du 4 octobre 2022 ; 
Sur proposition du Collège communal ;  
 
Après en avoir délibéré, en séance publique : 
 
ARRETE, À L’UNANIMITÉ :  
 
Article 1er : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une taxe communale relative à :  

 l'inhumation des restes mortels incinérés ou non incinérés ; 
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 la dispersion des cendres après crémation ;  
 la conservation des cendres après crémation ; 
 tout autre mode de sépulture éventuellement fixé par le gouvernement ; 

 
Article 2 : La taxe est solidairement due par : 

 la personne qui introduit, directement ou par l’intervention des pompes funèbres, la demande 
d’inhumation, de dispersion ou la conservation des cendres après crémation ou de recours à tout 
autre mode de sépulture éventuellement fixé par le Gouvernement wallon ; 

 ses ayants-droits ; 
 les ayants-droits du défunt. 

 
On entend par « Redevable » : la personne tenue au paiement de la taxe en vertu du règlement-taxe, 
reprise au registre de perception des recettes et, le cas échéant, reprise au rôle. 
 
Article 3 : La taxe est fixée à 200 euros par inhumation des restes mortels incinérés ou non incinérés, par 
dispersion des cendres après crémation, par conservation des cendres après crémation et pour tout autre 
mode de sépulture éventuellement fixé par le Gouvernement wallon. 
 
Article 4 : Sauf octroi d’une concession et utilisation d’un cercueil en polyester, lesquelles demeurent 
payantes, ne sont pas soumises à la taxe les personnes : 

 reconnues indigentes et inscrites au registre de population, au registre des étrangers ou au 
registre d’attente de la commune ou, à défaut d’une telle inscription, décédées sur le territoire de 
la commune ; 

 inscrites dans le registre de la population de la commune ou dans le registre des étrangers ou 
dans le registre d’attente de la commune. 

 
Article 5 : La taxe est payable au comptant, au moment de l’inhumation, de la dispersion ou de la 
conservation des cendres effective contre remise d’une preuve de paiement.  
 
Article 6 : A défaut de paiement au comptant, la taxe est enrôlée conformément aux dispositions légales 
en vigueur et est immédiatement exigible. 
 
Article 7 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance fixée sur l’avertissement-extrait de rôle et sous 
la réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision coulée en force de 
chose jugée conformément à l’article L3321-8 bis du C.D.L.D, une sommation de payer sera envoyée au 
redevable. Celle-ci se fera par courrier recommandé dont les frais postaux seront portés à charge du  
redevable et également recouvrés, en sus du montant principal de la taxe,  de la même manière que la 
taxe à laquelle ils se rapportent. 
 
Article 8 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal 
du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre 
et échevins des bourgmestres et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale 
ou communale. 
 
Article 9 : Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres 
exécutoires. 
 
L’établissement et le recouvrement des taxes communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la taxe communale ;  
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- Catégories de données : données d’identification (redevable et bénéficiaires), données 
financières ;   

- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 
nécessaire  

 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (rôles et registres de perception et 
recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,    

OU 
 pour un délai de maximum de 6 ans après la fin de la validité de la concession   

 
et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
 

- Méthode de collecte : déclarations, recensements et contrôles ponctuels par l’Administration, 
demandes et autres autorisations diverses introduites afin de pourvoir à l’inhumation ou de 
bénéficier ou prolonger la durée de la concession ; 

- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

 
Article 10 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 
 
Article 11 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

12. REGLEMENT-TAXE SUR L’UTILISATION DE CERCUEILS EN MATERIAUX NON BIODEGRADABLES 
(METAL ET POLYESTER) – EXERCICES 2023 A 2025 – APPROBATION :  

 
Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2° et 170§4, 172 et 190 ; 
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la Loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, ed.2) 
portant assentiment à la Charte européenne de l’autonomie locale,  notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1232-1 à 
L1232-32, L1315-1, et les articles de sa troisième partie L3131-1§1er-3° et L3132-1 et de L3321-1 à L3321-
12 ; 
 
 
Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des 
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2010 relatif aux crématoriums et aux déchets d’activités 
hospitalières et de soins de santé ; 
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Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ;  
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  
 
Vu le règlement communal de police et d’administration des funérailles et sépultures arrêté par le Conseil 
communal en séance du 12 novembre 2019 ; 
 
Attendu la situation financière de la commune ;  
 
Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ;  
 
Considérant que le réaménagement des cimetières, notamment la réaffectation des monuments 
funéraires par la Ville, revenus dans le patrimoine communal, engendre des coûts supplémentaires pour 
celle-ci ; 
 
Considérant la possibilité d’utiliser, pour toute sépulture en caveau, un cercueil en matériaux non 
biodégradables (tel que le métal ventilé ou polyester ventilé) ; 
 
Considérant indéniable la part importante de ces coûts supplémentaires, engendrés tant par les 
prestations techniques que par les frais de traitement du matériau à recycler de ce type de cercueil, 
obligatoirement réalisé par une filière externe par rapport au cercueil classique en bois, lors de 
l’exhumation et du transfert vers un ossuaire des restes mortels ;  
 
Considérant raisonnable d’en faire porter la charge au demandeur et dès lors que ces coûts soient 
répercutés au moment de l’inhumation, qu’il est équitable et de bonne gestion de ne pas faire supporter 
ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais par la personne qui fait usage de ce type de 
matériau ; 
 
Considérant dès lors qu’il importe dorénavant de limiter l’utilisation de cercueils en matériaux non 
biodégradables (tel que le métal et le polyester) afin de contrer ces coûts auxquels devra faire face la 
commune lors de l’assainissement de la sépulture par l’établissement d’une taxe communale ;  
 
Revu le dernier alinéa de l’article 3 de la délibération du Conseil communal du 12 novembre 2019 
établissant, pour les exercices 2020 à 2025, une redevance communale relative aux concessions de 
sépulture ou de cellule de colombarium, lequel prévoyait une redevance d’un montant de 500 euros en 
cas d’usage, pour toute sépulture en caveau, d’un cercueil en matériaux non biodégradables (métal ou 
polyester) ;  
 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de  la Directrice 
financière en date du 29 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable 2022-93 rendu par la Directrice financière en date du 4 octobre 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège communal ;  
 
Après en avoir délibéré, en séance publique : 
 
ARRETE, À L’UNANIMITÉ :  
 
Article 1er : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une taxe communale relative à l’utilisation, 
pour toute sépulture en caveau, d’un cercueil en matériaux non biodégradables (tel que le métal ou le 



32 

 

polyester). 
 
Article 2 : La taxe est solidairement due par : 

 la personne qui introduit, directement ou par l’intervention des pompes funèbres, la demande 
d’inhumation, 

 et ses ayants-droits 
 et les ayants-droits du défunt. 

 
On entend par « Redevable » : la personne tenue au paiement de la taxe en vertu du règlement-taxe, 
reprise au registre de perception des recettes et, le cas échéant, reprise au rôle. 
 
Article 3 : Le taux de la taxe est fixé à 250 euros par cercueil en matériaux non biodégradables (tel que le 
métal ou le polyester) nouvellement inhumé. 
 
Article 4 : La taxe est payable au comptant, au moment de l’inhumation, contre remise d’une preuve de 
paiement. 
 
Article 5 : A défaut de paiement au comptant, la taxe est enrôlée conformément aux dispositions légales 
en vigueur et est immédiatement exigible. 

Article 6 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance fixée sur l’avertissement-extrait de rôle et 
sous la réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision coulée en force 
de chose jugée, conformément à l’article L3321-8 bis du C.D.L.D, une sommation de payer sera envoyée 
au redevable. Celle-ci se fera par courrier recommandé dont les frais postaux seront portés à charge du  
redevable et également recouvrés, en sus du montant principal de la taxe,  de la même manière que la 
taxe à laquelle ils se rapportent ; 

Article 7 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal 
du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre 
et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
 
Article 8 : Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres 
exécutoires. 
L’établissement et le recouvrement des taxes communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la taxe communale ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable et bénéficiaires), données 

financières ; 
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (rôles et registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,    

OU 
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 pour un délai de maximum de 6 ans après la fin de la validité de la concession   
 

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
 

- Méthode de collecte : déclarations, recensements et contrôles ponctuels par l’Administration, 
demandes et autres autorisations diverses introduites afin de pourvoir à l’inhumation ou de 
bénéficier ou prolonger la durée de la concession ; 

- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

 
Article 9 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 
 
Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
 
 
13. REGLEMENT TAXE RELATIF A LA MISE A L’EAU D’EMBARCATIONS – EXERCICES 2023 A 2025 - 

MODIFICATIONS – APPROBATION :  
 

Vu la Constitution, notamment les articles 10, 11, 41, 162 et 170 §4, 172 et 190 ;  
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1, et les 
articles de sa troisième partie L3131-1§1er,3°, L3132-1 et de L3321-1 à L3321-12 ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des 
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ; 
 
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  
 
Attendu la situation financière de la commune ;  
 
Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ;  
 
Attendu qu’il est primordial de préserver de manière durable tant les cours d’eau que leurs abords afin 
de protéger la diversité de la faune et flore qui les habitent ; 
 
Considérant le développement du tourisme suscité par toutes les activités nautiques en général, 
notamment l’attrait pour les descentes de la Lesse organisées tant au départ de la commune de Houyet, 
traversant le territoire dinantais, que celles uniquement sur le territoire de la commune ; 
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Considérant les nuisances environnementales et écologiques, il est dans l’intérêt de la commune d’établir 
une taxe sur les personnes ou organismes donnant en location des embarcations, en raison notamment 
de la quantité de déchets supplémentaires engendrés par ces activités ; 
 
Considérant comme primordiale la préservation des sites naturels, il est nécessaire, plus spécifiquement 
sur la Lesse, de diminuer le nombre d’embarcations mises à l’eau sur une durée limitée de temps et dès 
lors de ne pas favoriser leur rotation sur une petite portion de plan d’eau mais de privilégier une moindre 
quantité d’embarcations parcourant une plus longue portion de rivière ou de répartir celles-ci sur les 
divers tronçons possibles ; 
 
Considérant dès lors qu’il importe de dissuader une forte concentration d’embarcations sur la Lesse ;  
 
Considérant qu’un tarif peut être modulé en fonction de l’importance de l’embarcation, (nombre maximum 
de passagers pouvant être transportés), de l’importance de l’exploitation (10 ou 1000 embarcations) et 
du site exploité ;  
 
Attendu l’obligation d’appliquer la procédure de taxation d’office, au contribuable en défaut de 
déclaration correcte, complète ou précise dans les délais prescrits, et, de notifier l’usage de cette 
procédure, par pli recommandé, au contribuable ; 
 
Attendu l’obligation d’envoyer une sommation de payer, au contribuable en défaut de paiement de la taxe 
dans les délais prescrits, et que cette sommation doit être envoyée sous pli recommandé postal, assurant 
ainsi un moyen de preuve de cet envoi ; 
 
Attendu que les frais engendrés par l’envoi de la sommation de payer par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les contribuables en retard de paiement quel que soit le montant de la taxe ;    
 
Considérant les coûts engendrés par le traitement tant d’une procédure de taxation d’office, de 
contentieux fiscal que du recouvrement relatif aux taxes impayées ; qu’il est équitable et de bonne 
gestion de ne pas faire supporter ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais par le 
contribuable restant en défaut de déclaration ou de paiement ; 
 
Revu la délibération du Conseil communal du 14 octobre 2019 arrêtant le règlement-taxe sur la mise à 
l’eau d’embarcations pour les exercices 2020 à 2025 ;  
 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 29 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du C.D.L.D. ; 
 
Vu l’avis favorable 2022-96 rendu par la Directrice financière en date du 5 octobre 2022 joint au rapport ; 
 
Considérant qu’une question de personne est soulevée au cours des débats en séance publique, le 
Président décide de porter ce point à huis clos. 
 

 
14. REGLEMENT-TAXE RELATIF AUX TERRAINS DE CAMPING ET TERRAINS DE CAMPING SANS 

PERMIS LEGAL – EXERCICES 2023 A 2025 – MODIFICATIONS – APPROBATION :  
 

Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2°, 170§4, 172 et 190 ; 
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;  
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
nnotamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1, et 
les articles de sa troisième partie L3131-1, §1er,3°, L3132-1, et de L3321-1 à L3321-12 ; 
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Vu le Code wallon du Tourisme, notamment les articles 1er D et 249 ;  
 
Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des 
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale et 
notamment ses articles 1er,2°, 2, al.2 ; 
 
Vu le décret du Conseil de la Communauté française du 4 mars 1991 relatif aux conditions d’exploitation 
des terrains de caravanage ; 
 
Vu l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 4 septembre 1991 relatif au caravanage ; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 16 février 1995 fixant les conditions et les modalités d'octroi de 
primes en matière de caravanage ; 
 
Vu le décret du 18 décembre 2003 relatif aux établissements d’hébergement touristique et son arrêté 
d’exécution du Gouvernement wallon du 09 décembre 2004 ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ; 
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  
 
Attendu la situation financière de la commune ;  
 
Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ; 
 
Attendu l’obligation d’appliquer la procédure de taxation d’office, au contribuable en défaut de 
déclaration correcte, complète ou précise dans les délais prescrits, et, de notifier l’usage de cette 
procédure, par pli recommandé, au contribuable ; 
 
Attendu l’obligation d’envoyer une sommation de payer, au contribuable en défaut de paiement de la taxe 
dans les délais prescrits, et que cette sommation doit être envoyée sous pli recommandé postal, assurant 
ainsi un moyen de preuve de cet envoi ; 
 
Attendu que les frais engendrés par l’envoi de la sommation de payer par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les contribuables en retard de paiement quel que soit le montant de la taxe ;    
 
Considérant les coûts engendrés par le traitement tant d’une procédure de taxation d’office,  de 
contentieux fiscal que du recouvrement relatif aux taxes impayées ; qu’il est équitable et de bonne 
gestion de ne pas faire supporter ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais par le 
contribuable restant en défaut de déclaration ou de paiement ; 
 
Revu la délibération du Conseil communal du 14 octobre 2019 arrêtant le règlement-taxe sur les terrains 
de campings pour les exercices 2020 à 2025 ;  
 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 29 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable 2022-94  rendu par la Directrice financière en date du 4 octobre 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège communal, 
 



36 

 

Après en avoir délibéré,  
 
ARRETE, A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er :  
Au sens de l’article 1er D  du Code Wallon du Tourisme, on entend par : 
 

 abri fixe : la structure destinée à l’hébergement touristique pour les campeurs de passage, non 
transportable, non démontable et ancrée au sol ;  

 abri mobile : la structure destinée à l’hébergement touristique pour une occupation temporaire ou 
saisonnière, conçue pour être démontée aisément ou transportable.  

On entend par redevable, la personne tenue au paiement de la taxe en vertu du règlement-taxe, reprise 
au registre de perception des recettes et, le cas échéant, reprise au rôle. 
 
Article 2 : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une taxe communale annuelle : 
 

A. Dans un camping : 
 
sur les terrains de camping-caravaning, tels que définis par l'article 1er, 2°, du décret du Conseil 
de la Communauté française du 4 mars 1991 relatif aux conditions d'exploitation des terrains de 
camping-caravaning, existant au 1er janvier de l'exercice d'imposition sur le territoire de la 
commune, 
 

B. Dans un camping exploité sans permis légal : 
 
sur l’emplacement mis en exploitation durant l’exercice d’imposition, à titre onéreux ou à titre 
exceptionnel, pour le placement de tentes, caravanes mobiles, remorques d’habitation et abris 
similaires, sauf dans les cas d’exceptions prévus à l’article 2 al.3 du décret susmentionné à l’alinéa 
1er  et à l’article 43 al.3 de l’arrêté d’exécution de la Communauté française relatif au caravanage. 

 
Pour l’application du présent règlement, seront distingués : 
- les emplacements sur lesquels sont installés les abris mobiles, terrasses, auvents et avancées en toile 
compris, dans un camping reconnu par le Code Wallon du Tourisme, 
   
- les emplacements sur lesquels sont installés les abris fixes, terrasses, auvents et avancées en toile 
compris, dans un camping reconnu par le Code Wallon du Tourisme,   
 
- les emplacements dans un camping exploité sans permis légal, 
 
Article 3 : La taxe est due solidairement par l'exploitant et par le propriétaire du terrain au 1er janvier de 
l’exercice d’imposition : 

 pour chaque emplacement repris dans le permis d’environnement du camping reconnu par le Code 
Wallon du Tourisme et mis en exploitation durant l’exercice d’imposition,  

 pour chaque emplacement, mis en exploitation durant l’exercice d’imposition dans un camping 
exploité sans permis légal, dénombré par l’agent recenseur assermenté à cet effet par l’Autorité 
communale compétente. 

 
Article 4 : La taxe est fixée comme suit, par année, en fonction du type d’emplacement :  

A. Dans un camping reconnu et en ordre de permis d’environnement, la taxe sera modulée en fonction 
du nombre d’emplacements tel que repris dans le permis d’environnement : 

- emplacement pour abri mobile : 75 euros ;  

- emplacement pour abri fixe : 125 euros ;  

B. Les campings exploités sans permis légal seront taxés au taux le plus élevé sur base du nombre 
d’emplacements dénombrés pour le placement d’un abri.  
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Article 5 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de 
l'avertissement extrait de rôle. 
 
Article 6 : En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée sur l’avertissement-extrait de rôle, et 
sous la réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision coulée en force 
de chose jugée, conformément à l’article L3321-8 bis du C.D.L.D, une sommation de payer sera envoyée 
au redevable. Celle-ci se fera par courrier recommandé dont les frais postaux seront portés à charge du 
redevable et également recouvrés, en sus du montant principal de la taxe, de la même manière que la 
taxe à laquelle ils se rapportent. 
 
Article 7 :Le redevable, visé à l’article 3, est tenu de déclarer spontanément, à l’Administration communale, 
tous les éléments nécessaires à la taxation, y compris un plan des emplacements mis en exploitation 
durant l’exercice concerné. 
 
Il est tenu de faire parvenir, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, un formulaire de déclaration, 
tel que  repris en annexe du présent règlement, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée 
à cet effet, contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation pour la période concernée et, le 
cas échéant, l’identification complète de tous les redevables solidaires. 
 
Le contribuable, qui reçoit un formulaire de déclaration de l'Administration communale, est tenu de le 
renvoyer, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée à cet effet,  au plus tard dans les 
30 (trentes) jours calendriers qui suivent l’envoi de celui-ci, en fournissant les éléments nécessaires à la 
taxation pour la période concernée. 
 
Article 8 : Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du 
contribuable entraîne l'enrôlement d'office de la taxe.  
 
Dans ce cas, le montant de la taxe visé à l’article 4 est majoré de la manière suivante :  

 1ère infraction : majoration de 20% 
 2ème infraction : majoration de 50% 
 3ème infraction et infractions suivantes : majoration de 100% 

 
Article 9 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal 
du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre 
et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale.  
 
Article 10  : Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres 
exécutoires. 
L’établissement et le recouvrement des taxes communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la taxe ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable), données financières ;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (rôles et registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  
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• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
- Méthode de collecte : déclarations, recensements et contrôles ponctuels par l’Administration, 

demandes et autres autorisations diverses introduites ; 
- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

 
Article 11 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 
 
Article 12 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faites conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

15. REGLEMENT-TAXE RELATIF AUX SPECTACLES ET DIVERTISSEMENTS – EXERCICES 2023 A 2025 
- MODIFICATIONS – APPROBATION :  
 

Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2°, 170§4, 172 et 190 ; 
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1, et les 
articles de sa troisième partie L3131-1, §1er,3°, L3132-1, et de L3321-1 à L3321-12 ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des 
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ;  

Vu l’arrêt N° 135.708 du 5 octobre 2004 du Conseil d’Etat décidant que ne viole pas l’artic le 464,1° du 
Code des Impôts sur les Revenus (C.I.R. 1992), une taxe dont ni le fait générateur ni la base de calcul ne 
visent les revenus directement ;  

Vu les Arrêts N° 119/2007, N°44/2008 et N°50/2011 rendus par la Cour Constitutionnelle partageant 
l’interprétation du Conseil d’Etat ;  

Vu l’Arrêt n°19/2012 du 16 février 2012 de la Cour constitutionnelle qui stipule que l’article 464, 1° du CIR 
1992 combiné avec l’article 36 de la loi du 24 décembre 1948 concernant les finances provinciales et 
communales, ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution et dès lors n’interdit pas de lever une 
taxe communale notamment à l’égard des spectacles et divertissements publics, sur les recettes brutes 
générées par le droit d’entrée ou sur les revenus bruts dès lors que cette base diffère fondamentalement 
de la base de l’impôt des personnes physiques comme de celle de l’impôt des sociétés ; 
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  

Attendu la situation financière de la commune ;  
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Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ; 

Considérant que les spectacles et divertissements attirent une foule importante sur le territoire de la 
Ville ; que cette dernière doit mettre en œuvre, dans le cadre de ses missions de service public, des 
mesures pour assurer la salubrité, la sécurité du public et l’entretien des voiries et tout autre lieu public  ;  

Considérant qu’il est dès lors nécesssaire pour la Ville d’établir une taxe sur les spectacles et 
divertissements ; 

Attendu qu’il y a lieu de distinguer un impôt communal d’un impôt fédéral sur les revenus ;  
 
Attendu, l’obligation d’appliquer la procédure de taxation d’office, au contribuable en défaut de 
déclaration correcte, complète ou précise dans les délais prescrits, et, de notifier l’usage de cette 
procédure, par pli recommandé, au contribuable ; 
 
Attendu l’obligation d’envoyer une sommation de payer, au contribuable en défaut de paiement de la taxe 
dans les délais prescrits, et que cette sommation doit être envoyée sous pli recommandé postal, assurant 
ainsi un moyen de preuve de cet envoi ; 
 
Attendu que les frais engendrés par l’envoi de la sommation de payer par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les contribuables en retard de paiement quel que soit le montant de la taxe ;    
 
Considérant les coûts engendrés par le traitement tant d’une procédure de taxation d’office, de 
contentieux fiscal que du recouvrement relatif aux taxes impayées ; qu’il est équitable et de bonne 
gestion de ne pas faire supporter ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais par le 
contribuable restant en défaut de déclaration ou de paiement ; 
Revu la délibération du Conseil communal du 25 octobre 2021 arrêtant le règlement-taxe sur les 
spectacles et divertissements publics pour les exercices 2022 à 2025 ;  
 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 29 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable 2022-95 rendu par la Directrice financière en date du 4 octobre 2022 ; 
 
Considérant qu’une question de personnes est soulevée au cours des débats en séance publique, le 
Président décide de porter ce point à huis clos. 
 
 
16. REGLEMENT-TAXE RELATIF A LA DISTRIBUTION GRATUITE D’ECRITS OU D’ECHANTILLONS 

PUBLICITAIRES NON-ADRESSES ET DE SUPPORTS DE PRESSE REGIONALE GRATUITE – 
EXERCICES 2023 A 2025 - MODIFICATIONS – APPROBATION :  

 
Vu la Constitution, notamment les articles 10, 11, 41, 162 et 170 §4, 172 et 190 ;  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1, et les 
articles de sa troisième partie L3131-1, §1er,3°, L3132-1, et de L3321-1 à L3321-12 ; 

Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des 
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 
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Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ;  

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  

Attendu que les « toutes boîtes » se distinguent non seulement de la presse adressée, qui est distribuée 
uniquement aux abonnés, à leur demande et à leurs frais, mais également des écrits adressés, envoyés 
gratuitement à leurs destinataires, parfois sans que ceux-ci en aient fait la demande ; 

Attendu que la circulaire budgétaire susmentionnée rappelle que la législation reconnaissant les principes 
de la protection de la vie privée et du secret de la correspondance empêche que les écrits adressés soient 
ouverts par l’autorité taxatrice ; que ces écrits adressés échappent donc, pour des raisons pratiques, à 
cette taxation ; 

Attendu la situation financière de la commune ;  

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ; 

Attendu que la commune poursuit également des objectifs accessoires non-financiers tels que 
environnementaux et écologiques et dès lors, de dissuasion ; 

Considérant que la distribution d’écrits publicitaires non adressés contribue à l’augmentation des 
déchets de papier ;  

Considérant la politique de réduction des déchets que la commune mène auprès de ses citoyens ; 

Considérant que l’abandon fréquent sur le territoire de la commune de certains de ces écrits publicitaires 
ou supports émanant de la presse régionale gratuite entraîne de ce fait un non-respect de 
l’environnement ;  

Considérant les frais élevés résultant de l'enlèvement des vieux papiers et des immondices en général ; 

Considérant que selon la jurisprudence du Conseil d'Etat (C.E., 18 avril 2008, arrêt n°182.145), il n'est pas 
manifestement déraisonnable d'assigner une fin écologique à la taxe, l'abondance des écrits publicitaires 
étant telle, par rapport au nombre des autres écrits, qu'il n'est pas contestable que l'intervention des 
services communaux de la propreté publique soit plus importante pour le premier type d'écrits que pour 
le second ; 

Considérant que la grande majorité des redevables de la taxe ne contribuent pas ou très peu, par ailleurs, 
au financement de la commune, alors même qu’ils bénéficient de plusieurs avantages découlant de 
l’exercice, par la commune, de ses missions ;  

Considérant qu’en effet, les redevables de la taxe font notamment usage, aux fins de procéder à la 
distribution gratuite d’écrits publicitaires, des voiries sur le territoire de la commune ;  

Considérant qu’un grand nombre de voiries et de leurs dépendances sur le territoire de la commune sont 
gérées et entretenues par la commune ;  

Considérant que la commune est tenue d’assurer la sécurité et la commodité du passage sur celles-ci ;  

Considérant que dans la mesure où la distribution d’écrits publicitaires non adressés n’a de sens que si 
elle a pour effet, pour les annonceurs, d’attirer les clients en nombre, ce qui n’est possible que grâce aux 
équipements publics liés à l’accessibilité (voiries, aires de stationnement, etc.), le secteur doit participer 
au financement communal ;  
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Considérant que dès lors qu'elle entraîne la distribution des écrits concernés dans toutes les boîtes aux 
lettres situées sur le territoire de la commune, y compris celles d'appartements ou d'immeubles inoccupés, 
même temporairement, la distribution "toutes boîtes" est de nature à provoquer une production de 
déchets de papier plus importante que la distribution d'écrits adressés (cf. C.E., 13 mai 2009, arrêt 
n°193.256) ; 

Considérant les coûts supplémentaires pour la commune engendrés par cette surproduction de déchets 
inutiles, il est raisonnable qu’une taxe communale soit établie pour récupérer ceux liés à ces écrits 
publicitaires et de ne pas en faire porter la charge aux citoyens dinantais ;  

Considérant la jurisprudence actuelle estimant que le critère de distinction entre la distribution, d’une 
part, d’écrits (et/ou d’échantillons) publicitaires non-adressés (soumis à la taxe) et, d’autre part, entre 
autres, d’écrits (et/ou d’échantillons) publicitaires adressés (échappant à la taxe) doit être justifié de 
manière raisonnable par la motivation du règlement-taxe, les motifs ressortant du dossier relatif à son 
élaboration ou du dossier administratif produit par la commune (Cass., 14 février 2019, C.17.0648.F ; Cass., 
28 février 2014, F.13.0112.F ; Cass., 6 septembre 2013, F.12.0164.F ; Bruxelles, 6 février 2018, n°2011/AR/286 
; Mons, 21 décembre 2017, n°2016/RG/496 ; Liège, 13 décembre 2016, n°2013/RG/1259 ; Liège, 10 février 
2016, n°2012/RG/1565 ; Liège, 20 janvier 2016, n°2013/RG/1707 ; Liège, 13 janvier 2016, n°2014/RG/1809 
; Liège, 25 juin 2014, n°2011/RG/82) ; 

Considérant qu’aucune jurisprudence n’exclut qu’une telle distinction puisse être justifiée ; 

Considérant l’arrêt du Conseil d’Etat (C.E., 20 mars 2019, Bpost, n°243.993) estimant qu’un règlement-
taxe est contraire au secret des lettres, consacré par l’article 29 de la Constitution et protégé par l’article 
8 de la CEDH et dont la violation est sanctionnée par les articles 460 et 460bis du Code pénal, en ce qu’il 
impose au redevable de violer ledit secret pour s’acquitter de l’obligation de déclaration édictée par le 
règlement-taxe ; 

Considérant le même arrêt qui énonce ainsi que : « la partie requérante (…) n’est pas toujours en mesure 
(…) de déterminer l’identité de l’éditeur et de l’imprimeur, ni de vérifier si le contenu de ces plis relève bien 
de la notion d’écrit publicitaire ou d’échantillon publicitaire au sens (…) du règlement-taxe litigieux, sauf 
à violer le secret des lettres garanti par les dispositions précitées, ce qui ne se peut » ; 

Considérant que la commune taxatrice ne serait donc pas en mesure de contrôler l’application d’un tel 
règlement-taxe qui frappe la distribution d’écrits (et/ou d’échantillons) publicitaires ; 

Considérant ainsi qu’il convient de ne pas soumettre à la taxe la distribution d’écrits (et/ou d’échantillons) 
publicitaires adressés afin de respecter le secret des lettres ainsi que le droit à la vie privée et, par 
conséquent, de ne pas compromettre la légalité du règlement-taxe ; 

Considérant que le traitement différencié qui est envisagé repose sur un critère objectif (le caractère 
adressé des écrits (et/ou échantillons) publicitaires) et est, d’ailleurs, justifié par des motifs raisonnables 
et proportionnés ; 

Considérant qu’au regard du but et de l'effet de la taxe, la distribution de « toutes boîtes » se distingue 
de la distribution gratuite adressée et des autres publications gratuites diverses non adressées au 
domicile ou ailleurs dès lors que seule la première, taxée par le règlement-taxe, est en principe distribuée 
de manière généralisée, la deuxième ne l'étant en principe pas (cf. en ce sens Liège 25 janvier 2012, 
2009/RG/733) et il n'existe aucune disproportion entre les moyens employés et le but de réduire les 
déchets papiers sur le territoire de la commune ;  

Considérant que le taux distinct réservé à la presse régionale gratuite est justifiée par sa vocation 
première qui est d’informer et par les missions d’intérêt général et d’utilité publique dont elle est chargée, 
les publicités insérées ne servant qu’à couvrir les dépenses de publication ;  

Considérant qu’en accordant un taux préférentiel aux éditeurs qui fournissent cette information, les 
Autorités communales, pour des raisons sociales et d’intérêt général, favorisent la diffusion dans la 
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commune d’informations utiles sur le plan local via les distributions généralisés des « toutes boîtes » à 
toute sa population ; 
 
Considérant que le but premier d’un écrit publicitaire est d’encourager la vente d’un produit ou service, le 
but de l’insertion de texte rédactionnel étant uniquement de limiter l’impôt ;  

Considérant que la presse régionale gratuite est, dans sa finalité, distincte de l’écrit publicitaire et qu’en 
vertu de la différence entre les deux objets taxables, on ne peut, dans le respect du principe 
constitutionnel d’égalité devant l’impôt, leur appliquer un traitement identique ;  

Considérant en outre qu’il importe de dissuader de manière générale la distribution systématique et non 
sollicitée tant des écrits publicitaires ou d’échantillons publicitaires que des publications émanant de la 
presse régionale gratuite ;  

Considérant que la distinction de taux entre les écrits publicitaires et les supports de presse régionale 
est justifiée ; 

Attendu l’obligation d’appliquer la procédure de taxation d’office, au contribuable en défaut de 
déclaration correcte, complète ou précise dans les délais prescrits et, de notifier l’usage de cette 
procédure, par pli recommandé, au contribuable ; 
 
Attendu l’obligation d’envoyer une sommation de payer, au contribuable en défaut de paiement de la taxe 
dans les délais prescrits, et que cette sommation doit être envoyée sous pli recommandé postal, assurant 
ainsi un moyen de preuve de cet envoi ; 

Attendu que les frais engendrés par l’envoi de la sommation de payer par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les contribuables en retard de paiement quel que soit le montant de la taxe ;    
 
Considérant les coûts engendrés par le traitement tant d’une procédure de taxation d’office, de 
contentieux fiscal que du recouvrement relatif aux taxes impayées ; qu’il est équitable et de bonne 
gestion de ne pas faire supporter ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais par le 
contribuable restant en défaut de déclaration ou de paiement ; 

Revu la délibération du Conseil communal du 14 octobre 2019 arrêtant le règlement-taxe relatif à la 
distribution d’écrits publicitaires non adressés pour les exercices 2020 à 2025 ;  
 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 29 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable 2022-100 rendu par la Directrice financière en date du 6 octobre 2022; 
 
Sur proposition du Collège communal ;  
 
Après en avoir délibéré,  
 
ARRETE, À L’UNANIMITÉ : 

Article 1er : Au sens du présent règlement, on entend par : 
 

 « Ecrit ou échantillon non adressé » : l’écrit ou l’échantillon qui ne comporte pas le nom et/ou 
l’adresse complète du destinataire (rue, n°, code postal et commune) et qui est diffusé 
gratuitement de manière généralisée à l’ensemble des habitants de la commune ; 
 

 « Ecrit publicitaire » : l’écrit qui contient au moins une annonce à des fins commerciales, réalisée 
par une ou plusieurs personne(s) physique(s) ou morale(s) ;  
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 « Echantillon » : toute petite quantité et/ou exemple d’un produit réalisé pour en assurer la 
promotion et/ou la vente. Est considéré comme formant un seul échantillon, le produit et l’écrit 
publicitaire qui, le cas échéant, l’accompagne ; 

 
 « Envoi de type commercial » : toute distribution se faisant dans toutes les boites ne portant pas 

d’autocollant « pas de publicité » ;  
 

 « Zone de distribution » : le territoire de la commune taxatrice et de ses communes limitrophes ; 
 

 « Annonceur » : personne physique ou morale pour compte de laquelle l’écrit publicitaire est 
distribué et qui retire un bénéfice direct de cette publicité ; 

 
 « Editeur responsable » : personne physique ou morale qui, au nom d’un titre de presse qu’elle édite, 

se charge et endosse la responsabilité du contenu rédactionnel, commande et règle 
financièrement les ordres d’impression et de distribution et assure les prescrits légaux liés à ce 
statut ;  
 

 « Ecrit de presse régionale gratuite (PRG) » : l’écrit qui réunit toutes les conditions suivantes : 
 

1) Etre distribué gratuitement selon une périodicité régulière d’un minimum de 12 fois l’an ;  
2) Contenir, outre de la publicité, du texte rédactionnel d’informations complètes et précises liées 

à l’actualité récente non périmée, adaptée à la zone de distribution mais essentiellement 
locales et/ou communales et comportant à la fois au moins cinq des six informations d’intérêt 
général suivantes :  
- Les rôles de garde (médecins, pharmaciens, vétérinaires,…),  
- Les agendes culturels reprenant les principales manifestations de la commune et de sa 

région, de ses A.S.B.L. culturelles, sportives, caritatives,  
- Les « petites annonces » de particuliers, 
- Une rubrique d’offres d’emplois et de formation,  
- Les annonces notariales,  
- Par l’application de Lois, décrets ou règlements généraux qu’ils soient régionaux, fédéraux 

ou locaux des annonces d’utilité publique ainsi que des publications officielles ou d’intérêt 
public telles que : enquêtes publiques, autres publications ordonnées par les cours et 
tribunaux, … 

 
Les informations mentionnées dans l’écrits de la PRG doivent, à elles seules, être suffisamment 
précises pour renseigner complètement le lecteur, sans qu’il soit nécessaire pour lui de recourir 
à d’éventuels liens internet ou numéros de téléphone renvoyant vers des boîtes vocales. 
 

3) Le contenu « publicitaire » présent dans l’écrit de la PRG doit être multi-enseignes ;  
4) Le contenu rédactionnel original dans l’écrit de la PRG doit être protégé par des droits 

d’auteurs ;  
5) L’écrit de PRG doit obligatoirement reprendre la mention de l’éditeur responsable et le contact 

de la rédaction (« ours ») ;  
 

 « Redevable » : la personne tenue au paiement de la taxe en vertu du règlement-taxe, reprise au 
registre de perception des recettes et, le cas échéant, reprise au rôle. 

 
Article 2 : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une taxe communale indirecte sur la 
distribution gratuite, à domicile, d’écrits et d’échantillons non adressés qu’ils soient publicitaires ou 
émanant de la presse régionale gratuite. Est uniquement visée la distribution gratuite dans le chef du 
destinataire. 
 
Article 3 : La taxe est due par l’éditeur et solidairement par l’annonceur. 

Article 4 : Le taux de la taxe est fixé à : 
- 0,0150 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires jusqu’à 10 
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grammes inclus, 
- 0,0390 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 10 

grammes et jusqu’à 40 grammes inclus, 
- 0,0585 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 40 

grammes et jusqu’à 225 grammes inclus, 
- 0,1050 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires supérieurs à 

225 grammes. 

Toutefois, tout écrit distribué émanant de la presse régionale gratuite se verra appliquer un taux 
modulable sur base du poids fixé à :  

- 0,005 euro par exemplaire de presse régionale gratuite jusqu’à 10 grammes inclus, 
- 0,007 euro par exemplaire de presse régionale gratuite au-delà de 10 grammes et jusqu’à 40 

grammes inclus, 
- 0,009 euro par exemplaire de presse régionale gratuite au-delà de 40 grammes et jusqu’à 225 

grammes inclus, 
- 0,010 euro par exemplaire de presse régionale gratuite au-delà de 225 grammes. 

Tout « cahier publicitaire » supplémentaire inséré dans la presse régionale gratuite sera taxé aux mêmes 
taux que les écrits publicitaires.  
 
Article 5 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de 
l'avertissement extrait de rôle.  

Article 6 : En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée sur l’avertissement-extrait de rôle, et 
sous la réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision coulée en force 
de chose jugée, conformément à l’article L3321-8 bis du C.D.L.D, une sommation de payer sera envoyée 
au redevable. Celle-ci se fera par courrier recommandé dont les frais postaux seront portés à charge du 
redevable et également recouvrés, en sus du montant principal de la taxe, de la même manière que la 
taxe à laquelle ils se rapportent. 

Article 7 : Le redevable, visé à l’article 3, est tenu de déclarer spontanément, à l’Administration 
communale, les éléments nécessaires à la taxation. 
 
A cet effet, il est tenu de faire parvenir, préalablement à chaque distribution, à l’Administration 
communale, un formulaire de déclaration, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée à 
cet effet, contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation pour la période concernée et, le 
cas échéant, l’identification complète de tous les redevables solidaires.  
 
Le redevable, qui reçoit un formulaire de déclaration de l'Administration communale, est tenu de le 
renvoyer, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée à cet effet, au plus tard dans les 30 
(trentes) jours calendriers qui suivent sa notification, en fournissant les éléments nécessaires à la 
taxation pour la période concernée. 
 
Article 8 : Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
la non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part 
du contribuable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe.  
 
Dans ce cas, le montant de la taxe dû visé à l’article 4 est majoré de la manière suivante : 

 1ère infraction : majoration de 20% 
 2ème infraction : majoration de 50% 
 3ème infraction et infractions suivantes : majoration de 100% 

 
En cas de taxation d’office, le nombre d’exemplaire pris en considération pour les écrits et les échantillons 
publicitaires est le nombre total de boîtes aux lettres situées sur le territoire communal pour un envoi de 
type commercial.  
 
Article 9 : Les mentions de presse régionale gratuite faites de manière inexacte par un redevable dans sa 
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déclaration sont considérées comme des données inexactes qui justifient obligatoirement le recours à la 
procédure de taxation d’office. Dans ce cas, le montant de la taxe sera majoré comme stipulé à l’article 
8. 

Article 10 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal 
du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre 
et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
 
Article 11 : Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres 
exécutoires. 
 
L’établissement et le recouvrement des taxes communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la taxe ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable), données financières ;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (rôles et registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
- Méthode de collecte : déclarations, recensements et contrôles ponctuels par l’Administration ; 
- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

Article 12 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 

Article 13 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

17. REGLEMENT PORTANT SUR LES MODALITES DE DISTRIBUTION DES REPAS AU SEIN DES 
ENTITES COMMUNALES – MODIFICATION – APPROBATION :  

 
Considérant le marché public réalisé pour la préparation et la livraison de repas au sein des entités 
communales ;  
 
Considérant la nécessité d’arrêter une procédure technique rigoureuse pour assurer la distribution des 
repas au sein des entités communales et les modalités pratiques les plus simples possibles pour 
l’utilisation de ce service dans un règlement ; 
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Considérant la partie relative aux tarifs des repas inscrite dans un règlement-redevance distinct, dont le 
demandeur prendra connaissance préalablement ; 
 
Attendu que l’avis de légalité de la Directrice financière n’est pas obligatoire et qu’il n’a pas été sollicité ; 
 
Sur proposition du Collège communal ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, A L’UNANIMITE :  
 
De fixer comme suit les modalités de distribution des repas au sein des entités communales : 
 
Article 1 :  Dispositions générales  
Il est établi la mise à disposition d’un service payant de fourniture de repas aux bénéfices, d’une part, des 
élèves et du personnel des écoles communales et, d’autre part, des autres membres du personnel 
communal.  
 
Ce service sera applicable, après accomplissement des formalités de publication au plus tôt et dès 
l’attribution du marché public réalisé pour la préparation et la livraison de repas au sein des entités 
communales durant les périodes scolaires. 
 
Dans le cadre de l'application du présent règlement, on entend par : 

• Service enseignement : personnel communal travaillant au Service enseignement ; 

• Direction : Direction des écoles ;  

• Responsable repas : personne responsable des repas dans une implantation. Elle est désignée 
pour les implantations par les Directions et, pour l’Administration, par la Direction Générale ; 

• Plateforme : outil informatique choisi par l’Administration ; 

• Portail : partie du logiciel de gestion des repas accessible aux demandeurs pour encoder leurs 
réservations ou consulter leurs comptes ; 

• Bénéficiaire : personne physique bénéficiant du repas ; 

• Représentant légal : personne physique exerçant l'autorité parentale sur l'enfant ou le bénéficiaire 
lui-même s’il est adulte ; 

• Repas : les potages et les repas proposés au sein des entités communales 

• Demandeur : personne ayant sollicité la mise à disposition d’un repas par l’inscription d’une 
commande dans le logiciel tel que défini à l’article 2 du présent règlement ; 

 
Pour une meilleure efficacité de ce service, une inscription préalable est obligatoire afin que le servcie 
enseignement organise les différentes fournitures dans les diverses implantations communales. 
 
Article 2 : Conditions d’accès au service  
 

A. Calendrier et processus de réservation  
Le service est organisé et disponible uniquement durant les périodes scolaires de l’année académique. 
Nul ne peut disposer de ce service sans être inscrit préalablement et conformément aux dispositions qui 
suivent. 
 

B. Inscription  
L’inscription s’effectuera obligatoirement et uniquement via la création d’un compte sur le logiciel 
désigné par l’Adminsitration au plus tard le 15 du mois précédant le mois au cours duquel les repas seront 
fournis. 
 
Les informations nécessaires sont notamment les suivantes : 

• Nom, prénom, domicile, N° N.I.S.S. et adresse électronique du demandeur ; 

• Nom, prénom du bénéficiaire et lieu de livraison de repas ; 
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C. Processus de réservation 

Les commandes de repas se passent exclusivement via le logiciel choisi par l’Administration  
 
Le mode d’emploi du portail est fourni aux demandeurs en ligne et figurera sur le site internet de la Ville 
de Dinant. 
 
Chaque mois, le menu est communiqué sur la « plate-forme ». Les commandes doivent impérativement 
être enregistrées le 15 du mois au plus tard pour les repas du mois suivant. Passé ce délai, aucune 
commande ne sera prise en compte. 
 

D. Type de repas  
Il est possible de réserver un repas constitué d’un potage seul ou d’un menu complet (comprenant un 
potage, un plat et un dessert) pour tous les jours scolaires de l’année académique. 
 
Les repas sont proportionnés et facturés en fonction de l’âge du bénéficiaire (maternelle, primaire, adulte). 
 

E. Redevance 
Pour toute commande, une redevance est due par le demandeur. Elle est définie dans un règlement-
redevance spécifique.  
 
La réservation via la plate-forme sera prise en compte systématiquement, validera la fourniture d’un 
repas et la redevance y relative sera automatiquement due. 
 
Article 3 : Annulation du repas par le demandeur 
Tout repas réservé sera automatiquement facturé. 
 
Néanmoins, une annulation par le demandeur, sans paiement du repas, est possible aux conditions 
suivantes :  

 Toute annulation doit se faire au plus tard le jour scolaire précédent avant 11h00. Passé ce délai, 
le repas ne pourra pas être annulé et la redevance y relative sera due. Aucune annulation ne sera 
dès lors possible le jour même. 
 

 Toute annulation doit impérativement être enregistrée par le demandeur via le logiciel dans le 
délai. Si tel n’est pas le cas, le repas commandé sera dû.  

• Si le bénéficiaire (enfant ou autre) est absent (malade/congé/autre motif) un ou plusieurs 
jours, le demandeur (parent) ne pourra pas annuler le bénéficiaire du service repas pour le 
1er jour d’absence, mais pourra le faire pour les jours suivants  
 

• Aucune autre forme d’annulation ne sera acceptée.  
 
Article 4 : Distribution des repas aux bénéficiaires 
Les Autorités communales désigneront les entités communales dans lesquelles une livraison pourra avoir 
lieu. 
La distribution sera effectuée dans les écoles par le personnel surveillant. 
Les repas seront uniquement distribués le lundi, mardi, jeudi et vendredi durant les périodes scolaires. 
 
Article 5 : Approvisionnement du compte 
Le demandeur a la possibilité de prépayer les repas en approvisionnant régulièrement un « portefeuille 
virtuel » afin qu’un décompte automatique puisse se faire. Un relevé de la situation comptable est 
consultable à tout moment par le demandeur via la plateforme. 
 
Article 6 :  Facturation 
Les repas seront facturés trimestriellement par le Service recette sur base des informations intégrées 
dans la plateforme (nombre de repas commandés et non annulés dans les délais et approvisionnements 
réalisés). 
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Article 7 :  Exclusion 
Tout bénéficiaire, pour lequel le demandeur reste en défaut de paiement après la réception d’une mise en 
demeure ou d’une contrainte, se verra exclure de la fourniture de repas jusqu’à l’apurement total de cette 
dette. 
 
Article 8 :  Conservation des données 
La Ville de Dinant s’engage à respecter les dispositions prescrites par le règlement général sur la 
protection des données (RGPD). Les données à caractère personnel enregistrées sur le portail sont 
exclusivement destinées à l’utilisation de ce portail. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la redevance ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable, bénéficiaire, demandeur), données 

financières ;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
 

- Méthode de collecte : inscriptions, déclarations, inscriptions sur la plateforme et le logiciel, 
contrôles ponctuels par l’Administration, demandes diverses introduites ; 

- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

 
Article 9 :  Diffusion de l’information 
Le présent règlement ainsi que le règlement-redevance pour la fourniture de repas seront mis à 
disposition des demandeurs et ce dès leur entrée en vigueur. 
 
Article 10 : Publication 
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de publication faite 
conformément aux articles L1133-1 à 3 et L3132-1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation. 

 
 

18. REGLEMENT REDEVANCE RELATIF A LA FOURNITURE DE REPAS – EXERCICES 2023 A 2025 -
MODIFICATION – APPROBATION :  

 
Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2° et 172, 173 et 190 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
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Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1, et les 
articles de sa troisième partie L3131-1, §1er,3° et L3132-1 ; 
 
Vu les articles 1145 à 1155 du Code Civil (C.C.) relatifs aux dommages et intérêts résultant de 
l’inexécution de l’obligation ; 
 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement 

de redevances communales ; 

 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  
 
Attendu  la situation financière de la commune ;  

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ;  
 
Considérant la mise en place d’un système de repas au sein des entités communales ;   

Considérant que la commune offre librement la possibilité de bénéficier de repas confectionnés 
principalement à l’attention des enfants fréquentant les écoles communales et des membres du 
personnel communal ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de fixer la redevance à réclamer aux parents des élèves et aux membres du 
personnel bénéficiant de ce service ; 
 
Attendu qu’à défaut de paiement à l’échéance fixée sur la déclaration de créance, une mise en demeure, 

envoyée sous pli recommandé postal, assurant ainsi un moyen de preuve de cet envoi, est un préalable 

requis à la délivrance d’une contrainte visée et rendue exécutoire par le collège communal, décernée par 

la Directrice financière et signifiée par exploit d’huissier ; 

Attendu que les frais engendrés par l’envoi de cette mise en demeure par recommandé postal sont les 

mêmes pour tous les redevables en retard de paiement quel que soit le montant de la redevance ;    

 

Considérant les coûts engendrés par le traitement d’une procédure de recouvrement relatif aux 

redevances impayées ; qu’il est équitable et de bonne gestion de ne pas faire supporter ces coûts par 

l’ensemble des citoyens de la commune mais par le redevable restant en défaut de paiement ; 

 

Revu la délibération du Conseil communal du 12 novembre 2019 arrêtant le règlement redevance relatif 

à la fourniture de repas chauds pour les exercices 2020 à 2025 ; 

 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 

financière en date du 29 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’avis favorable avec remarques  2022-101  rendu par la Directrice financière en date du 6 octobre 

2022 ; 

 
Sur proposition du Collège communal, 
 
Après en avoir délibéré, en séance publique : 
 
ARRETE, À L’UNANIMITÉ :  

 
Article 1er : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une redevance relative à la commande de 
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repas au sein des entités communales. 

 
Ces repas sont composés d’un potage ou d’un menu complet (1 potage, 1 plat principal et 1 dessert) et 
sont adaptés en fonction de 3 catégories : 

- Repas pour enfants inscrits en enseignement maternel ; 

- Repas pour enfants inscrits en enseignement primaire ; 

- Repas pour autres bénéficiaires (adultes). 
 
Article 2 : La redevance est due par le demandeur. 
Dans le cadre de l'application du présent règlement, on entend par « Demandeur » : la personne qui sollicite 
la mise à disposition d’un repas par l’inscription d’une commande dans le logiciel prévu à cet effet, à 
savoir :  

 le parents ou le représentant légal de l’enfant inscrit dans une école communale de l’entité et 
bénéficiant du service de repas, 

 les autres bénéficiaires. 
 
Article 3 : Le montant de la redevance est fixé au prix coûtant des repas suivant le marché public conclu 
avec un opérateur économique privé. 
 
Article 4 : L’annulation des commandes se fera conformément aux modalités reprises dans le règlement 
portant sur les modalités de distribution des repas.  
 
Toute commande non annulée suivant les règles établies sera facturée. 
 
Article 5 : Les repas peuvent être prépayés par un système d’approvisionnement au moyen d’un 
« portefeuille virtuel » via le logiciel mis à disposition par l’Administration communale. Une facture 
acquittée sera établie mensuellement et disponible via le logiciel.  
 
Article 6 : Les factures seront établies trimestriellement. A défaut d’un approvisionnement suffisant pour 
couvrir les montants dus, les redevables disposeront d’un délai de quinze jours à dater de la notification 
de la déclaration de créance pour effectuer le paiement par virement sur le compte bancaire renseigné, 
ouvert au nom de la Ville, avec la communication structurée communiquée. 
 
Article 7 : Procédure de recouvrement 

A défaut de paiement dans le délai fixé à l’article 6, et sous la réserve de l’introduction d’une réclamation 
sur laquelle il n’y a pas eu de décision du Collège ou de l’introduction d’un recours, conformément aux 
dispositions de l’article L1124-40 §1er – 1° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le 
débiteur sera mis en demeure, par courrier recommandé, de payer le montant de la redevance. Les frais 
administratifs d’un montant de 10 euros, inhérents à cet envoi, seront portés à charge du redevable. Ce 
montant supplémentaire sera ajouté sur ladite mise en demeure et sera également recouvré par voie de 
contrainte le cas échéant.  
 
En cas de non-paiement dans les 15 jours suivant la mise en demeure, une contrainte visée et rendue 
exécutoire par le Collège Communal sera décernée par la Directrice financière et signifiée par exploit 
d’huissier de justice avec commandement de payer. 
 
En cas d’inapplicabilité de l’article L1124-40 § 1er – 1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, le recouvrement s’effectuera devant les juridictions civiles compétentes. 
 
Tout bénéficiaire restant en défaut de paiement après l’envoi de la mise en demeure se verra exclure de 
la fourniture de repas. 
 
Article 8 : Modalités de réclamation 

Une réclamation contre une redevance communale doit, à peine de nullité, être introduite par écrit 

auprès du Collège communal rue Grande 112 à 5500 Dinant. 



51 

 

Pour être recevable, la réclamation doit être datée, signée, motivée et introduite, sous peine de 
déchéance, dans un délai de 30 jours calendrier à compter de la date de remise/d’envoi de la 
déclaration de créance. Elle sera introduite uniquement au moyen du formulaire de réclamation 
disponible sur le site internet de la Ville ainsi qu’à l’Administration communale. 
La réclamation, datée et signée par le réclamant ou son représentant, doit mentionner les nom, qualité, 

adresse ou siège du redevable à charge duquel la redevance communale est établie, l'objet de la 

réclamation et un exposé des faits et moyens. 

Un accusé de réception sera envoyé par le Collège communal dans les 15 jours calendrier de la 

réception de la réclamation. 

La décision du Collège communal sera rendue dans les 3 mois de la réception de la réclamation et 

notifiée au redevable par courrier recommandé. 

 
Article 9 : R.G.P.D. 

Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres exécutoires. 
L’établissement et le recouvrement des redevances communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la redevance communale;  
- Catégories de données : données d’identification (demandeur, bénéficiaire, redevable), données 

financières ;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
 

- Méthode de collecte : inscriptions, déclarations, inscriptions sur la plateforme et le logiciel, 
contrôles ponctuels par l’Administration, demandes diverses introduites ; 

- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

 
Article 10 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 
 
Article 11 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

19. REGLEMENT-TAXE RELATIF AUX ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ASSIMILES – EXERCICES 
2023 A 2025 - MODIFICATIONS – APPROBATION :  

Vu la Constitution, notamment les articles 10, 11, 41, 162 et 170 §4, 172 et 190 ;  
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Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1, et les 
articles de sa troisième partie L3131-1§1er,3°, L3132-1 et de L3321-1 à L3321-12 ; 

Vu la Loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés 
de bourse ; 

Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des 
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ;  

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  

Attendu la situation financière de la commune ;  

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ; 

Considérant que les établissements bancaires et assimilés relèvent d’une activité économique 
génératrice de revenus permettant raisonnablement de considérer que les personnes physiques et 
morales actives dans ce secteur d’activité disposent de capacités contributives leur permettant de 
s’acquitter des taxes mises à leur charge ; 

Considérant que la majorité des sièges sociaux et administratifs des sociétés propriétaires de ce type 
d’établissement visé par la taxe ne se trouvent pas sur le territoire de la Ville et que cette dernière ne 
retire dès lors de ces implantations aucune compensation directe ou indirecte, malgré le cadre, les 
infrastructures et les aménagements réalisés par la Ville et dont les établissements bénéficient ;      

Attendu l’obligation d’appliquer la procédure de taxation d’office, au contribuable en défaut de 
déclaration correcte, complète ou précise dans les délais prescrits et de notifier l’usage de cette 
procédure, par pli recommandé, au contribuable ; 
 
Attendu l’obligation d’envoyer une sommation de payer, au contribuable en défaut de paiement de la taxe 
dans les délais prescrits, et que cette sommation doit être envoyée sous pli recommandé postal, assurant 
ainsi un moyen de preuve de cet envoi ; 

Attendu que les frais engendrés par l’envoi de la sommation de payer par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les contribuables en retard de paiement quel que soit le montant de la taxe ;    

Considérant les coûts engendrés par le traitement tant d’une procédure de taxation d’office, de 
contentieux fiscal que du recouvrement relatif aux taxes impayées ; qu’il est équitable et de bonne 
gestion de ne pas faire supporter ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais par le 
contribuable restant en défaut de déclaration ou de paiement ; 

Revu la délibération du Conseil communal du 14 octobre 2019 arrêtant le règlement-taxe sur les 
établissements bancaires et assimilés pour les exercices 2020 à 2025 ;  

Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 30 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
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Vu l’avis favorable 2022-103 rendu par la Directrice financière en date du 7 octobre 2022 ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré,  
 
ARRETE, À L’UNANIMITÉ :  

Article 1er :  

Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une taxe communale annuelle sur les établissements 
de crédit et assimilés. 

Sont visés les établissements, existants au 1er janvier de l'exercice d'imposition, dont l'activité principale 
ou accessoire consiste, à un moment quelconque de l’exercice d’imposition, à : 

 recevoir du public des dépôts d’argent ou d'autres fonds remboursables, 
OU 

 octroyer des crédits pour leur propre compte ou pour le compte d'un organisme avec lequel ils ont 
conclu un contrat d'agence ou de représentation, ou pour le compte duquel ils exercent une 
activité d’intermédiaire de crédit, 
OU 

 les deux 
 
Par établissement, il convient d'entendre le lieu où est situé l'exercice de la ou des activité(s), le siège 
social ainsi que le (ou les) siège(s) d'exploitation.  

Ne sont pas visés les distributeurs automatiques de billets et guichets automatisés. 
 
Article 2 : La taxe est due solidairement par : 

 la personne, physique ou morale qui exploite un établissement tel que défini à l’article 1er,  
 celle pour le compte de laquelle l’activité définie à l’article 1er alinéa 2, est exercée, 
 par le propriétaire de l’immeuble dans lequel cette activité est exploitée. 

Lorsque le contribuable est une association non dotée de la personnalité juridique, la taxe est 
solidairement due par ses membres. 
 
Article 3 : La taxe est fixée pour chaque lieu d’activité et par établissement de crédit à 500,00 € par 
poste de réception.  

Par poste de réception, il faut entendre tout endroit (local, bureau, guichet, …) où un préposé de 
l’établissement peut accomplir une quelconque opération en lien avec l’activité définie à l’article 1er au 
profit d’un client même potentiel. 

L’utilisation au profit d’une personne physique ou morale d’une publicité annonçant l’octroi de prêt peut 
être une présomption réfragable de sa qualité d’intermédiaire de crédit.  
 
Article 4 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de 
l'avertissement extrait de rôle. 
 
Article 5 : En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée sur l’avertissement-extrait de rôle, et 
sous la réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision coulée en force 
de chose jugée, conformément à l’article L3321-8 bis du C.D.L.D, une sommation de payer sera envoyée 
au redevable. Celle-ci se fera par courrier recommandé  dont les frais postaux seront portés à charge du 
redevable et également recouvrés, en sus du montant principal de la taxe, de la même manière que la 
taxe à laquelle ils se rapportent. 
 
Article 6 : Le redevable, visé à l’article 2, est tenu de déclarer spontanément, à l’Administration 
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communale, les éléments nécessaires à la taxation. 

Il est tenu de faire parvenir, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, un formulaire de déclaration, 
tel que  repris en annexe du présent règlement, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée 
à cet effet, contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation pour la période concernée et, le 
cas échéant, l’identification complète de tous les redevables solidaires. 
 
Le contribuable, qui reçoit un formulaire de déclaration de l'Administration communale, est tenu de le 
renvoyer, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée à cet effet,  au plus tard dans les 
30 (trentes) jours calendriers qui suivent l’envoi de celui-ci, en fournissant les éléments nécessaires à la 
taxation pour la période concernée. 
 

Article 7 : Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
la non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part 
du contribuable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe.  
 
Dans ce cas, le montant de taxe dû visé à l’article 3 est majoré de la manière suivante :  

 1ère infraction : majoration de 20% 
 2ème infraction : majoration de 50% 
 3ème infraction et infractions suivantes : majoration de 100% 

 
Article 8 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal 
du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre 
et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
 
Article 9 : Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres 
exécutoires. 
 
L’établissement et le recouvrement des taxes communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la taxe ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable), données financières ;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (rôles et registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
- Méthode de collecte : déclarations, recensements et contrôles ponctuels par l’Administration, 

demandes et autres autorisations diverses introduites ; 
- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 



55 

 

Article 10 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 

Article 11 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

20. REGLEMENT-TAXE RELATIF AUX COMMERCES DE NUIT – EXERCICES 2023 A 2025 - 
MODIFICATIONS – APPROBATION :  

 
Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2°, 170§4, 172 et 190 ; 
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1, et les 
articles de sa troisième partie L3131-1§1er,3°, L3132-1 et de L3321-1 à L3321-12 ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des 
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ;  
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  
 
Attendu la situation financière de la commune ;  
 
Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ;  
 
Considérant que l’implantation et l’exploitataion de magasins de nuit peuvent provoquer notamment des 
problèmes liés à la tranquilité publique et à la sécurité publique ; 
 
Considérant qu’en fonction de leurs heures d’ouverture tardives, pareils établissements sont susceptibles 
de générer des nuisances sonores, des déchets ainsi que des problèmes de sécurité routière entravant la 
commodité du passage ;   
 
Considérant qu’il est judicieux de taxer de manière identique des établissements qui, tout en exerçant la 
même activité économique, se trouvent dans des situations essentiellement différentes du point de vue 
de leurs capacités contributives et dès lors de privilégier une assiette de taxe basée sur la superficie de 
l’établissement ;      
 
Attendu l’obligation d’appliquer la procédure de taxation d’office, au contribuable en défaut de 
déclaration correcte, complète ou précise dans les délais prescrits et, de notifier l’usage de cette 
procédure, par pli recommandé, au contribuable ; 
 
Attendu l’obligation d’envoyer une sommation de payer, au contribuable en défaut de paiement de la taxe 
dans les délais prescrits, et que cette sommation doit être envoyée sous pli recommandé postal, assurant 
ainsi un moyen de preuve de cet envoi ; 
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Attendu que les frais engendrés par l’envoi de la sommation de payer par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les contribuables en retard de paiement quel que soit le montant de la taxe ;    
 
Considérant les coûts engendrés par le traitement tant d’une procédure de taxation d’office, de 
contentieux fiscal que du recouvrement relatif aux taxes impayées ; qu’il est équitable et de bonne 
gestion de ne pas faire supporter ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais par le 
contribuable restant en défaut de déclaration ou de paiement ; 
 
Revu la délibération du Conseil communal du 12 novembre 2019 arrêtant le règlement-taxe sur les 
commerces de nuit pour les exercices 2020 à 2025 ;  
 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 30 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable 2022-104 rendu par la Directrice financière en date du 7 octobre 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège communal ;  
 
Après en avoir délibéré,  
 
ARRETE, À L’UNANIMITÉ :  
 
Article 1er : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une taxe communale annuelle sur les 
commerces de nuit installés sur le territoire de la commune. 
 
Par commerce de nuit, il faut entendre tout établissement dont la surface commerciale réelle ne dépasse 
pas une surface nette de 150 m2 dont l'activité consiste en la vente aux détails de produits alimentaires 
et/ou autres, sous quelques formes et conditionnements que ce soit, et non destinés à être consommés 
sur place, qui ouvre, ou reste ouvert, durant une période comprise entre 22 heures et 5 heures et ce, quel 
que soit le jour de la semaine. 
 
Par surface commerciale nette, il faut entendre la surface destinée à la vente et accessible au public y 
compris les surfaces non couvertes. Cette surface inclut notamment les zones de caisses, les zones 
situées à l'arrière des caisses. 
 
Article 2 : La taxe est due, pour chaque lieu d’activité, par l'exploitant du commerce de nuit et 
solidairement par le propriétaire du ou des locaux. 
 
Article 3 : Le montant de la taxe annuelle est fixé à 25,00 euros par m2 de surface commerciale nette, 
plafonnée à 3.350 euros, par établissement exploité au 1er janvier de l'exercice concerné.  
 
Article 4 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de 
l'avertissement-extrait de rôle. 
 
Article 5 : En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée sur l’avertissement-extrait de rôle, et 
sous la réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision coulée en force 
de chose jugée, conformément à l’article L3321-8 bis du C.D.L.D, une sommation de payer sera envoyée 
au redevable. Celle-ci se fera par courrier recommandé dont les frais postaux seront portés à charge du 
redevable et également recouvrés, en sus du montant principal de la taxe, de la même manière que la 
taxe à laquelle ils se rapportent. 
 
Article 6 : Le redevable, visé à l’article 2, est tenu de déclarer spontanément, à l’Administration 
communale, les éléments nécessaires à la taxation. 
Il est tenu de faire parvenir, au plus tard ou pour le 31 mars de l’exercice d’imposition, un formulaire de 
déclaration, tel que  repris en annexe du présent règlement, dûment complété et signé par lui ou une 
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personne habilitée à cet effet, contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation pour la 
période concernée et, le cas échéant, l’identification complète de tous les redevables solidaires. 
 
Le contribuable, qui reçoit un formulaire de déclaration de l'Administration communale, est tenu de le 
renvoyer, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée à cet effet, au plus tard dans les 30 
(trente) jours calendriers qui suivent l’envoi de celui-ci, en fournissant les éléments nécessaires à la 
taxation pour la période concernée.  
 
Article 7 : Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
la non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part 
du contribuable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe.  
 
Dans ce cas, le montant de taxe dû visé à l’article 3 est majoré de la manière suivante :  

 1ère infraction : majoration de 20% 
 2ème infraction : majoration de 50% 
 3ème infraction et infractions suivantes : majoration de 100% 

 
Article 8 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal 
du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre 
et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
 
Article 9 : Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres 
exécutoires. 
 
L’établissement et le recouvrement des taxes communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la taxe ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable), données financières ;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (rôles et registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
- Méthode de collecte : déclarations, recensements et contrôles ponctuels par l’Administration, 

demandes et autres autorisations diverses introduites ; 
- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

 
Article 10 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 
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Article 11 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

21. REGLEMENT-TAXE RELATIF AUX SECONDES RESIDENCES – EXERCICES 2023 A 2025 - 
MODIFICATIONS – APPROBATION :  
 

Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2°, 170§4, 172 et 190 ; 
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1, et les 
articles de sa troisième partie L3131-1§1er,3°, L3132-1 et de L3321-1 à L3321-12 ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des 
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ;  
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  
 
Attendu la situation financière de la commune ;  
 
Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public et notamment assurer la salubrité, la sécurité du public et l’entretien des voiries et de 
tout autre lieu public ;  
 
Considérant qu’il importe d’assurer l’équilibre du budget communal ; que la taxe sur les secondes 
résidences s’impose afin de garantir une partie des investissements touristiques consentis par la 
commune ; 
 
Considérant que la grande majorité des redevables de la taxe ne contribuent pas ou très peu, par ailleurs, 
au financement de la commune, alors même qu’ils bénéficient de plusieurs de ces avantages ;  
 
Considérent également que les seconds résidents doivent participer à l’effort collectif pour assurer le 
financement des charges d’urbanisation et pour protéger et améliorer le cadre de vie et que, dans la 
grande majorité des cas, les propriétaires et occupants de secondes résidences ne sont pas domiciliés 
sur le territoire de la commune ;  
 
Considérant que la Ville peut tenir compte de la capacité contributive des personnes soumises à une 
taxe ;  
 
Considérant que l’établissement d’une taxe sur les secondes résidences a également pour objectif de 
frapper un objet de luxe dont la possession démontre dans le chef du redevable une certaine aisance et 
qui ne revêt pas un caractère de nécessité comme l’exercice d’une activité professionnelle ou la 
possession d’une première résidence et ne correspond dès lors en rien à la situation des personnes 
hébergées dans des établissments agréés pour aînés ; 
 
Attendu que les campings agréés situés sur le territoire de la Ville de Dinant ne sont pas autorisés à ouvrir 
entre octobre et mars voire avril ; 
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Considérant par ailleurs qu’un taux de taxation différent peut être établi sans discrimination afin de 
prendre en compte notamment la période durant laquelle la seconde résidence est accessible ;  
 
Attendu l’obligation d’appliquer la procédure de taxation d’office, au contribuable en défaut de 
déclaration correcte, complète ou précise dans les délais prescrits, et, de notifier l’usage de cette 
procédure, par pli recommandé, au contribuable ; 
 
Attendu l’obligation d’envoyer une sommation de payer, au contribuable en défaut de paiement de la taxe 
dans les délais prescrits, et que cette sommation doit être envoyée sous pli recommandé postal, assurant 
ainsi un moyen de preuve de cet envoi ; 
 
Attendu que les frais engendrés par l’envoi de la sommation de payer par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les contribuables en retard de paiement quel que soit le montant de la taxe ;    
 
Considérant les coûts engendrés par le traitement tant d’une procédure de taxation d’office, de 
contentieux fiscal que du recouvrement relatif aux taxes impayées ; qu’il est équitable et de bonne 
gestion de ne pas faire supporter ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais par le 
contribuable restant en défaut de déclaration ou de paiement ; 
 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 29 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable 2022-97 rendu par la Directrice financière en date du 5 octobre 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège communal ;  

Après en avoir délibéré,  

ARRETE, À L’UNANIMITÉ :  

Article 1er : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une taxe annuelle sur les secondes 
résidences.  

Par seconde résidence, il faut entendre tout logement existant au 1er janvier de l’exercice d’imposition, 
dont la personne pouvant l’occuper à cette date n’est pas, à la même date, inscrite, pour ce logement, 
aux registres de la population. 

Pour les logements, situés dans les campings, non accessibles au 1er janvier de l’année, la qualité de 
seconde résidence s’apprécie à la date du 1er mai de l’exercice d’imposition. 
 
Article 2 : La taxe est due par la personne qui a l’usage du logement visé à l’article 1er et solidairement : 

- par le propriétaire en cas de location ; 
- par tous les copropriétaires en cas d’indivision ; 
- par le(s) usufruitier(s) et le(s) nu(s)-propriétaires en cas de démembrement du droit de propriété 

suite au transfert entre vifs ou pour cause de mort.  
 
Article 3 : Ne sont pas considérés comme secondes résidences : 

- Les locaux affectés exclusivement à l’exercice d’une activité professionnelle (libérale, 
commerciale, industrielle, de service ou agricole) ; 

- Les logements visés par le règlement de la taxe de séjour (établissements d’hébergement 
touristique) lorsque la taxe de séjour est appliquée ; 

 
Article 4 : La taxe est fixée à 720 euros par seconde résidence, hormis les secondes résidences suivantes 
pour lesquelles un taux spécifique est fixé : 

- Secondes résidences établies dans un camping agréé : 150 euros, 
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- Caravanes résidentielles hors camping agréé : 250  euros  
- Logements occupés par des étudiants : 125 euros. 

 
Article 5 : Sont exonérées de la taxe, les personnes visées à l’article 2 qui répondent à l’une des conditions 
suivantes : 

- Etre résident hébergé, durant l’exercice d’imposition concerné, dans un établissement pour aînés 
visé à l’article 334, 2° du Code wallon de l’Action sociale et de la santé (la preuve devant en être 
faite par une attestation de l’établissement d’hébergement) ;  

- Ne pas occuper le logement visé au 1er janvier de l’exercice d’imposition pour une cause de 
résidence en milieu psychiatrique (la preuve devant en être faite par une attestation de 
l’établissement d’hébergement) ; 

- Avoir acquis ou pris en location le logement visé au cours de l’exercice précédant l’exercice 
d’imposition et y être domicilié avant le 1er avril de l’exercice d’imposition (la preuve devant en 
être apportée par production d’une copie de l’acte d’acquisition ou du contrat de bail) ; 

- Ne pas pouvoir, au 1er janvier de l’exercice d’imposition, avoir la jouissance du logement visé pour 
cause d’inhabilité, d’insalubrité ou de travaux importants (la preuve devant en être apportée par 
toutes voies de droit) ; 

- Avoir recueilli le logement visé dans une succession ouverte depuis moins de deux ans au 1er 
janvier de l’exercice d’imposition (la preuve devant en être apportée par toutes voies de droit). 

 
Article 6 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de 
l'avertissement extrait de rôle. 
 
Article 7 : En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée sur l’avertissement-extrait de rôle, et 
sous la réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision coulée en force 
de chose jugée, conformément à l’article L3321-8 bis du C.D.L.D, une sommation de payer sera envoyée 
au redevable. Celle-ci se fera par courrier recommandé dont les frais postaux seront portés à charge du 
redevable et également recouvrés, en sus du montant principal de la taxe, de la même manière que la 
taxe à laquelle ils se rapportent. 
 
Article 8 : Le redevable, visé à l’article 2, est tenu de déclarer spontanément, à l’Administration 
communale, les éléments nécessaires à la taxation. 
Il est tenu de faire parvenir, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, un formulaire de déclaration, 
tel que  repris en annexe du présent règlement, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée 
à cet effet, contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation pour la période concernée et, le 
cas échéant, l’identification complète de tous les redevables solidaires. 
 
Le contribuable, qui reçoit un formulaire de déclaration de l'Administration communale, est tenu de le 
renvoyer, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée à cet effet, au plus tard dans les 30 
(trente) jours calendriers qui suivent l’envoi de celui-ci, en fournissant les éléments nécessaires à la 
taxation pour la période concernée.   
 
Article 9 : Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
la non-déclaration dans les délais prévus, l’absence ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise 
de la part du contribuable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe.  
 
Dans ce cas, le montant de la taxe dû visé à l’article 4 est majoré de  la manière suivante : 

 1ère infraction : majoration de 20% 
 2ème infraction : majoration de 50% 
 3ème infraction et infractions suivantes : majoration de 100% 

 
Article 10 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal 
du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre 
et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
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Article 11 : Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres 
exécutoires. 
L’établissement et le recouvrement des taxes communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la taxe ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable), données financières ;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (rôles et registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
- Méthode de collecte : déclarations, recensements et contrôles ponctuels par l’Administration ; 
- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

 
Article 12 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 
 
Article 13 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

22. REGLEMENT-TAXE RELATIF AUX SEJOURS – EXERCICES 2023 A 2025 - MODIFICATIONS – 
APPROBATION :  

 
Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2°, 170§4, 172 et 190 ; 
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;  
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1, et les 
articles de sa troisième partie L3131-1, §1er,3°, L3132-1, et de L3321-1 à L3321-12 ; 
 
Vu le Code wallon du Tourisme, notamment les articles 1er D et 249 ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des 
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ;  
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Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  
 
Attendu la situation financière de la commune ;  
 
Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ; 
 
Considérant que la volonté du Conseil communal est d’exonérer de la taxe les enfants de moins de douze 
ans dans la mesure où ceux-ci sont généralement accompagnés de leurs parents et qu’il convient de ne 
pas alourdir la charge pesant sur ceux-ci ; 
 
Attendu que les logements touristiques accueillent des personnes non domiciliées dans la commune et 
qui ne participent dès lors ni à l’impôt, ni aux frais de propreté publique, d’embellissement, de sécurité ou 
de travaux publics alors qu’il s’agit de services dont elles bénéficient et profitent néanmoins ; 
 
Attendu l’obligation d’appliquer la procédure de taxation d’office, au contribuable en défaut de 
déclaration correcte, complète ou précise dans les délais prescrits et, de notifier l’usage de cette 
procédure, par pli recommandé, au contribuable ; 
 
Attendu l’obligation d’envoyer une sommation de payer, au contribuable en défaut de paiement de la taxe 
dans les délais prescrits, et que cette sommation doit être envoyée sous pli recommandé postal, assurant 
ainsi un moyen de preuve de cet envoi ; 
 
Attendu que les frais engendrés par l’envoi de la sommation de payer par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les contribuables en retard de paiement quel que soit le montant de la taxe ;    
 
Considérant les coûts engendrés par le traitement tant d’une procédure de taxation d’office, de 
contentieux fiscal que du recouvrement relatif aux taxes impayées ; qu’il est équitable et de bonne 
gestion de ne pas faire supporter ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais par le 
contribuable restant en défaut de déclaration ou de paiement ; 
 
Revu la délibération du Conseil communal du 16 mars 2020 arrêtant le règlement-taxe sur les séjour pour 
les exercices 2020 à 2025 ;  
 
Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 29 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable 2022-102  rendu par la Directrice financière en date du 7 octobre 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège communal, 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE, A L’UNANIMITE :  

Article 1er :  
Au sens de l’article 1er D  du Code Wallon du Tourisme, on entend par : 

 « Capacité de base » : le nombre de personnes pour lequel un hébergement touristique est conçu 
et proposé en location ; 

 « Capacité maximale » : la capacité de base augmentée du nombre de personnes pouvant être 
hébergées au moyen de lits d'appoint ; 

 « Hébergement touristique » : le terrain ou logement mis à disposition d'un ou plusieurs touristes, 
à titre onéreux et même à titre occasionnel ; 
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On entend par « Redevable », la personne tenue au paiement de la taxe en vertu du règlement-taxe, 
reprise au registre de perception des recettes et, le cas échéant, reprise au rôle. 

Article 2 : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une taxe communale de séjour. 
Est visé le séjour des personnes non inscrites, pour le logement où elles séjournent, au registre de 
population ou au registre des étrangers, dans les établissements d’hébergement touristique reconnus ou 
non par le Commissariat Général au Tourisme (C.G.T.), notamment, les établissements hôteliers et 
assimilés, les hébergements touristiques de terroir, les campings touristiques, les meublés et villages de 
vacances, les résidences de tourisme, les bateaux à vocation touristique offrant un hébergement et les 
hébergements insolites (bulles, roulottes, yourtes, tipis, ...). 
 
N’est pas visé le séjour dans un établissement d’hébergement dépendant d’un établissement hospitalier, 
d’un établissement d’enseignement, d’autres établissements d’instruction ou d’une maison de repos. 
 
L’application de cette taxe implique automatiquement que l’exploitant des lieux loués et les locataires de 
ceux-ci ne soient pas soumis à la taxe sur les secondes résidences. 
 
Article 3 : La taxe est due par l’exploitant des établissements d’hébergement touristique et solidairement 
par le propriétaire.  
 
Article 4 : La taxe est fixée, par logement et par emplacement de camping, mis à disposition, comme suit : 
1,30 euros par personne âgée de douze ans au moins et par nuit ou fraction de nuit.  
 
Le redevable peut également opter pour une taxe annuelle forfaitaire de 180 euros par an et par 
lit/emplacement de camping. 
Pour l’application de l’alinéa précédent, le lit se définit comme étant la possibilité d’héberger une 
personne. Le taux de la taxe est dès lors doublé dans le cas d’un lit deux personnes. 
 
Les taux visés ci-dessus sont, pour les hébergements dûment autorisés à utiliser une dénomination 
protégée par le Code wallon du Tourisme relatif aux établissements d’hébergement touristique 
(établissement hôtelier, hébergement touristique de terroir, meublé de vacances, camping touristique ou 
village de vacances), réduits à, respectivement, 1 euro par personne (âgée de douze ans au moins) par 
nuit ou fraction de nuit et à un forfait de 100 euros par an lit/emplacement de camping. 
 
Pour bénéficier de cette réduction, le redevable en informe l’Administration communale au plus tard pour 
le 31 mars de l’exercice d’imposition, en produisant une copie de l’autorisation, non échue, délivrée par 
l’administration habilitée à autoriser l’utilisation de la dénomination protégée. 
 
Article 5 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de 
l'avertissement extrait de rôle. 
 
Article 6 : En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée sur l’avertissement-extrait de rôle, et 
sous la réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision coulée en force 
de chose jugée, conformément à l’article L3321-8 bis du C.D.L.D, une sommation de payer sera envoyée 
au redevable. Celle-ci se fera par courrier recommandé dont les frais postaux seront portés à charge du 
redevable et également recouvrés, en sus du montant principal de la taxe, de la même manière que la 
taxe à laquelle ils se rapportent.; 
 
Article 7 : Le gestionnaire d’hébergements touristiques est tenu de déclarer spontanément à 
l'Administration communale, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, pour chaque logement, s’il 
opte pour la taxe sur base des nuitées réelles ou s’il opte pour la taxation forfaitaire annuelle au moyen 
du formulaire de déclaratrion repris en annexe 1 du présent règlement, dûment complété et signé par lui 
ou une personne habilitée à cet effet. 

 
S’il opte pour la taxe forfaitaire annuelle, il est tenu de déclarer spontanément à l'Administration 
communale, également pour le 31 mars au plus tard, les éléments nécessaires à la taxation, à savoir le 
nombre de lit(s) existant(s) au sein de l’hébergement au 1er janvier de l’exercice d’imposition au moyen du 
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formulaire de déclaratrion repris en annexe 1 du présent règlement dûment complété et signé par lui ou 
une personne habilitée à cet effet. 
 
S’il opte pour la taxe sur base des nuitées réelles, il est tenu de faire parvenir spontanément à 
l'Administration communale, un formulaire de déclaration, tel que repris en annexe 2 du présent règlement, 
dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée à cet effet, au plus tard le 15 janvier de l’année 
suivant l’exercice d’imposition, contenant tous les éléments nécessaires à la taxation pour la période 
concernée, à savoir le nombre de nuitées pour l’année civile écoulée, et, le cas échéant, l’identification 
complète de tous les redevables solidaires. 
 
Le contribuable, qui reçoit un formulaire de déclaration de l'Administration communale, est tenu de le 
renvoyer, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée à cet effet, au plus tard dans les 30 
(trentes) jours calendriers qui suivent l’envoi de celui-ci, en fournissant les éléments nécessaires à la 
taxation pour la période concernée. 
 
Article 8 : Le contribuable qui n’a pas opté pour la taxation annuelle forfaitaire visée à l’article 4 a 
l’obligation de tenir, par date d’arrivée, un registre mentionnant, pour chaque hébergement, les jours 
d’arrivée et de départ, le nombre de personnes hébergées ainsi que leurs âges.  
 
Ce registre devra être présenté immédiatement à toute réquisition d’un agent délégué à cet effet par 
l’Administration communale. 

Article 9 : Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
la non-déclaration dans les délais prévus, l’absence ou la tenue incorrecte du registre visé à l’article 8, ou 
la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l'enrôlement d'office 
de la taxe.  
 
Dans ce cas, la taxe est fixée, par logement existant selon la capacité maximale, au taux forfaitaire de 
180 €/an et sera majoré de la manière suivante :  
 

 1ère infraction : majoration de 20% 
 2ème infraction : majoration de 50% 
 3ème infraction et infractions suivantes : majoration de 100% 

 
Article 10 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal 
du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre 
et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
 
Article 11 : Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres 
exécutoires. 
L’établissement et le recouvrement des taxes communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la taxe ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable), données financières;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (rôles et registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
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ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
- Méthode de collecte : déclarations, recensements et contrôles ponctuels par 

l’Administration, demandes et autres autorisations diverses introduites ; 
- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés 

par ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-
traitants de la Commune. 

 
Article 12 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 
 
Article 13 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

23. REGLEMENT-TAXE RELATIF AU LOGEMENT LOUE MEUBLE – EXERCICES 2023 A 2025 – 
APPROBATION :  
 

Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2°, 170§4, 172 et 190 ; 
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1, et les 
articles de sa troisième partie L3131-1, §1er,3°, L3132-1, et de L3321-1 à L3321-12 ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le collège 
des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou 
communale et notamment ses articles 1er,2°, 2, al.2 ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales ; 
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  
 
Attendu la situation financière de la commune ;  
 
Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public notamment assurer la salubrité, la sécurité du public et l’entretien des voiries et tout 
autre lieu public ;  
 
Considérant qu’il importe d’assurer l’équilibre du budget communal; que la taxe sur les logements loués 
meublés s’impose afin de garantir une partie des investissements touristiques consentis par la 
commune et vu la prolifération ces dernières années de ce type de logements ; 
 
Considérant que la grande majorité des redevables de la taxe ne contribuent pas ou très peu, par ailleurs, 
au financement de la commune, alors même qu’ils bénéficient de plusieurs de ces avantages ;  
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Considérent également que les propriétaires de logements louées meublés doivent également participer 
à l’effort collectif pour assurer le financement des charges d’urbanisation et pour protéger et améliorer le 
cadre de vie  et que, dans la grande majorité des cas, les propriétaires de logements loués meublés ne 
sont pas domiciliés sur le territoire de la commune ;  
 
Attendu que la commune souhaite amplifier la lutte contre les logements inoccupés ; 
 
Considérant qu’il importe pour une commune que les habitants y fixent leur résidence principale afin 
d’éviter l’inoccupation prolongée d’immeubles ; 
 
Considérant que la Ville peut tenir compte de la capacité contributive des personnes soumises à une 
taxe ;  
 
Considérant que l’établissement d’une taxe sur les logements loués meublés a également pour objectif 
de frapper un objet de luxe dont la possession démontre dans le chef du redevable une certaine aisance 
et qui ne revêt pas un caractère de nécessité comme l’exercie d’une activité professionnelle ou la 
possession d’une première résidence et ne correspond dès lors en rien à la situation des personnes 
hébergées dans des établissments agréés pour aînés ; 
 
Considérant qu’il est du devoir de la commune de lutter contre les marchands de sommeil en les 
décourageant de mettre sur le marché locatif des logements de trop petite taille et inadaptés ; 
 
Considérant que la commune insiste très fortement sur la mise à disposition de logement décent en tant 
que lieu de vie, d’émancipation et d’épanouissement des individus et des familles ; 
 
Considérant que, outre l’objectif principal d’ordre financier de la commune, s’ajoute un objectif de bien-
être et de salubrité publique par lequel la Ville souhaite limiter la prolifération de logements meublés en 
tout genre sur son territoire et la transformation de plus en plus fréquente de maisons unifamiliales par 
certains propriétaires voulant en retirer un profit maximum, en dépit de la qualité du logemet et espace 
de vie offerte au locataire ;  
  
Attendu l’obligation d’appliquer la procédure de taxation d’office, au contribuable en défaut de 
déclaration correcte, complète ou précise dans les délais prescrits, et, de notifier l’usage de cette 
procédure, par pli recommandé, au contribuable ; 
 
Attendu l’obligation d’envoyer une sommation de payer, au contribuable en défaut de paiement de la taxe 
dans les délais prescrits ; que cette sommation, envoyée sous pli recommandé postal, assurant ainsi un 
moyen de preuve de cet envoi, est un préalable requis à la délivrance de celle-ci ; 
 
Attendu que les frais engendrés par l’envoi de la sommation de payer par recommandé postal sont les 
mêmes pour tous les contribuables en retard de paiement quel que soit le montant de la taxe ;    
 
Considérant les coûts engendrés par le traitement tant d’une procédure de taxation d’office,  de 
contentieux fiscal que du recouvrement relatif aux taxes impayées ; qu’il est équitable et de bonne 
gestion de ne pas faire supporter ces coûts par l’ensemble des citoyens de la commune mais par le 
contribuable restant en défaut de déclaration ou de paiement ; 
 
Attendu la communication du à projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 30 septembre 2022 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable 2022-105 rendu par la Directrice financière en date du 7 octobre 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège communal ;  
 



67 

 

Après en avoir délibéré,  
 
ARRETE, A L’UNANIMITE :  
 
Article 1er : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une taxe annuelle sur les logements loués 
meublés.  
 
Par logement loué meublé, il faut entendre tout logement individuel : 

 garni de un ou plusieurs meubles par un tiers (toute personne autre que le locataire, même 
différente du propriétaire) 
ou 

 pour lequel le locataire a la possibilité de bénéficier de l’utilisation de locaux ou pièces communs 
meublés. 

 
Dans le cas où une même situation peut donner lieu, pour un même exercice, à l’application à la fo is du 
présent règlement et de celui relatif à la taxe sur les secondes résidences, seul le présent règlement est 
applicable.     
 
Article 2 : La taxe est due par le propriétaire au 1er janvier de l’exercice d’imposition du logement loué 
meublé et solidairement par : 
 

- le locataire principal de l’immeuble ; 
- le sous-locataire de l’immeuble. 

 
Article 3 : Ne sont pas soumis à la taxe sur les logements loués meublés : 
 

- Les locaux affectés exclusivement à l’exercice d’une activité professionnelle (libérale, 
commerciale, industrielle, de service ou agricole) ; 

- Les établissements d’hébergement touristique reconnus lorsque la taxe de séjour est appliquée ; 
- Les logements occupés par des étudiants ; 
- Les hôpitaux et cliniques ; 
- Les maisons de repos ; 
- Les pensionnats ou internats dépendant d’établissements d’instruction publique ; 

 
Article 4 : La taxe annuelle est fixée à 220 euros par logement loué meublé que celui-ci ait fait l’objet 
d’une location effective ou non durant l’exercice d’imposition. 

 
Article 5 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de 
l'avertissement extrait de rôle. 
 
Article 6 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance sur l’avertissement-extrait de rôle, et sous la 
réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision coulée en force de chose 
jugée, conformément à l’article L3321-8 bis du C.D.L.D,  une sommation de payer sera envoyée au 
redevable. Celle-ci se fera par courrier recommandé dont les frais postaux seront portés à charge du 
redevable et également recouvrés, en sus du montant principal de la taxe, de la même manière que la 
taxe à laquelle ils se rapportent. 
 
Article 7 : Le redevable, visé à l’article 2, est tenu de déclarer spontanément, à l’Administration communale, 
les éléments nécessaires à la taxation. 
 
Il est tenu de faire parvenir, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, un formulaire de déclaration, 
tel que repris en annexe du présent règlement, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée 
à cet effet, contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation pour la période concernée et, le 
cas échéant, l’identification complète de tous les redevables solidaires. 
 
Le contribuable, qui reçoit un formulaire de déclaration de l'Administration communale, est tenu de le 
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renvoyer, dûment complété et signé par lui ou une personne habilitée à cet effet, au plus tard dans les 30 
(trente) jours calendriers qui suivent l’envoi de celui-ci, en fournissant les éléments nécessaires à la 
taxation pour la période concernée. 
 
Article 8 : Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
la non-déclaration dans les délais prévus l’absence ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise 
de la part du contribuable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe.  
 
Dans ce cas, le montant de la taxe dû visé à l’article 4 est majoré de la manière suivante : 

 1ère infraction : majoration de 20% 
 2ème infraction : majoration de 50% 
 3ème infraction et infractions suivantes : majoration de 100% 

 
Article 9 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal 
du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre 
et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
 
Article 10 : Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres 
exécutoires. 
L’établissement et le recouvrement des taxes communales impliquent de nombreux traitements de 
données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Ville de Dinant ;  
- Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la taxe ;  
- Catégories de données : données d’identification (redevable), données financières ;  
- Durée de conservation : la Ville s’engage à ne pas conserver les données plus longtemps que 

nécessaire  
 au regard de la finalité pour laquelle ils sont établis (rôles et registres de perception et 

recouvrement) pour une durée maximale de conservation ne pouvant excéder le 31 
décembre de l’année qui suit celle : 

• au cours de laquelle sont intervenus la prescription de toutes les actions qui relèvent 
de la compétence des Autorités communales, 
ou  

• du paiement intégral de tous les montants y liés, 
ou 

• de la cessation définitive des procédures et recours administratifs et judiciaires y 
liés,      

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  
 

- Méthode de collecte : déclarations, recensements et contrôles ponctuels par l’Administration ; 
- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants 
de la Commune. 

 
Article 11 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 
 
Article 12 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 



69 

 

24. FABRIQUE D'EGLISE DE SORINNES - MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 2022 – APPROBATION :  
 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 et 2 ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Attendu que le budget 2022 de la fabrique d’église de Sorinnes a été approuvé en séance du Conseil 
communal du 20 décembre 2021 point n° 14, avec un résultat présumé 2021 de 2.981,89 € ; 

Attendu l’approbation du compte 2021 de la fabrique d’église de Sorinnes en séance du Conseil communal 

du 26 septembre 2022 point n°15, présentant un résultat comptable de 8.417,98 € ; 

Attendu la décision du Conseil communal réuni en séance du 26 septembre 2022 point n° 23 de proroger 
de 20 jours le délai d’approbation le portant ainsi à 60 jours, pour prendre sa décision concernant la 
modification budgétaire n°1 2022 de la fabrique d’église de Sorinnes ; 

Attendu la délibération du 22 juin 2022 parvenue à l’Administration communale de Dinant accompagnée 

de ses pièces justificatives le 08 août 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement cultuel 

de Sorinnes arrête la modification budgétaire n° 1 2022 dudit établissement cultuel ; 

Vu la décision du 03 octobre 2022, réceptionnée à cette même date par laquelle l’organe représentatif 
du culte arrête et approuve, sans remarque, la modification budgétaire n° 1 2022 arrêtée par le Conseil 
de fabrique ; 

Vu que ce dernier souhaite, par le biais de cette modification budgétaire, effectuer des travaux de toiture 
ainsi que de procéder au remplacement du brûleur de la chaudière du presbytère ; 
 
Vu que les factures des sociétés en charge de la réparation de la toiture ont été reçues ;  
 
Vu que le devis estimatif de la société en charge du remplacement du brûleur de la chaudière a été reçu ;  
 
Vu l’intérêt que cet investissement peut représenter au niveau patrimonial ;  
 
Vu que l’augmentation des dépenses extraordinaires pour un montant de 4.750,13 € peut être 
entièrement compensée par l’inscription du résultat comptable 2021 dans le budget 2022 ; 
 
Considérant qu’il y a dès lors lieu d’adapter le budget en cours comme suit : 
 

 Budget initial Augmentation Diminution Nouveau montant 

RE     

R19 résultat présumé 2.981,89 € 0,00 € 2.981,89 € 0,00 € 

R20 reliquat année 
antérieure  

0,00 € 8.417,98 € 0,00 € 8.417,98 € 

Prélev. Sur dito 0,00 € 0,00 € 685,96 € -685.96 € 
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Totaux 2.981,89 8.417,98 3.667,85 7.732,02 

DE     

D56 travaux toiture  0,00 € 2.340,75 € 0,00 € 2.340,75 € 

D58  brûleur chaudière 0,00 € 2.409,38 € 0,00 € 2.409.38 € 

Totaux 0,00 € 4.750,13 € 0,00 € 4.750,13 € 

 
D’après le BI 
Maj/dim des crédits  
Solde  

 Recettes 
20.590,25 € 

4.750,13 € 
25.340,38 € 

Dépenses 
20.590,25 € 

4.750,13 € 
25.340,38 € 

solde 
0,00 € 
0,00 € 
0,00 € 

 
Considérant que le budget de l’établissement cultuel de Sorinnes, pour l’exercice 2022, après modification 
budgétaire, présente en définitive les résultats suivants : 
 

Recettes ordinaires totales 17.608,36 € 

- Dont une intervention communale ordinaire de : 16.324,85 € 

Recettes extraordinaires totales 7.732,02 € 

- Dont une intervention communale extraordinaire de: 0,00 € 

- Dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.562,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 15.028,25 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 4.750,13 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 25.340,38 € 

Dépenses totales 35.340,38 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

 
Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 12 octobre 2022 point n°29  et après en avoir 
délibéré en séance publique ; 
 
DECIDE, PAR 18 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION (NAOME) : 
 
Article 1er :  
D’approuver la modification budgétaire n° 1 2022 de l’établissement cultuel de Sorinnes voté en séance 
du Conseil de fabrique en date du 22 juin 2022. 

Article 2 :  
En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision devant 
le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 
la présente décision. 
 
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat.  
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente.  
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 
 
Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 
 
Article 5 : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be/
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Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné 

 
 

25. FABRIQUE D'EGLISE DE DREHANCE-FURFOOZ - BUDGET 2023 - PROROGATION DU DELAI DE 
TUTELLE :  
 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 et 2 ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Attendu la délibération du 28 septembre 2022 parvenue à l’Administration communale de Dinant 

accompagnée de ses pièces justificatives le 04 octobre 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel de Dréhance-Furfooz arrête le budget 2023 dudit établissement cultuel ; 

Attendu que les dépôts doivent être effectués simultanément auprès de l’organe représentatif du culte 
concerné et que ce dernier doit arrêter et approuver la modification budgétaire dans le délai de 20 jours 
de sa réception ; 
 
Considérant que la décision communale doit être rendue dans le délai de 40 jours à compter du jour de 
la réception de la décision de l’organe représentatif du culte ; 

Attendu que le point de départ du délai de 40 jours est, dès lors, inconnu et qu’il ne sera pas possible de 
présenter ledit budget à la séance du Conseil communal fixée le 24 octobre 2022 prochain ; 
 
Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 12 octobre 2022 point n°34  et après en avoir 
délibéré en séance publique ; 
 
DECIDE, PAR 18 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION (NAOME) : 
 
Article 1er :  
De proroger de 20 jours le délai d’approbation, le portant ainsi à 60 jours pour prendre sa décision 
concernant le budget 2023 de l’établissement cultuel de Dréhance-Furfooz voté en séance du Conseil de 
fabrique en date du 28 septembre 2022. 

Article 2 :  
En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision devant 
le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 
la présente décision. 
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Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat.  
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente.  
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 
 
Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 
 
Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné. 
 
 

26. FABRIQUE D'EGLISE D'AWAGNE - BUDGET 2023 – REFORMATION :  
 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 et 2 ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Attendu la décision du Conseil communal réuni en séance du 26 septembre 2022 point n° 19 de proroger 
de 20 jours le délai d’approbation le portant ainsi à 60 jours, pour prendre sa décision concernant le 
budget 2023 de la fabrique d’église d’Awagne ; 

Attendu la délibération du 22 août 2022 parvenue à l’Administration communale de Dinant accompagnée 

de l’ensemble de ses pièces justificatives le 31 août 2022, par laquelle le Conseil de Fabrique de 

l’établissement cultuel d’Awagne arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit établissement cultuel ; 

Attendu la décision du 03 septembre 2022, réceptionnée en date du 05 septembre 2022, par laquelle 

l’organe représentatif du culte arrête et approuve le budget 2023 sous réserve des modifications y 

apportées ci-après : 

Articles rectifiés : 

- Article D11a – 0,00 €  

- Article D11b – 0,00 €  

- Article D11d – 0,00 €  

- Article D50d – 0,00 €  

http://eproadmin.raadvst-consetat.be/
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- Article D50j – 0,00 €  

Considérant que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre I, soumises à 
la seule approbation de l’Evêque, restent supérieures aux dépenses réelles du compte 2021 notamment 
en ce qui concerne les postes de chauffage et d’électricité mais que cette augmentation est justifiée en 
vue de la conjoncture actuelle ; 

Considérant que, comme chaque année, il est constaté que certains crédits de dépenses inscrits à 
l’ordinaire sont assez importants et qu’il est préférable de les diminuer et de laisser la possibilité aux 
établissements, le cas échéant, de réaliser des investissements plus conséquents par l’introduction d’une 
modification budgétaire extraordinaire ; 
 
Considérant par ailleurs qu’aucune explication ni aucun devis ou offre de prix n’accompagne le budget 
aux fins de justifier les montants conséquents inscrits à l’ordinaire pour réparation et entretien  ; 
 
Considérant que le budget 2023 de la fabrique d’église d’Awagne doit dès lors être adapté comme suit : 

Article concerné Intitulé de l’article    Ancien montant  Nouveau montant  

ART.D11a  Revue diocésaine de Namur  40,00 €   0,00 € 
ART.D11b  Documentation    35,00 €   0,00 € 
ART.11d  annuaire du diocèse   25,00 €   0,00 € 
ART.D27  entretien/réparation église   1000 €   500 € 
ART.D30  entretien/réparation presbytère 1.000 €   500 € 
ART.D50d  Sabam     72,00 €   0,00 € 
ART.D50j  adresse mails diocèse  25,00 €   0,00 € 
 
Considérant que pour maintenir l’équilibre, il y a lieu de diminuer le supplément communal pour les « frais 
ordinaires » du culte d’un montant de 1197 €, ce qui porte dès lors celui-ci à 12.352,86 € ; 

Considérant que la fabrique d’église d’Awagne souhaite, à l’aide d’une intervention communale de 4.000 
€, procéder à la réparation de la porte de l’église ; 
 
Considérant que cette réparation représente un intérêt patrimonial ; 
 
Considérant que la fabrique d’église d’Awagne a rendu un dossier complet en y annexant le devis détaillé 
pour la réparation de la porte de l’église ; 
 
Considérant que le budget susvisé, tel que réformé, répond au principe de sincérité budgétaire dans la 
mesure où les allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours 
de l’exercice 2023, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre II 
sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que 
le budget 2023 est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
 
Considérant que l’avis de légalité de la Directrice financière, en fonction du montant du supplément de la 
commune pour les frais ordinaires du culte, n’est pas requis ; 
 
Considérant que la fabrique d’église d’Awagne présente son budget 2023 tel que détaillé ci-après ; 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 12 octobre 2022 point n°35  et après en avoir 
délibéré en séance publique ; 
 
DECIDE, PAR 18 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION (NAOME) : 
 
Article 1er :  
De réformer comme suit le budget 2023 de l’établissement cultuel d’Awagne voté en séance du Conseil 
de fabrique en date du 22 août 2022 :  
 

Recettes ordinaires totales 23.790,21 € 
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- Dont une intervention communale ordinaire de : 12.352,86 € 

Recettes extraordinaires totales 4.000,00 € 

- Dont une intervention communale extraordinaire de: 4.000,00 € 

- Dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 7.362,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 16.428,21 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 4.000,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 27.790,21 € 

Dépenses totales 27.790,21 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

 
Article 2 :  
En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision devant 
le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 
la présente décision. 
 
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat.  
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente.  
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 
 
Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 
 
Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné. 
 
 

27. FABRIQUE D'EGLISE DE BOUVIGNES - BUDGET 2023 – APPROBATION :  
 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 et 2 ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be/
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qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 et envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Attendu la délibération du 20 juin 2022 parvenue à l’Administration communale de Dinant accompagnée 

de l’ensemble de ses pièces justificatives le 28 septembre 2022, par laquelle le Conseil de Fabrique de 

l’établissement cultuel de Bouvignes arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit établissement cultuel ; 

Attendu la décision du 29 septembre 2022, réceptionnée en date du 03 octobre 2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le Chapitre I du 

budget 2023 et, pour le surplus, approuve sans remarque le reste du budget ; 

 
Attendu que la fabrique d’église de Bouvignes souhaite, à l’aide d’une intervention communale de 
17.866,20 €, procéder à la restauration de la chapelle Sainte-Ermelinde (15.695,46 €) ainsi qu’au 
remplacement d’un châssis de la crypte (2.170,74 €) ; 
 
Attendu que la chapelle représente un intérêt historique et patrimonial de grande valeur ; 
 
Attendu que le budget total de la restauration susvisée, y compris les honoraires de l’architecte mandaté 
par la fabrique, est estimée à 71.738,64 € TVAC qui se répartiront de la manière suivante : 
 

- 43.043,18 € pris en charge par l’AWAP ; 
- 15.695,46 € pris en charge par la Ville de Dinant ; 
- 13.000 € pris en charge par les Œuvres Paroissiales de Bouvignes. 

 
Attendu que la fabrique d’église de Bouvignes a rendu un dossier complet en y annexant le devis détaillé 
pour le remplacement du châssis de la crypte ainsi que le cahier spécial des charges concernant les 
ouvrages et prestations dédiées à la restauration de la chapelle ; 
 
Considérant que pour le surplus, les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au 
Chapitre I, soumises à la seule approbation de l’Evêque, restent supérieures aux dépenses réelles du 
compte 2021, notamment en ce qui concerne les postes de chauffage et d’électricité mais que cette 
augmentation est justifiée en vue de la conjoncture actuelle ; 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire dans la mesure où les 
allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 
2023, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre II sont susceptibles 
d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le budget 2023 est 
conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
 
Attendu l’avis de légalité de la Directrice financière sollicité en date du 04 octobre 2022 ; 
 
Vu l’avis de légalité favorable 2022-112 rendu en date du 10 octobre 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 12 octobre 2022 point n°31  et après en avoir 
délibéré en séance publique ; 
 
DECIDE, PAR 18 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION (NAOME) : 
 
Article 1er :  
D’approuver comme suit le budget 2023 de l’établissement cultuel de Bouvignes voté en séance du 
Conseil de fabrique en date du 20 juin 2022 :  
 

Recettes ordinaires totales 36.112,66 € 

- Dont une intervention communale ordinaire de : 34.599,12 € 

Recettes extraordinaires totales 77.358,38 € 

- Dont une intervention communale extraordinaire de: 17.866,20 € 
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- Dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 3.449,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 18.462,50 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 21.099,16 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 73.909,38 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 113.471,04 € 

Dépenses totales 113.471,04 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

 
Article 2 :  
En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision devant 
le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 
la présente décision. 
 
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat.  
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente.  
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 
 
Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 
 
Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné 
 
 

28. FABRIQUE D'EGLISE DE LA COLLEGIALE DE DINANT - BUDGET 2023 – REFORMATION :  

 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 et 2 ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 et envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 
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Attendu la délibération du 24 septembre 2022 parvenue à l’Administration communale de Dinant 

accompagnée de l’ensemble de ses pièces justificatives le 30 septembre 2022, par laquelle le Conseil de 

Fabrique de l’établissement cultuel de la Collégiale de Dinant arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit 

établissement cultuel ; 

Attendu la décision du 29 septembre 2022, réceptionnée en date du 03 octobre 2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête et approuve les dépenses reprises dans le Chapitre I du budget 2023 sous 

réserve des mofications suivantes y apportées : 

Article rectifié : 

- D11c – 200,00 € 

Considérant que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre I, soumises à 
la seule approbation de l’Evêque, restent supérieures aux dépenses réelles du compte 2021, notamment 
en ce qui concerne les postes de chauffage et d’électricité mais que cette augmentation est justifiée en 
vue de la conjoncture actuelle ; 

Considérant que, comme chaque année, il est constaté que certains crédits de dépenses inscrits à 
l’ordinaire sont assez importants et qu’il est préférable de les diminuer et de laisser la possibilité aux 
établissements, le cas échéant, de réaliser des investissements plus conséquents par l’introduction d’une 
modification budgétaire extraordinaire ; 
 
Considérant par ailleurs qu’aucune explication ni aucun devis ou offre de prix n’accompagne le budget 
aux fins de justifier les montants conséquents inscrits à l’ordinaire pour réparation et entretien  ; 
 
Considérant que le budget 2023 de la fabrique d’église de la Collégiale de Dinant doit dès lors être adapté 
comme suit : 
 
Article concerné Intitulé de l’article     Ancien montant  Nouveau 
montant  
ART.D11c  Revue diocésaine de Namur   100 €   200 € 
ART.D.32  Entretien/réparation orgue   3.500 €  2.500 € 
ART.D35  Entretien/réparation autres   1.500 €  1.000 € 
ART.D45  Papiers, plumes, encre   300 €   200 € 
 
Considérant que pour maintenir l’équilibre, il y a lieu de diminuer le subside communal pour les « frais 
ordinaires » du culte d’un montant de 1.500 €, ce qui porterait dès lors celui-ci à 104.263,42 € ; 
 
Attendu que le Conseil de fabrique d’église procède à un remboursement/placement de capitaux d’un 
montant de 39.109,00 € et ne prévoit aucune autre dépense extraordinaire pour 2023 ; 
 
Considérant que le budget susvisé, tel que réformé, répond au principe de sincérité budgétaire dans la 
mesure où les allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours 
de l’exercice 2023, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre II 
sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que 
le budget 2023 est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
 
Attendu l’avis de légalité de la Directrice financière sollicité en date du 04 octobre 2022 ; 
 
Vu l’avis de légalité favorable 2022-110 remis par la Directrice financière en date du 10 octobre 2022 
 
Considérant que la fabrique d’église de la Collégiale de Dinant présente son budget 2023 tel que détaillé 

ci-après ; 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 12 octobre 2022 point n°36  et après en avoir 
délibéré en séance publique ; 
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DECIDE, PAR 18 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION (NAOME) : 
 
Article 1er :  
De réformer comme suit le budget 2023 de l’établissement cultuel de la Collégiale de Dinant voté en 
séance du Conseil de fabrique en date du 24 septembre 2022 :  
 

Recettes ordinaires totales 113.560,29 € 

- Dont une intervention communale ordinaire de : 104.263,42 € 

Recettes extraordinaires totales 64.815,18 € 

- Dont une intervention communale extraordinaire de: 0,00 € 

- Dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 25.706,18 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 35.920,50 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 103.345,97 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 39.109,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 178.375,47 € 

Dépenses totales 178.375,47 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

 
Article 2 :  
En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision devant 
le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 
la présente décision. 
 
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat.  
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente.  
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 
 
Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 
 
Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné. 
 
 

29. EGLISE PROTESTANTE DE MORVILLE - BUDGET 2023 – APPROBATION :  
 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 
 
Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
 
Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment l’article 18 ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 17 février 1876 relatif à l’organisation des conseils d’administration des églises 
protestantes ; 
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Vu le Décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à l’entretien des 
temples, notamment l’article 2 ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, 
et L3111-1 à L3162-3 ; 
 
Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 19 janvier 2015 de reconnaissance d’une paroisse protestante sise à Morville, 
route de Soulme n°100, ayant comme circonscription le territoire des communes de Dinant, Florennes, 
Yvoir et Hastière, ainsi qu’un oratoire situé à Dinant ; 
 
Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 
 
Vu la décision du Conseil communal réuni en séance du 26 septembre 2022 point n° 19 de proroger de 20 
jours le délai d’approbation le portant ainsi à 60 jours, pour prendre sa décision concernant le budget 
2023 de l’église Protestante de Morville ; 

 
Vu la délibération du 28 juin 2022 parvenue à l’Administration communale de Dinant accompagnée de 
l’ensemble de ses pièces justificatives le 22 août 2022, par laquelle le Conseil d’administration de l’Eglise 
Protestante de Morville arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit établissement cultuel ; 
 
Attendu que l’organe représentatif du culte n’a pas rendu de décision à l’égard du budget 2023 de l’Eglise 
Protestante de Morville endéans le délai de 20 jours lui prescrit pour ce faire ; que sa décision est donc 
réputée favorable ;  
 
Attendu que depuis plusieurs années, les budgets de l’église protestante de Morville posent problèmes et 
plus spécifiquement les postes de dépenses D33, D36, D37, D45c, D45e et D45h ;  
 
Attendu que pour le budget 2022 de l’église protestante de Morville, le Conseil communal réuni en séance 
du 25 octobre 2021 point n°25 avait émis un avis défavorable ; 
 
Attendu qu’au vu de cet avis défavorable et conformément à l’article L3162-2 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, la tutelle spéciale d’approbation ressortait de la compétence du 
Gouverneur ; 
 
Attendu que Monsieur le Gouverneur a réformé le budget 2022 de la fabrique d’église de Morville en date 
du 12 janvier 2022 ; 
 
Attendu qu’au budget 2023, à défaut de l’inscription des frais repris supra à l’article D 33, l’église 
protestante de Morville mentionne un montant de 300 euros en D 36 pour les honoraires des prédicateurs, 
2.500 euros en D 37 pour les déplacements visites pastorales et 500 euros pour les frais téléphoniques 
et informatiques ; 
 
Attendu que l’article D45e « Cibles EPUB » a quant à lui été plafonné à 2.800 € tel que stipulé par 
Monsieur le Gouverneur ; 
 
Attendu que les communes d’Hastière, Florennes et Yvoir se posent également la question de savoir s’il 
s’agit d’un double emploi de frais, à l’occurrence avec les 6000 euros payés pour l’indemnité de logement ;  
 
Considérant qu’à la suite de toutes ces interrogations, il a été demandé à Monsieur le Gouverneur de se 

positionner de manière claire et précise quant à la situation qui se présente à nous ;  
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Considérant qu’en date du 19 septembre 2022, l’attachée de Monsieur le Gouverneur, Madame MALPOIX, 

a fait mention que, selon leur avis, l’indemnité de logement et les frais repris en D36, D37, D45e et D45h 

sont des frais ne faisant pas double emploi et qu’il y a lieu d’approuver le budget tel quel sous peine de 

recours ; 

Considérant qu’en date du 05 octobre 2022, le Conseil communal de la commune d’Yvoir a rendu un 

favorable sur ledit budget ; 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire dans la mesure où les 
allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 
2023, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre II sont susceptibles 
d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le budget 2023 est 
conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
 
Considérant que l’avis de légalité de la Directrice financière, en fonction du montant du supplément de la 
commune pour les frais ordinaires du culte, n’est pas requis ; 
 
Considérant que l’Eglise Protestante de Morville présente son budget 2023 tel que détaillé ci-après ; 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 12 octobre 2022 point n°32  et après en avoir 
délibéré en séance publique ; 
 
DECIDE, PAR 18 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION (NAOME) : 
 
Article 1er :  
D’approuver comme suit le budget 2023 de l’église Protestante de Morville voté en séance du Conseil 
d’administration en date du 28 juin 2022 :  
 

Recettes ordinaires totales 9.471,77 € 

- Dont une intervention communale ordinaire de : 
- Dinant (88 âmes) – 2.877, 14 € 
- Yvoir (57 âmes) – 1.863,60 € 
- Florennes (72 âmes) – 2.354,02 € 
- Hastière (36 âmes) – 1.177,01 € 

8.271,77 € 

Recettes extraordinaires totales 4.878,23 € 

- Dont une intervention communale extraordinaire de: 0,00 € 

- Dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 4.878,23 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.470,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 11.880,00 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 14.350,00 € 

Dépenses totales 14.350,00 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

 
Article 2 :  
En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision devant 
le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 
la présente décision. 
 
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat.  
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A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente.  
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 
 
Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 
 
Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné ; 

• aux communes d’Yvoir, Florennes et Hastière 
 
 

30. FABRIQUE D'EGLISE DE FOY-NOTRE-DAME - BUDGET 2023 – REFORMATION :  
 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 et 2 ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Attendu la délibération du 11 août 2022 parvenue à l’Administration communale de Dinant accompagnée 

de l’ensemble de ses pièces justificatives le 31 août 2022, par laquelle le Conseil de Fabrique de 

l’établissement cultuel de Foy-Notre-Dame arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit établissement 

cultuel ; 

Attendu la décision du 03 septembre 2022, réceptionnée en date du 05 septembre 2022, par laquelle 

l’organe représentatif du culte arrête et approuve les dépenses reprises dans le Chapitre I du budget 2023 

sous réserve des mofications suivantes y apportées : 

Article rectifié : 

- D11c – 200,00 € 

Attendu la décision du Conseil communal réuni en séance du 26 septembre 2022 point n°17 d’approuver 
la modification budgétaire n°1 2022, portant le résultat présumé 2022 à 0,00€ après intégration du 
résultat comptable 2021 ;  

Attendu la décision du Conseil communal réuni en séance du 26 septembre 2022 point n° 19 de proroger 
de 20 jours le délai d’approbation le portant ainsi à 60 jours, pour prendre sa décision concernant le 
budget 2023 de la fabrique d’église de Foy-Notre-Dame ; 
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Considérant que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre I, soumises à 
la seule approbation de l’Evêque, restent supérieures aux dépenses réelles du compte 2021, notamment 
en ce qui concerne les postes de chauffage et d’électricité mais que cette augmentation est justifiée en 
vue de la conjoncture actuelle ; 

Considérant que le budget 2023 de la fabrique d’église de Foy-Notre-Dame peut dès lors être adapté 
comme suit afin de ne pas modifier la dotation communale sollicitée : 
 
Article concerné Intitulé de l’article     Ancien montant  Nouveau 
montant  
ART.D11c  Revue diocésaine de Namur  100 €   200 € 
ART.D45  Papier, plumes, encre   550 €   450 € 
 
Considérant que le budget susvisé, tel que réformé, répond au principe de sincérité budgétaire dans la 
mesure où les allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours 
de l’exercice 2023, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre II 
sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que 
le budget 2023 est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
 
Attendu l’avis de légalité de la Directrice financière sollicité en date du 04 octobre 2022 ; 
 
Vu l’avis de légalité favorable 2022-111 rendu en date du 10 octobre 2022 ; 
 
Considérant que la fabrique d’église de Foy-Notre-Dame présente son budget 2023 tel que détaillé ci-

après ; 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 12 octobre 2022 point n°37  et après en avoir 
délibéré en séance publique ; 
 
DECIDE, PAR 18 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION (NAOME) : 
 
Article 1er :  
De réformer comme suit le budget 2023 de l’établissement cultuel de Foy-Notre-Dame voté en séance 
du Conseil de fabrique en date du 11 août 2022 :  
 

Recettes ordinaires totales 46.241,11 € 

- Dont une intervention communale ordinaire de : 43.627,61 € 

Recettes extraordinaires totales 0,00 € 

- Dont une intervention communale extraordinaire de: 0,00 € 

- Dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 15.532,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 30.709,11 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 46.241,11 € 

Dépenses totales 46.241,11 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

 
Article 2 :  
En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision devant 
le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 
la présente décision. 
 
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat.  
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A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente.  
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 
 
Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 
 
Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné. 
 
 

31. FABRIQUE D'EGLISE DE LEFFE - BUDGET 2023 – APPROBATION :  
 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 et 2 ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Attendu la décision du Conseil communal réuni en séance du 26 septembre 2022 point n° 19 de proroger 
de 20 jours le délai d’approbation le portant ainsi à 60 jours, pour prendre sa décision concernant le 
budget 2023 de la fabrique d’église de Leffe ; 

Attendu la délibération du 05 juillet 2022 parvenue à l’Administration communale de Dinant 

accompagnée de l’ensemble de ses pièces justificatives le 11 août 2022, par laquelle le Conseil de 

Fabrique de l’établissement cultuel de Leffe arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit établissement 

cultuel ; 

Attendu la décision du 18 août 2022, réceptionnée en date du 22 août 2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le Chapitre I du 

budget 2023 et, pour le surplus, approuve sans remarque le reste du budget ; 

Considérant que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre I, soumises à 
la seule approbation de l’Evêque, restent supérieures aux dépenses réelles du compte 2021, notamment 
en ce qui concerne les postes de chauffage et d’électricité mais que cette augmentation est justifiée en 
vue de la conjoncture actuelle ; 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire dans la mesure où les 
allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 
2023, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre II sont susceptibles 
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d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le budget 2023 est 
conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
 
Considérant que l’avis de légalité de la Directrice financière, en fonction du montant du supplément de la 
commune pour les frais ordinaires du culte, n’est pas requis ; 
 

Considérant que la fabrique d’église de Leffe présente son budget 2023 tel que détaillé ci-après ; 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 12 octobre 2022 point n°33  et après en avoir 
délibéré en séance publique ; 
 
DECIDE, PAR 18 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION (NAOME) : 
 
Article 1er :  
D’approuver comme suit le budget 2023 de l’établissement cultuel de Leffe voté en séance du Conseil de 
fabrique en date du 05 juillet 2022 :  
 

Recettes ordinaires totales 28.568,73 € 

- Dont une intervention communale ordinaire de : 24.739,46 € 

Recettes extraordinaires totales 7.673,56 € 

- Dont une intervention communale extraordinaire de: 0,00 € 

- Dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 7.673,56 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 13.311,50 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 22.930,79 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 36.242,29 € 

Dépenses totales 36.242,29 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

 
Article 2 :  
En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision devant 
le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 
la présente décision. 
 
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat.  
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente.  
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 
 
Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 
 
Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné. 
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32. FABRIQUE D'EGLISE DE SORINNES - BUDGET 2023 – APPROBATION :  
 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 et 2 ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Attendu la décision du Conseil communal réuni en séance du 26 septembre 2022 point n° 19 de proroger 
de 20 jours le délai d’approbation le portant ainsi à 60 jours, pour prendre sa décision concernant le 
budget 2023 de la fabrique d’église de Sorinnes ; 

Attendu la délibération du 22 août 2022 parvenue à l’Administration communale de Dinant accompagnée 

de l’ensemble de ses pièces justificatives le 31 août 2022, par laquelle le Conseil de Fabrique de 

l’établissement cultuel de Sorinnes arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit établissement cultuel ; 

Attendu la décision du 03 septembre 2022, réceptionnée en date du 05 septembre 2022, par laquelle 

l’organe représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le 

Chapitre I du budget 2023 et, pour le surplus, approuve sans remarque le reste du budget ; 

Considérant que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre I, soumises à 
la seule approbation de l’Evêque, restent supérieures aux dépenses réelles du compte 2021, notamment 
en ce qui concerne les postes de chauffage et d’électricité mais que cette augmentation est justifiée en 
vue de la conjoncture actuelle ; 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire dans la mesure où les 
allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 
2023, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses reprises au Chapitre II sont susceptibles 
d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le budget 2023 est 
conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
 
Considérant que l’avis de légalité de la Directrice financière, en fonction du montant du supplément de la 
commune pour les frais ordinaires du culte, n’est pas requis ; 
 

Considérant que la fabrique d’église de Sorinnes présente son budget 2023 tel que détaillé ci-après ; 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 12 octobre 2022 point n°30  et après en avoir 
délibéré en séance publique ; 
 
DECIDE, PAR 18 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION (NAOME) : 
 
Article 1er :  
D’approuver comme suit le budget 2023 de l’établissement cultuel de Sorinnes voté en séance du Conseil 
de fabrique en date du 22 août 2022 :  
 

Recettes ordinaires totales 16.275,11 € 

- Dont une intervention communale ordinaire de : 14.893,98 € 
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Recettes extraordinaires totales 5.436,09 € 

- Dont une intervention communale extraordinaire de: 0,00 € 

- Dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 5.436,09 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.612,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 16.099,20 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 27.711,20 € 

Dépenses totales 27.711,20 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

 
Article 2 :  
En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision devant 
le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 
la présente décision. 
 
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat.  
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente.  
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 
 
Article 4 : 
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 
 
Article 5 : 
Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné 
 
 

33. OCCUPATION DU HALL SPORTIF JP BURNY – 2022-2023 – ROYAL DINANT FOOTBALL CLUB:  
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L1222-
1 ; 
 
Attendu la demande de l’association Royal Dinant Football Club de bénéficier de la mise à disposition du 
hall sportif JP Burny, les jeudis de 16h00 à 18h00, de novembre 2022 à janvier 2023, à l’exception des 
périodes de vacances scolaires ; 
 
Considérant que le hall susmentionné est libre d’occupation aux périodes sollicitées par le club ; 
 
Considérant que ce club est en ordre de dépôt de caution d’occupation ; 
 
Vu la convention présentée en annexe visant à définir les droits et les devoirs de chacun ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
DECIDE, A L’UNANIMITE : 
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Article 1er : 
D’approuver la convention présentée en annexe visant à mettre le hall sportif JP Burny à disposition du 
Royal Dinant Football Club les jeudis, de 16h00 à 18h00, de novembre 2022 à janvier 2023, à l’exception 
des périodes de vacances scolaires ; 
 
Article 2 : 
La convention d’occupation n’est pas renouvelable tacitement. 
 
Article 3 :  
La sous-location est strictement interdite. 

 
Article 4 : 
Le droit d’occupation est consenti aux autres clauses et conditions de la convention jointe au dossier. 

 
 

34. OCCUPATION DU HALL SPORTIF JP BURNY – DEMANDE D’OCCUPATION DE L’ASBL 
SPORT4FUN :  

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L1222-
1 ; 
 
Attendu la demande de l’ASBL dénommée « SPORT4FUN ATTITUDE » de pouvoir bénéficier de la mise à 
disposition d’infrastructures sportives pour y organiser des stages sportifs pour les enfants de 6 à 15 ans 
du 24 au 28 octobre 2022, de 08h00 à 17h00 ; 
 
Considérant que le hall de sport JP Burny pourrait idéalement convenir à cette affectation ; 
 
Considérant que le hall susmentionné est libre d’occupation ; 
 
Vu la convention présentée visant à définir les droits et les devoirs de chacun ; 
 
Vu l’absence d’avis de la Directrice financière ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE, A L’UNANIMITE :  
 

- D’approuver la convention présentée visant à mettre à disposition de l’ASBL « SPORT4FUN 
ATTITUDE » le hall de sport JP Burny pour y organiser des stages sportifs pour les enfants de 6 à 15 
ans ; 
 

- La mise à disposition est faite pour la période suivante : du 24 au 28 octobre 2022, de 08h00 à 
17h00, dans le cadre de l’organisation de stages sportifs et pour un forfait hebdomadaire de 450 € ; 

 

- La convention d’occupation n’est pas renouvelable tacitement ; 
 

- La sous-location est strictement interdite ; 
 

- Le bien est mis à disposition de l’occupant moyennant le paiement hebdomadaire de 450 euros 
TVAC ; 

 

- Une caution de 175 euros est demandée pour l’octroi d’un jeu de clés ; 
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- Le droit d’occupation est consenti aux autres clauses et conditions de la convention jointe au 
dossier. 

 
 
35. MODIFICATION DE LA VOIRIE COMMUNALE N°13 D’ANSEREMME DANS LE CADRE D’UN PERMIS 

D’URBANISME POUR LA TRANSFORMATION DE LA FERME DE WAULX ET SES ABORDS, ET LA 
CONSTRUCTION D’UN HANGAR AGRICOLE :  

 
Vu l’article D.IV.41 du Code du développement territorial (CoDT) et le décret du 6 février 2014 relatif à la 
voirie communale ; 

 
Vu le décret du 27 mai 2004 portant confirmation de l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004 
portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux, et particulièrement les articles 1125-
10, 1122-19 et 1122-30 ; 

 
Attendu le dossier relatif la demande de permis d’urbanisme introduite par Monsieur ULLENS pour le 
compte de la srl « FERME DE WAULX », Rue de Waulx  à 5500 Anseremme, concernant la modification de 
la voirie communale n13 d'Anseremme dans le cadre d'un permis d'urbanisme pour la transformation de 
la ferme de Waulx et ses abords, et la construction d'un hangar agricole, située Anseremme, Waulx 23 et 
cadastrée 3ème. division section C parcelles 343G, 356H, 369A, 371D, 373F, 379B, 382G, 384A, et 10èm. 

division section B parcelles 357B et 357C; 
 

Attendu que la demande est soumise conformément à l’article D.IV.40 à une enquête publique pour le 
motif suivant : Demande de permis d'urbanisme visées à l'article R.IV.40-1, §1er.,7° : modification de la 
voirie communale. 

 
Attendu que l'enquête publique a eu lieu du 13/07/2022 au 12/09/2022, , conformément aux articles D.VIII.7 
et suivants du Code ; 

 
Attendu le P.V. de clôture d'enquête précisant qu’aucune réclamation ou observation n'a été introduite ;  

 
Vu l'avis favorable conditionnel du Service public de Wallonie-Département de la ruralité et des cours 
d'eau-Direction du développement rural-Service extérieur de CINEY, sollicité en date du 28/06/2022 et 
reçu en date du 19/07/2022 ; 

 
Vu l'avis favorable de la CCATM (Commission Communale de l'Aménagement du Territoire et de la 
Mobilité), sollicité en date du 28/06/2022 et reçu en date du 21/09/2022 ; 

 
Vu l'avis favorable conditionnel de la Zone de Secours Namur Sud – Dinaphi, sollicité en date du 
28/06/2022 et reçu en date du 11/07/2022 ; 

 
Considérant que le tracé proposé s’inscrit dans la réflexion d’aménagement du projet urbanistique de la 
Ferme de Waulx ; que le nouveau tracé permettra une tranquillité pour les utilisateurs de la ferme pour les 
agriculteurs lors de leur passage dans la zone et pour les touristes séjournant dans les parties de la ferme 
rénovées en gîtes ; 

 
Considérant que le nouveau tracé ne modifie pas l’utilisation de celui-ci, le point de départ et l’arrivée du 
tronçon déplacé correspondent au chemin actuel.  

 
Considérant qu’au niveau de la connexion avec le chemin vicinal n°12, l’aménagement proposé permet 
aux véhicules de tourner à gauche ou à droite avec des rayons de braquage aisés, ce qui n’est 
actuellement pas possible ; que la sécurité routière par rapport aux utilisateurs lambda du chemin n°12, 
est améliorée ; 

 
Considérant que le chemin vicinal n°13 est très emprunté dans un contexte de balades à vocation 
touristique, que ce soit à pied, à vélo ou en trottinette électrique ; que la déviation du chemin communal 
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permettra d’intégrer celui-ci dans un contexte paysager plus qualitatif et d’assurer une tranquillité pour 
les utilisateurs de la ferme ; que le maillage des chemins et sentiers est préservé  

 
ET, compte tenu de ce qui précède : 
 
DECIDE, A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er :  
D’octroyer la modification de la voirie communale n°13 d'Anseremme dans le cadre d'un permis 
d'urbanisme pour la transformation de la ferme de Waulx et ses abords, et la construction d'un hangar 
agricole telle que prévue dans le projet. 
 
Article 2:  
De s'engager à reprendre les ouvrages en cause après leur achèvement. 
 
Article 3 :  
De transmettre la présente délibération au demandeur et au Fonctionnaire délégué, Direction générale 
de l'aménagement du territoire, du logement et du patrimoine, Direction de Namur. 

 
 

36. ACQUISITION MOBILIER SALLES COMMUNALES – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU 
MODE DE PASSATION :  

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le montant estimé HTVA 
n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ; 
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
 
Considérant la nécessité de mettre du mobilier à disposition des asbl gestionnaires des salles 
communales ; 
 
Attendu que les gestionnaires des salles communales de Furfooz et Falmignoul ont introduit une 
demande ; 
 
Considérant que le Service Travaux a établi une description technique N° tvx2022007 pour le marché 
“Acquisition mobilier salles communales” : 

✓ Chaise empilable en polypropylène de teinte anthracite. Résistance minimum 120Kgs. Usage 
intensif. Garantie minimum 36 mois 
Dimension : environ H : 80 / P : 50 / l : 45 / H assise : 45 
Quantité : 300  

✓ Table à pieds pliants en acier et plateau en polypropylène de teinte anthracite. Résistance 
minimum 300Kgs. Usage intensif. Garantie minimum 36 mois 
Dimension : environ L : 180 * l : 75 * H : 75 

  Quantité : 50  
✓ Chariot de stockage et transport pour 20 tables compatible avec tables fournies 

Quantité : 3  
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✓ Livraison franco 120 chaises, 20 tables et 1 chariot salle communale de Falmignoul (rue du Bois 
de Bailleu, 32 à 5500 Falmignoul) 

✓ Livraison franco 120 chaises, 20 tables et 1 chariot salle communale de Furfooz (chemin de Sûre, 
63 à 5500 Furfooz) 

✓ Livraison franco 60 chaises, 10 tables et 1 chariot service technique communal (rue Saint-
Jacues, 353 à 5500 Dinant) 

 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 21.000,00 € HTVA ou 25.410,00 € TVAC ; 
 
Considérant qu’il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de faible 
montant) ; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 
2022, article 124/741-98 (n° de projet 20220048) ; 
 
Considérant que l'avis de légalité de Madame la Directrice financière n’est pas exigé (le montant du 
marché HTVA ne dépassant pas le seuil de 22.000€) ; 
 
Sur proposition du Collège communal du 12 octobre 2022 ; 
 
DECIDE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : 
D'approuver la description technique N° tvx2022007 et le montant estimé du marché “Acquisition 
mobilier salles communales ”, établis par le Service Travaux. 
Le montant estimé s'élève à 21.000,00 € HTVA ou 25.410,00 € TVAC. 
 
Article 2 : 
De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant). 
 
Article 3 : 
De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 
124/741-98 (n° de projet 20220048). 
 
Article 4 : 
De transmettre la présente délibération à Madame la Directrice financière ainsi qu’au Service Finances. 

 
 

37. COFFRET ELECTRIQUE CCD – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION :  
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le montant estimé HTVA 
n'atteint pas le seuil de 30.000,00 € ) ; 
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures ; 
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Attendu qu’en séance du 05 mai 2022, le Collège communal décidait, suite à un contrôle de la société 
BTV, de mandater l’électricien de la Ville afin de vérifier le coffret électrique du Centre Culturel de 
Dinant, lequel n’est plus conforme ; 
 
Attendu la décision du Collège communal du 01 juin 2022 de charger le STC de réaliser un marché pour 
désigner un entrepreneur car il s’agit d’un travail énorme impossible à gérer par notre électricien ; 
 
Considérant que la remise en conformité du coffret éléctrique sera réalisée sur base du rapport BTV ci-
joint ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 28.925,62 € HTVA ou 35.000,00 € TVAC ; 
 
Considérant qu’il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de faible 
montant) ; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 
2022, article 124/724-60/-20220021 ; 
 
Considérant qu’une demande afin d’obtenir un avis de légalité a été formulée le 30 septembre 2022, et 
que Madame la Directrice financière a rendu l’avis favorable 2022-98 le 5 octobre 2022 ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE A L’UNANIMITE :  
 
Article 1er :  
D'approuver la remise en conformité du coffret électrique sur base du rapport BTV et le montant estimé 
du marché “Conformité du coffret électrique CCRD” de 28.925,62 € HTVA ou 35.000,00 € TVAC. 
 
Article 2 :  
De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant). 
 
Article 3 : 
De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article    
124/724-60/-20220021. 
 
Article 4 :  
De transmettre la présente délibération à Madame la Directrice financière ainsi qu’au Service Finances. 

 
 

38. FACTURE DE REPARATION DU TRACTEUR FAUCHEUR – CABLAGE BRULE – APPLICATION 
ARTICLE 60 RGCC – INFORMATION :  

 
Vu le Règlement général de la comptabilité communale (RGCC), notamment l’article 60 §2 disposant 
qu’« en cas d’avis défavorable du directeur financier tel que prévu à l’article L1124-40 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ou dans les cas prévus à l’article 64 du présent arrêté, le 
collège peut décider, sous sa responsabilité, que la dépense doit être imputée et exécutée. La 
délibération motivée du collège est jointe au mandat de paiement et information en est donnée 
immédiatement au conseil communal. Le collège peut également décider de soumettre sa décision à la 
ratification du conseil communal à sa plus prochaine séance » ; 
 
Vu la décision du Collège communal en séance du 21 septembre 2022 n°37, décidant – conformément à 
l’article 60 §2 du RGCC, de pourvoir, sous sa responsabilité, à la dépense suivante et à l’engagement de 
celle-ci sur l’article budgétaire 421/127-06 : 
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• Facture 121222402 de la société Ets BURLET, datée du 31/08/2022, relative à la réparation du 
câblage brûlé du tracteur faucheur pour un montant de 4.625,50€ TVAC ; 
 

Après en avoir délibéré ;  
 
PREND ACTE :  
 
Article unique : 
 
De la décision du Collège communal du 21 septembre 2022, n°37, décidant de pourvoir, sous sa 
responsabilité, à l’engagement et à l’imputation de la facture de réparation du câblage brûlé du tracteur 
faucheur pour un montant total de 4.625,50 € TVAC sur l’article budgétaire 421/127-06. 
 
La présente délibération sera transmise à Mme la Directrice financière ainsi qu’au service finances. 

 
39. ETUDE HYDROLOGIQUE ET HYDRAULIQUE DE BOUVIGNES – APPROBATION CONTRAT D’ETUDE 

– DECISION :  
 

Vu l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
 
Vu les articles L1222-7, L1512-3 et suivants, L1523-1er et suivants et L3122-3-2° du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Considérant la décision du Conseil communal du 26/05/1998 d’adhérer au Service d’Etudes aux Affilés 
d’INASEP ; 
 
Vu la décision du Conseil communal du 25/09/2001 de confier au bureau d’études d’INASEP les projets 
de voiries et d’égouttage ; 
 
Vu la décision du Conseil communal du 22/10/2013 de confier au bureau d’études d’INASEP les projets 
de bâtiments ; 
 
Vu la décision du Conseil communal du 27/07/2020 de s’affilier au service d’assistance à la gestion des 
réseaux et de l’assainissement dit "AGREA" ; 
 
Attendu que lors des intempéries de juillet 2021, les rues Cardinal Mercier et Henri Blès ainsi que le 
cimetière de et à Bouvignes ont subi d’importants dégâts causés par les fortes pluies ; 
 
Considérant que le phénomène doit être étudié et expliqué par la réalisation d’une étude hydrologique 
et hydraulique des zones impactées ; 
 
Considérant que cette mission s’inscrit dans le module 2 des services de l’AGREA, et plus 
particulièrement les missions 2.1 (étude et détermination des bassins versants et de leurs axes 
d’écoulement), 2.2 (modélisation de réseaux) et 2.4 (dimensionnement et vérification de mesures 
correctives) définies dans le règlement général du service AGREA ;   
 
Vu la proposition de convention particulière relative à l’étude hydrologique et hydraulique de Bouvignes 
soumise par INASEP dans le cadre de l’affiliation de la Ville de Dinant au service AGREA ; 
 
Attendu que le montant des prestations de services pour ce projet est estimé à  18.780,00 € TVA 0% 
comprise ; 
 
Attendu que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022 
à l’article 930/733-60 (20220131)  ; 
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Considérant que l'avis de légalité de Mme la Directrice financière n’est pas obligatoire et qu’il n’y a pas 
eu de demande spontanée ; 
 
Sur proposition du Collège communal du 12 octobre 2022 ; 
 
DECIDE, À L’UNANIMITÉ : 
 
Article 1 :  
D’approuver le contrat d’étude GRE-22-5101 relatif à la réalisation d’une étude hydrologique et 
hydraulique de Bouvignes proposé par INASEP dans le cadre de l’affiliation de la Ville de Dinant au 
service AGREA. 
Cette étude est facturée au montant de 18.780,00 € TVA 0% comprise. 
 
Article 2 :  
De financer cette dépense par le crédit inscrit au au budget extraordinaire de l’exercice 2022 à l’article 
930/733-60 (20220131). 
 
Article 3 :  
De transmettre la présente délibération à Madame la Directrice financière ainsi qu’au Service finances. 

 
 

40. RENOVATION D’UN BATIMENT COMMUNAL SIS QUAI CULOT N°26 - CONDITIONS ET MODE DE 
PASSATION DU MARCHE DE TRAVAUX – DECISION :  

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
 
Vu la décision du Collège communal du 11 mai 2022 relative à l'attribution du marché de conception 
pour le marché “Rénovation d'un bâtiment communal” à MAEKELBERGH Roland, Chaussée de la Hulpe, 
264 à 1170 Bruxelles ; 
 
Considérant le cahier des charges N° tvx2022006 relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, 
MAEKELBERGH Roland, Chaussée de la Hulpe, 264 à 1170 Bruxelles ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 124.410,00 € HTVA ou 150.536,10 € TVAC ; 
 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 
2022, article 124/723-60 (n° de projet 20220051) ; 
 
Attendu la demande d’avis de légalité formulée le 04 octobre 2022 ; 
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Vu l’avis de légalité favorable 2022-109 rendu par la Directrice financière en date du 10 octobre 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège comunal réuni en sa séance du 12 octobre 2022  ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE À L’UNANIMITÉ : 
 
Article 1er :  
D'approuver le cahier des charges N° tvx2022006 et le montant estimé du marché “Rénovation d'un 
bâtiment communal”, établis par l’auteur de projet, MAEKELBERGH Roland, Chaussée de la Hulpe, 264 à 
1170 Bruxelles.  
Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 
des marchés publics.  
Le montant estimé s'élève à 124.410,00 € HTVA ou 150.536,10 € TVAC. 
 
Article 2 :  
De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
 
Article 3 :  
De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 
124/723-60 (n° de projet 20220051). 
 
Article 4 :  
De transmettre la présente délibération à Madame la Directrice financière ainsi qu’au Service Finances. 

 
 

41. UREBA EXCEPTIONNEL PWI – ECOLE COMMUNALE D’ANSEREMME, RUE A. CAUSSIN, 107 – 
APPLICATION DE L’EXCEPTION IN HOUSE ET CONDITIONS DU MARCHE – DECISION :  
 

Attendu qu’un programme UREBA exceptionnel a été lancé dans le cadre du Plan Wallon 
d’Investissements ; 
 
Considérant que la Ville de Dinant a introduit un dossier de candidature pour l’octroi d’une subvention 
relative à la réalisation de travaux permettant l’amélioration de la performance énergétique de l’école 
communale d’Anseremme sise rue A. Caussin, 107 à 5500 Anseremme ; 
 
Considérant les critères d’éligibilité et les conditions d’octroi de la subvention fixés par le Gouvernement 
wallon ; 
Attendu que le Gouvernement wallon, en sa séance du 12 novembre 2020, a accepté le dossier de 
candidature introduit par la Ville de Dinant ; 
 
Attendu que les candidats sélectionnés bénéficieront d’une subvention de 75% des coûts éligibles ; 
 
Considérant que les travaux doivent être réalisés et réceptionnés dans un délai de trois ans, prorogeable 
de un an, à dater de la notification d’octroi, soit au plus tard le 14 décembre 2024 ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement ses articles L1512-
3 et suivants, L1523-1 et suivants, L1122-30, L1222-3 et 1222-4 ; 
 
Attendu que dans le cadre de ce projet, la Ville de Dinant souhaite pouvoir recourir à l’exception du 
contrôle « in house » prévue par l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics pour 
la réalisation des missions d’étude de projet, d’assistance administrative, de direction de chantier et de 
coordination sécurité, relation d’audit énergétique et PEB ainsi que constitution de dossier de demande 
de permis d’urbanisme ; 
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Attendu que dans ce cadre, elle souhaite recourir aux services de l’intercommunale namuroise de services 
publics (INASEP) avec laquelle elle entretient une relation « in house » ; 
 
Vu l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
 
Vu les statuts de l’intercommunale ; 
 
Attendu que le maître d’ouvrage est une commune associée de l’intercommunale ; 
 
Attendu que les membres associés exercent conjointement sur l’intercommunale un contrôle conjoint 
analogue à celui qu’ils exercent sur leurs propres services ; 
 
Vu que l’Assemblée générale et le Conseil d’Administration, organes décisionnels de l’intercommunale, 
sont composés de représentants des membres affiliés ; 
 
Attendu que, par le biais des organes décisionnels, les membres affiliés exercent conjointement une 
influence décisive sur les objectifs stratégiques et les décisions importantes de l’intercommunale ; 
 
Vu que l’intercommunale ne poursuit pas d’intérêts contraires à ceux de ses membres mais, qu’au 
contraire, elle agit conformément aux objectifs de ses membres et dans leur intérêt ; 
 
Attendu que l’intercommunale revêt donc un caractère public pur ; 
 
Attendu que toutes les conditions reprises à l’article 30 §3 de la loi sur les marchés publics sont 
rencontrées ; 
 
Attendu que le montant des prestations de services pour ce projet est estimé à 37.500 € TVA 0% 
comprise ; 
 
Attendu que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2022 sur l’article 
720/724-60/2019-/-20190076 ; 
 
Attendu qu’une demande afin d’obtenir un avis de légalité a été formulée le 20 septembre 2022, et que 
Madame la Directrice financière a rendu l’avis favorable 2022-85 le 23 septembre 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège comunal réuni en sa séance du 05 octobre 2022  ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE À L’UNANIMITÉ : 
 
Article 1er : 
Dans le cadre de l’amélioration de la performance énergétique de l’école communale d’Anseremme sise 
rue A. Caussin, 107 à 5500 Anseremme : 
 

- De recourir à l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
 

- Dans ce cadre, de recourir aux services de l’intercommunale namuroise de services publics (INASEP) 
en  application de l’exception dite « In House » pour la réalisation des missions d’étude de projet, 
d’assistance administrative, de direction de chantier et de coordination sécurité ; 
 

- De fixer le montant estimé des services à 37.500,00 € (0% de TVA) ; 
 

- De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget extraordinaire à l’article 720/724-
60/2019-/-20190076 ; 
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- De charger le Collège communal de solliciter des offres à conclure entre la Ville de Dinant et l’INASEP 
et de la suite de ce dossier ; 

 
Article 2 : 
De transmettre la présente délibération à Madame la Directrice financière, au service finances ainsi qu’à 
la tutelle. 

 
 

42. UREBA EXCEPTIONNEL PWI – ECOLE COMMUNALE D’ANSEREMME, RUE A. CAUSSIN, 86 – 
APPLICATION DE L’EXCEPTION IN HOUSE ET CONDITIONS DU MARCHE – DECISION :  

 
Attendu qu’un programme UREBA exceptionnel a été lancé dans le cadre du Plan Wallon 
d’Investissements ; 
 
Considérant que la Ville de Dinant a introduit un dossier de candidature pour l’octroi d’une subvention 
relative à la réalisation de travaux permettant l’amélioration de la performance énergétique de l’école 
communale d’Anseremme sise rue A. Caussin, 86 à 5500 Anseremme ; 
 
Considérant les critères d’éligibilité et les conditions d’octroi de la subvention fixés par le Gouvernement 
wallon ; 
 
Attendu que le Gouvernement wallon, en sa séance du 12 novembre 2020, a accepté le dossier de 
candidature introduit pas la Ville de Dinant ; 
 
Attendu que les candidats sélectionnés bénéficieront d’une subvention de 75% des coûts éligibles ; 
 
Considérant que les travaux doivent être réalisés et réceptionnés dans un délai de trois ans, prorogeable 
de un an, à dater de la notification d’octroi, soit au plus tard le 14 décembre 2024 ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement ses articles L1512-
3 et suivants, L1523-1 et suivants, L1122-30, L1222-3 et 1222-4 ; 
 
Attendu que dans le cadre de ce projet, la Ville de Dinant souhaite pouvoir recourir à l’exception du 
contrôle « in house » prévue par l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics pour 
la réalisation des missions d’étude de projet, d’assistance administrative, de direction de chantier et de 
coordination sécurité, relation d’audit énergétique et PEB ainsi que constitution de dossier de demande 
de permis d’urbanisme ; 
 
Attendu que dans ce cadre, elle souhaite recourir aux services de l’intercommunale namuroise de services 
publics (INASEP) avec laquelle elle entretient une relation « in house » ; 
 
Vu l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
 
Vu les statuts de l’intercommunale ; 
 
Attendu que le maître d’ouvrage est une commune associée de l’intercommunale ; 
 
Attendu que les membres associés exercent conjointement sur l’intercommunale un contrôle conjoint 
analogue à celui qu’ils exercent sur leurs propres services ; 
 
Vu que l’Assemblée générale et le Conseil d’Administration, organes décisionnels de l’intercommunale, 
sont composés de représentants des membres affiliés ; 
 
Attendu que, par le biais des organes décisionnels, les membres affiliés exercent conjointement une 
influence décisive sur les objectifs stratégiques et les décisions importantes de l’intercommunale ; 
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Vu que l’intercommunale ne poursuit pas d’intérêts contraires à ceux de ses membres mais, qu’au 
contraire, elle agit conformément aux objectifs de ses membres et dans leur intérêt ; 
 
Attendu que l’intercommunale revêt donc un caractère public pur ; 
 
Attendu que toutes les conditions reprises à l’article 30 §3 de la loi sur les marchés publics sont 
rencontrées ; 
 
Attendu que le montant des prestations de services pour ce projet est estimé à 16.000,00 € TVA 0% 
comprise ; 
 
Attendu que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2022 sur l’article 
720/724-60/2019/-20190076 ; 
 
Attendu qu’une demande afin d’obtenir un avis de légalité a été formulée le 20 septembre 2022, et que 
Madame la Directrice financière a rendu l’avis favorable 2022-86 le 23 septembre 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège comunal réuni en sa séance du 05 octobre 2022  ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE À L’UNANIMITÉ : 
 
Article 1er : 
Dans le cadre de l’amélioration de la performance énergétique de l’école communale d’Anseremme sise 
rue A. Caussin, 86 à 5500 Anseremme : 
 

- De recourir à l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
 

- Dans ce cadre, de recourir aux services de l’intercommunale namuroise de services publics 
(INASEP) en application de l’exception dite « In House » pour la réalisation des missions d’étude 
de projet, d’assistance administrative, de direction de chantier et de coordination sécurité ; 
 

- De fixer le montant estimé des services à 16.000,00 € (0% de TVA) ; 
 

- De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget extraordinaire à l’article 720/724-
60/2019/-20190076 ; 
 

- De charger le Collège communal de solliciter des offres à conclure entre la Ville de Dinant et 
l’INASEP et de la suite de ce dossier ; 

 
Article 2 : 
De transmettre la présente délibération à Madame la Directrice financière, au service finances ainsi qu’à 
la tutelle. 

 
 

43. APPEL A PROJETS DESTINE A LA CREATION D’ESPACES VERTS EN MILIEU URBANISE DANS LE 
CONTEXTE D’ADAPTATION A LA CRISE CLIMATIQUE – REAMENAGEMENT DU SQUARE LION – 
CANDIDATURE :  

 
Vu l’appel à projets « Maillage vert et bleu en milieu rural » de la Région wallonne ;  
 
Attendu que l’objectif de cet appel à projet est de créer des espaces verts publics qui participent 
à l’adaptation aux changements climatiques en luttant contre les îlots de chaleur par la 
plantation d’arbres et autres végétaux à haut potentiel d’ombrage et/ou d’évapotranspiration 
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qui agissent sur la température locale ; 
 
Vu la convention passée avec le BEP le 09 février 2022 en vue d’une étude de réaménagement 
du Square Pierre-Joseph Lion ;  
 
Attendu que le projet envisagé correspond aux critères exigés dans l’appel à projets ; 
 
Attendu que le montant estimé du projet s’élève à 174.822.-euros TVAC ; 
 
Que le montant attendu de la subvention s’élève à 80% soit 139.857.-euros TVAC ; 
 
Que le solde à financer par la Ville s’élèverait donc au montant de 34.964.-euros TVAC ; 
 
Attendu qu’en cas de retour favorable du dossier, les crédits requis seront prévus au sein du 
budget 2023 ;  
 
Attendu la communication du dossier à la Directrice financière en date du 13 octobre 2022 ; 
 
DECIDE, À L’UNANIMITÉ :  
 
Article 1er :  
D’approuver le dossier de candidature dans le cadre de « l’Appel à projets destiné à la création 
d’espaces verts en milieu urbanisé dans le contexte d’adaptation à la crise climatique » 
concernant le Square Pierre-Joseph Lion. 
 
Article 2 :   
De prévoir les crédits requis au budget 2023 en cas de retour favorable du dossier. 
 
Article 3 :  
De transmettre la présente délibération à Madame la Directrice financière et au Service 
Finances. 
 
 
44. PROCES-VERBAL – APPROBATION :  
 
Considérant le procès-verbal de la dernière séance ; 
 
DECIDE, à l’unanimité  : 
 
Article unique :  
D’approuver le procès-verbal du Conseil communal du 10 octobre 2022. 

 
 
45. DEMANDES DE CONSEILLERS :  
 
Demandes de M. le Conseiller Victor FLOYMONT :  
 
Demandes reportées de la séance du 26 septembre 2022  

 
• Il y a plus d’un an, j’ai transmis une demande d’une fermière de Thynes qui voulait remettre ses HA 

de terre communales à ses 2 fils (50% chacun). A ce jour aucune réponse ? 
 
Monsieur le Bourgmestre Thierry BODLET répond que c’est regrettable, qu’il n’était pas au courant et que 
cette situation est liée au manque de personnel. Le dossier sera débloqué quand l’agent affecté au 
patrimoine entrera en fonction. 
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• Pourquoi les conseillers aussi bien de la majorité que de l’opposition ne sont plus invité aux noces 
d’or ? 

 
Monsieur le Bourgmestre Thierry BODLET répond qu’avant, les conseillers n’étaient jamais invités.  
 
Selon Monsieur le Conseiller communal Victor FLOYMONT, le discours prononcé par la majorité de « ne 
jamais mettre personne de côté » était « des paroles en l’air ». 
 
Madame l’Echevine Chantal CLARENNE précise que les jubilaires sont reçus à l’Hôtel de Ville et que ces 
personnes souhaitent souvent la discrétion ; il ne faudrait pas qu’il y ait plus de monde que ces personnes 
elles-mêmes. 
 
Madame la Conseillère communale Marie Christine VERMER demande si les citoyens ont le choix : se 
rendre à l’Hôtel de Ville, ou recevoir les autorités communales chez eux ? Si ce n’est pas le cas, cela peut 
être problématique pour les personnes qui éprouvent des difficultés à se déplacer. 
 
Madame l’Echevine Camille CASTAIGNE répond que lorsque des personnes ne souhaitent pas ou ne 
peuvent pas se rendre à l’Hôtel de Ville, elle et le Bourgmestre se déplacent pour offrir un bouquet. 
 
Le Bourgmestre précise que le Collège ne veut pas que les citoyens se sentent obligés de recevoir et que 
l’essentiel est de ne pas les laisser sur le côté. Il ajoute que souvent, lors des réceptions à l’Hôtel de Ville, 
5 ou 6 couples sont invités pour que le moment soit convivial et pas trop long. 
 
 

• La réunion avec Infrasport n’a pas su se tenir. Pourquoi ne sont-ils pas venus ?  
 
La réunion ayant eu lieu, cette question n’a plus de raison d’être. 
 
 

• Pourquoi l’invitation de l’inauguration de l’école de Sorinnes n’a-t-elle pas été transmise aux 
conseillers (majorité comme opposition) ? 

 
Monsieur le Bourgmestre Thierry BODLET répond que quand le Conseil communal est invité à un 
événement, l’invitation est transmise à tous les conseillers et que ce n’était pas volontaire de ne pas 
transmettre l’invitation à l’inauguration de l’école de Sorinnes. 
 
 
Nouvelle demande :  
 

Comment se fait-il que certains commerçants Dinantais bénéficient d’un passe-droit concernant le 
parking de leurs voitures en zone rouge régulièrement sans s’acquitter du payement. 
 
Monsieur le Bourgmestre Thierry BODLET répond que ce n’est pas la Ville qui contrôle et que 
l’information (telle personne à tel endroit) pourra être transmise au prestataire afin que l’égalité de 
traitement puisse être assurée. C’est pour éviter cette situation que la réglementation relative au 
parking va être modifiée. 
 
 
Demandes de M. le Conseiller Niels ADNET : 

• Les candidats DG s'étonnent de ne pas avoir eu de nouvelles depuis leurs derniers examens, 
n'est-ce pas plus correct de leur transmettre un remerciement et leur informer que leurs 
candidatures ne seront pas retenues ?  
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Madame l’Echevine Camille CASTAIGNE répond que le service ressources humaines a confirmé que les 
courriers d’information ont bien été envoyés aux candidats entre le 28 et le 30 septembre 2022. Elle 
précise que les candidats ont également été avertis par téléphone à la fin du mois de juin. 

• Cela fait aujourd'hui plus de 4 mois que la ville compte un nouvel échevin du commerce. 
Quels sont ses propres projets concrets pour le développement économique du cœur de notre 
ville, avec la crise actuelle ?  

Monsieur l’Echevin Alain RINCHARD répond que le Collège ne pourra pas sauver tous les commerçants 
qui ne s’en sortent pas. 

Il précise que l’objectif est de ramener des gens dans les rues commerçantes. 

La liaison « Croisette – Centre-ville » va commencer début novembre. 

L’Echevin propose d’attirer la curiosité par un moyen visuel (il cite l’exemple des parapluies à Namur). Il a 
discuté du projet avec certains commerçants qui approuvent l’idée, idée à laquelle le Collège adhère 
également. Il espère pouvoir bientôt la mettre en œuvre. 

Monsieur l’Echevin Alain RINCHARD indique qu’il rencontre les commerçants pour entendre leur point de 
vue lors de petits-déjeuners. 

Il ajoute qu’un problème est les devantures des surfaces commerciales qui ne sont pas propres, et que 
le Collège a prévu de rencontrer la police pour demander une plus grande présence dans le centre-ville. 

Une des réflexions en cours est aussi la taxation des cellules commerciales vides pour encourager à 
baisser les loyers. 

L’Echevin relève les animations itinérantes à l’occasion du week-end du client. 

Il annonce que l’ADL a appris qu’il n’y aurait plus de prime « DINASHOP », ce qu’il regrette.  

L’Echevin souhaite aussi : 

• Travailler avec le forem pour former les commerçants en langue ; 
 

• Faire voyager les clients entre différents commerces, du 9 au 23 décembre, à l’occasion du 
festival de magasins éphémères ; 
 

• Travailler sur une « maternité commerciale ». 

Il évoque un « ancien » dossier, celui du parcours des Dinantais célèbres, pour faire bouger les gens dans 
toutes les rues de Dinant. 

Quant au dossier « terrasses », il précise qu’une réunion sera prévue avec les commerçants car la date 
butoir des autorisations est avril 2023. 

Il termine en rappelant qu’il a d’autres compétences que le commerce dans ses attributions. 

Monsieur le Conseiller communal Niels ADNET est ravi des projets prévus et espère qu’ils seront réalisés 
car le centre-ville en a besoin, les échos qu’il a reçus étant dramatiques. 
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Madame la Conseillère communale Marie Christine VERMER rappelle qu’une commission axée sur le 
commerce permet d’apporter des idées, de développer certains points. Elle regrette qu’en 4 ans, une 
seule commission n’ait été organisée. 

Monsieur l’Echevin Alain RINCHARD lui répond qu’il est prévu de réunir cette commission. 

Monsieur le Conseiller communal Omer LALOUX rappelle le projet « Dinant Lumière » qui se déroulera 
pendant un mois. Il ajoute que le commerce ne va pas être redressé en 4 mois. Le Conseiller est pour 
une prise en gestion des commerces privés par une association communale, garantissant le paiement 
du loyer, avec une exonération du précompte immobilier pour ceux qui acceptent de mettre leur 
commerce à disposition, en gestion. Pour lui, cela fait 25 ans qu’on tourne en rond au centre-ville. Il 
soulève que le dimanche, tous les commerces sont fermés. Il faut changer la mentalité. 

Madame la Conseillère Marie Christine VERMER ajoute qu’il faudrait prévoir un écolage des 
propriétaires des commerces sur les possibilités de pouvoir le mettre en location, pour un terme très 
court, par exemple uniquement pour la saison touristique. Elle est en effet persuadée que la plupart des 
propriétaires ignorent cette formule.  

Monsieur l’Echevin Alain RINCHARD répond que l’ADL a transmis l’information. 

Monsieur le Président du Conseil, Lionel NAOME, indique qu’à Ohey, la commune a acquis et transformé 
un bâtiment pour permettre à des jeunes de s’installer comme indépendants. 

Monsieur l’Echevin Alain RINCHARD répond que c’est le même principe qu’une maternité commerciale. 

Monsieur le Conseiller communal Christophe TUMERELLE confirme que l’ADL a déjà fait des démarches 
mais qu’elle a été confrontée au refus des propriétaires. Il rappelle la proposition de création d’une régie 
communale autonome. 

Monsieur le Bourgmestre Thierry BODLET répond qu’il est possible de créer pareille régie mais que l’ADL 
peut aussi assurer le même type de missions en tant que régie. Il ajoute qu’un budget de 200.000€ est 
prévu. 

•  Lors d’un précédent conseil communal, j'ai communiqué au collège que des fissures 
apparaissaient sur la croisette et que des pavés se soulevaient du sol sur le boulevard 
Sasserath. Quid? 

Monsieur l’Echevin Robert CLOSSET répond qu’il s’inquiète du problème qu’il a souvent évoqué. Il 
rappelle qu’il y a plusieurs intervenants dans ce dossier : la commune, la DGO1 et la DGO2. La difficulté 
est selon lui que la DGO2 ait repris le dossier alors qu’elle ne l’a pas construit. 

Par ailleurs, il estime qu’il n’y a pas assez de béton pour soutenir les poutrelles métalliques  ; que l’eau est 
un conducteur de froid qui provoque des fêlures.  

Il précise que des mesures ont été prises récemment et qu’il a profité du chômage de la Meuse pour 
faire passer la caméra. La DGO2 va de nouveau être interpellée. 

Quant aux pavés, la DGO1 sera également ré interpellée.  

 

• J'ai eu écho que les demandes explosent au CPAS de Dinant suite à la crise actuelle. Pourrions-
nous demander à Madame la Présidente du CPAS de rappeler toutes les mesures mises en place 
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par le CPAS pour nos citoyens et pour nos indépendants, afin de transmettre l'information aux 
personnes les plus touchées ? 

Madame la Présidente du CPAS Delphine CLAES précise que conformément à la stratégie de 
communication définie par la Ville, le CPAS a une page sur le site de la Ville avec divers renseignements 
(adresses, horaires, …). 

Monsieur le Conseiller communal Niels ADNET confirme mais regrette que la page ne donne pas plus 
d’informations, notamment quant aux mesures prises par le CPAS pour aider les citoyens. 

Madame la Présidente du CPAS Delphine CLAES répond que le site pourrait être complété ; elle précise 
que des pages spécifiques sont prévues dans le bulletin communal (« énergie »). 

Elle ajoute qu’aucune aide spécifique n’est mise en place par les autorités supérieures dans le cadre de 
la crise énergétique, sauf l’augmentation de l’enveloppe pour la prise en charge du gaz et de l’énergie. 

Elle rappelle que le CPAS est « le dernier filet », soit, en d’autres termes, qu’il ne peut intervenir s’il n’y a 
pas d’autres possibilités, et après une enquête sociale approfondie. La communication n’est donc pas 
évidente : des citoyens vont se voir refuser l’aide du CPAS, non pas parce qu’ils ne sont pas en difficulté, 
mais parce qu’ils ne répondent pas aux conditions prévues. 

Elle rappelle également que toute facture relevant de la dignité humaine qui ne peut être assumée (frais 
médicaux, mutuelle, chauffage…) peut éventuellement être prise en charge par le CPAS sur fonds 
propres s’il n’y a pas de subside prévu. Elle cite l’exemple du pellet pour lequel il n’y a pas de subside, 
contrairement au gaz et à l’électricité.  

Monsieur le Conseiller communal Omer LALOUX conclut en indiquant qu’il est intéressant d’avoir un 
numéro d’appel d’urgence et que bien que les missions du CPAS peuvent être rappelées, le reste se fait 
dans la confidentialité.  

 
 
Monsieur le Président prononce le huis clos, le public évacue la salle. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance. 

PAR LE CONSEIL, 
 

La Directrice générale,           Le Président, 
 
V. ROSIER            L. NAOME 


